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I ï Présentation du territoire 

 

Un territoire : 

Située à la confluence entre la Normandie et le bassin parisien, Seine Normandie 

Agglomération (SNA) est une collectivité créée le 1er janvier 2017 qui réunit 61 communes et 

83 000 habitants, et qui sô®tend sur environ 700 km². 

Son territoire est travers® dôest en ouest par la Seine, fleuve majeur irriguant depuis des si¯cles 

un territoire historique riche. Cette histoire se traduit par la présence de nombreux témoins du 

passé, tels que Château-Gaillard aux Andelys, la Maison de Claude Monet à Giverny, le Vieux 

moulin de Vernon ou bien encore le plateau de lôespace, berceau de lôa®ronautique fran­aise. 

     

    

Le territoire de SNA est également marqué par des vallées secondaires, dont les cours dôeau, 

lôEure et lôEpte, viennent alimenter la Seine. Au-dessus des vall®es sô®tendent de grands 

espaces agricoles où les techniques intensives de production ont fortement marqué le 

paysage. 

 

Un dynamisme économique : 

Avec 20 400 emplois et 6 834 entreprises, chiffres INSEE de 2015, Seine Normandie 

Agglom®ration est un territoire dynamique. Lôindustrie y est dôailleurs fortement repr®sent®e, 

avec 29% des emplois (contre 24% dans lôEure et 13.9% au niveau national). Le territoire 

accueille ainsi des fleurons de lôa®ronautique tels que Airbus Group, Safran Aircraft Engines 

ou bien encore UTC Actuation System. 
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Le territoire compte ®galement des entreprises travaillant sur de multiples secteurs dôactivit®s 

telles que Boursin, Rowenta ou Schneider Toschiba Inverter. On peut également signaler la 

pr®sence de plusieurs industries li®es ¨ la cartonnerie et ¨ lôemballage, comme Smurfit Kappa, 

Lescure Theol ou Europac. 

Les entreprises du territoire sont principalement situées sur le pôle urbain de Vernon/Saint-

Marcel, mais on peut ®galement trouver des ®tablissements de taille importante dans dôautres 

secteurs géographiques (Les Andelys, Pacy-sur-Eure, Gasny). La carte ci-après présente la 

r®partition des zones dôactivit®s sur le territoire.  

 

Source : Fiche connaissance des territoires, DDTM de lôEure, septembre 2019 

Lôactivit® ®conomique est ®galement repr®sent®e par le secteur agricole. En effet, Seine 
Normandie Agglomération compte plus de 44 000 hectares de surface agricole utile et 

compte environ 400 exploitations agricoles, principalement situées sur les communes de 

Vexin-sur-Epte et des Andelys. Une part non négligeable de ces exploitations a intégré la 

logique de développement des produits locaux, assurant ainsi une production locale de 

produits alimentaires, participant ¨ lôimage et ¨ lôattractivit® de lôagglom®ration.  
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Seine Normandie Agglom®ration est aussi une terre dôaccueil pour le tourisme. Giverny, site 

mondialement connu, et Château Gaillard aux Andelys sont les deux sites majeurs du territoire. 

Le premier accueille pas moins de 600 000 visiteurs par an. On compte également plus de 1 

000 accostages de bateaux de croisière chaque année sur les quais de Vernon et des Andelys.  

Des habitants : 

Seine Normandie Agglomération accueille environ 83 000 habitants, dans un territoire à la 

fois rural et urbain (Vernon/Saint-Marcel : 30 000 habitants, Les Andelys : 8 000 habitants, 

Pacy-sur-Eure/Ménilles : 7 000 habitants).  

    

Tranches dô©ges Population 2015 Pourcentage 

0 à 14 ans 16 473 19.9% 

15 à 29 ans 13 162 15.9% 
30 à 44 ans 15 728 19.0% 

45 à 59 ans 17 467 21.1% 
60 à 74 ans 13 162 15.9% 

75 ans et plus 6 789 8.2% 
TOTAL 82 781 100% 

 

Après une très forte progression de la population entre 1982 et 2010 (passage de 66 715 à 83 
856 habitants), le territoire de SNA connait aujourdôhui une diminution de sa population. 

Celle-ci a en effet diminué de 1.3% environ en 5 ans, pour sô®tablir ¨ 82 781 habitants. A 
lôimage de nombreux autres territoires fran­ais, la population de SNA connait un processus 

de vieillissement : selon lôINSEE, la part des plus de 65 ans, de 14.9% en 2010, est ainsi 

passée à 17.7% en 2015, chiffres qui restent toutefois en-deçà de ceux constatés en France 

(16.8% en 2010 et 18.6% en 2015).  

Les différentes catégories socio-professionnelles sont assez bien représentées sur le territoire.  

Catégories socio-
professionnelles (15 à 64 

ans) 
Nombre en 2015 Pourcentage 

Agriculteurs exploitants 301 0.8 

Artisans, commerçants et 
chefs dôentreprises 

2 273 5.7 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures 

5 806 14.7 

Professions intermédiaires 10 043 25.3 

Employés 10 857 27.4 
Ouvriers 10 345 26.1 
TOTAL 39 625 100 



Plan Climat Air Energie Territorial ï Diagnostic territorial ï Seine Normandie Agglomération                                                           
8 

 

Le territoire compte aujourdôhui un peu plus de 40 000 logements, dont plus de 35 000 sont 

des résidences principales, 2 000 des résidences secondaires et 3 000 des logements 

vacants. Ces logements ont pour une partie dôentre eux, ¨ savoir 60%, ®t® construits avant la 

première réglementation thermique de 1975. Les habitations individuelles sont principalement 
représentées (environ 30 000 maisons), mais les appartements sont également bien 

représentés (environ 10 000 logements collectifs). Le territoire compte principalement des 

logements de grande taille, puisque 43.1% dôentre eux ont au moins 5 pièces. Les logements 

dôune ou deux pièces ne représentent que 12.7% des logements.  

 

Source : Fiche connaissance des territoires, DDTM de lôEure, septembre 2019 

La carte ci-dessus présente la vulnérabilité des ménages sur le territoire de SNA, liée aux 

logements. On entend par « vulnérabilité énergétique liée au logement » une situation où un 

ménage dépense plus de 8.2% de ses revenus pour son chauffage et son eau chaude 

sanitaire. Dans certaines communes, plus dôun tiers des habitants sont en situation de 

vulnérabilité énergétique.  

 

Afin de se mouvoir sur et en dehors du territoire, les habitants disposent de nombreux axes 

de communication. Lôautoroute A13, qui irrigue le sud de lôagglom®ration, est lôaxe principal 

pour la mobilité motorisée. Le territoire a également deux gares ferroviaires, Bueil et Vernon, 

pour transporter les habitants et visiteurs du territoire vers Rouen ou bien Paris. 

Lôagglom®ration est ®galement maill®e par un nombre importants dôaxes routiers dôenvergure 

d®partementale (RD 1 dôouest en est, RD 181 du nord au sud).  
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Source : Service SIG de SNA 
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Compte-tenu de la localisation géographique du territoire entre les pôles urbains de Paris et 

de Rouen, de nombreux habitants partent travailler dans ces pôles économiques majeurs, 

parcourant parfois de nombreux kilomètres en voiture. 

 
Source : Fiche connaissance des territoires, DDTM de lôEure, septembre 2019 

La carte ci-dessus présente la vulnérabilité énergétique des ménages, liée aux déplacements. 

On entend par « vulnérabilité énergétique liée aux déplacements » une situation où un 

ménage consacre plus de 4.5% de ses revenus pour lôachat du carburant n®cessaire ¨ ses 

déplacements. Les territoires les plus ruraux de SNA accueillent les taux les plus importants 

de ménages en vulnérabilité énergétique liée aux déplacements (parfois plus de la moitié des 

ménages sont concernés).  

Une transition écologique engagée : 

Le territoire de Seine Normandie Agglomération, très agricole, compte toutefois de nombreux 

espaces naturels. Les vall®es de la Seine, de lôEure et de lôEpte accueillent de nombreux sites 

classés Natura 2000. Lôagglom®ration dispose ainsi de richesses floristiques, faunistiques et 

paysagères.  

Lôagglom®ration conna´t ®galement une transition ®nerg®tique certaine. Production dô®nergies 

renouvelables, rénovation énergétique des bâtiments, évolution des comportements, autant 

de mouvements en cours sur le territoire. 

De nombreuses énergies renouvelables sont utilisées sur le territoire : lô®nergie hydraulique, 

avec le barrage de Port Mort, le vent avec les éoliennes de Tourny (Vexin-sur-Epte), le soleil 

via de multiples toitures agricoles couvertes de panneaux photovoltaïques, la géothermie ou 

bien encore le bois pour le chauffage.  

Au-del¨ de la production dô®nergies renouvelables, le territoire sôest aussi engag® dans la 

rénovation de ses bâtiments, à lôimage de la copropri®t® de la tourelle ¨ Saint-Marcel, où 200 

logements collectifs ont été rénovés énergétiquement.  
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Une Communaut® dôagglom®ration : 

Créée au 1er janvier 2017, Seine Normandie Agglomération regroupe trois anciennes 

collectivités : la Communaut® dôAgglom®ration des Portes de lôEure (Cape), la Communaut® 

de Communes des Andelys et de ses Environs (CCAE) et la Communauté de Communes Epte 

Vexin Seine (CCEVS). La collectivité dispose à ce jour de très nombreuses compétences : 

- Services à la personne : Petite Enfance, Jeunesse, Sports, Aide à Domicile, Politique 

de la Ville, Culture. 

- Attractivité et Aménagement : Tourisme, Développement Economique, Habitat, 

Urbanisme, Mobilités. 

- Environnement et Infrastructures : Eau potable, Assainissement, Déchets, Gestion des 

milieux aquatiques et protection contre les inondations (GEMAPI), Eaux pluviales, 

Bassins versants, Développement durable. 
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II ï Consommation énergétique finale 

 

II ï A ï Etat de la consommation énergétique finale en France : 

La consommation énergétique finale en France en 2016 sôest ®lev®e ¨ 153.4 millions de 

Tonnes Equivalent Pétrole (TEP), soit 1 784 042 GWh (1 TEP = 0.01163 GWh).  

 

Graphique de la consommation énergétique française en 2016 (Source : Chiffres cl®s de lô®nergie, 
Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer)  

 

Le graphique ci-dessus, issu de lô®dition 2016 des chiffres cl®s de lô®nergie (Service de 

lôObservation et des Statistiques, m°me source pour les graphiques suivants du II-A) présente 

la répartition de la consommation énergétique finale par secteur, corrigée des variations du 

climat. Cette correction permet ainsi de comparer les années entre elles et, ainsi, de mesurer 

la tendance en mati¯re de consommation dô®nergie. On peut ainsi constater quôapr¯s de 

nombreuses ann®es dôaugmentation, la consommation ®nerg®tique finale fran­aise est en 

diminution depuis le milieu des ann®es 2000. Cette baisse sôexplique principalement par une 

consommation moindre dô®nergie du secteur industriel. 

Le secteur industriel utilise principalement du gaz (38% environ) et de lô®lectricit® (39% environ 

également). On retrouve également la consommation de charbon (4% de la consommation 

finale) et de pétrole (9%). Les énergies renouvelables représentent quant à elles seulement 

6% de la consommation totale. Au total, le secteur industriel a consommé 26 millions de TEP 

en 2016 (soit 290 238 GWh). Ces informations sont visuellement présentées dans le graphique 

ci-après.  
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Graphique de la consommation énergétique du secteur industriel français en 2016 (Source : Chiffres 

cl®s de lô®nergie, Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de 

lôEnergie et de la Mer) 

 

Le secteur des transports a quant à lui consommé 43.8 millions de TEP en 2016 (soit 509 394 

GWh). La consommation de ce secteur est relativement stable. Les transports utilisent en très 

large majorité du pétrole. On peut cependant constater, sur le graphique ci-dessous, que les 

®nergies renouvelables (biogaz, biocarburants) ainsi que lô®lectricit® commencent ¨ faire leur 

apparition dans le mix énergétique de ce secteur. 

 
Graphique de la consommation énergétique du secteur des transports français en 2016 (Source : 

Chiffres cl®s de lô®nergie, Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, 
de lôEnergie et de la Mer) 
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Le secteur résidentiel est ¨ lôorigine dôune consommation de 40.3 millions de TEP (soit 468 

689 GWh). Sur le graphique ci-dessous, on peut observer que la consommation dô®nergie 

finale pour le r®sidentiel provient en grande partie de lô®lectricit® et du gaz, ®nergie utilis®e 

pour lô®clairage et le chauffage des b©timents. Le p®trole est ®galement repr®sent® ici, compte-

tenu que de nombreuses habitations sont encore aujourdôhui chauff®es au fioul. Les ®nergies 

renouvelables thermiques (chauffage au bois, panneaux solaires thermiques, é) ont 

également une place de plus en plus importante.  

 
Graphique de la consommation énergétique du secteur résidentiel français en 2016 (Source : Chiffres 

cl®s de lô®nergie, Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de 

lôEnergie et de la Mer) 

 

Le secteur tertiaire a quant à lui consommé 24 millions de TEP en 2016 (soit 279 120 GWh). 

 
Graphique de la consommation énergétique du secteur tertiaire français en 2016 (Source : Chiffres 

cl®s de lô®nergie, Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de 

lôEnergie et de la Mer) 
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A lôimage du secteur r®sidentiel, le secteur tertiaire consomme principalement de lô®lectricit®, 

du gaz et du pétrole. Le résidentiel et le tertiaire, secteurs composés de logements et de 

bureaux, repr®sentent ¨ eux deux les plus gros consommateurs dô®nergie en France, devant 

le secteur des transports.  

Le secteur agricole est ®galement un secteur consommateur dô®nergie en France, mais sa 

consommation reste faible compar®e aux autres secteurs. Elle sô®l¯ve en effet ¨ 4.5 millions 

de TEP en 2016 (soit 52 335 GWh).  

 
Graphique de la consommation énergétique du secteur agricole français en 2016 (Source : Chiffres 

cl®s de lô®nergie, Service de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de 

lôEnergie et de la Mer) 

Le secteur agricole consomme principalement du pétrole, pour les engins agricoles 

notamment. Le secteur utilise ®galement du gaz ainsi que de lô®lectricit® (chauffage et 

éclairage des bâtiments, s®chage des grains, é).  

 

Le graphique ci-après pr®sente lô®volution de la production ®nerg®tique primaire entre 1970 et 

2015 en France. On peut notamment y constater la place très importante du nucléaire dans le 

mix énergétique français, place qui sôest fortement accrue depuis les ann®es 1980. La 

production sô®l¯ve ¨ 133 millions de Tonnes Equivalent Pétrole en 2016. La production 

dô®nergie est ainsi en diminution par rapport ¨ 2015, date ¨ laquelle un pic avait ®t® atteint 

avec une production dô®nergie primaire sô®levant ¨ 140 millions de TEP.  

La production dô®nergie est en baisse en raison dôune diminution de la production dô®nergie 

dôorigine nucl®aire. Un nombre ®lev®s dôop®rations de contr¹le et de maintenance a ainsi limit® 

la production des centrales nucléaires.  

On peut ®galement noter que la production dô®nergie en France ne couvre pas la demande en 

®nergie. Un ®cart dôenviron 20 millions de TEP existe. La France demeure cependant 

exportatrice dô®lectricit® mais pour seulement 3.6 millions de TEP en 2016 (contre 5.5 millions 

de TEP en 2015).  

Ce graphique nous permet enfin de constater que la part des énergies fossiles (charbon, 

pétrole, gaz naturel) est de plus en plus marginale dans la production dô®nergie depuis 1970.  
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Graphique de la production énergétique française en 2016 (Source : Chiffres cl®s de lô®nergie, Service 

de lôObservation et des Statistiques, Minist¯re de lôEnvironnement, de lôEnergie et de la Mer) 

 

II ï B ï Et la Normandie ? 

Le diagramme circulaire ci-dessous présente la répartition de la consommation énergétique 

de 2014 en Normandie par secteur dôactivit®s (Source : site internet Biomasse Normandie, 

donn®es issues de lôORECAN). 

 

R®partition de la consommation dô®nergie en Normandie (Chiffres 2014, source ORECAN) 
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La consommation ®nerg®tique de 2014 sôest ®lev®e ¨ 104 000 GWh en Normandie. Ce chiffre 

ne prend pas en compte lô®nergie consomm®e par les industries de lô®nergie (raffineries par 

exemple). Cette consommation est en premier lieu due au secteur industriel (37% de la 

consommation). Cette place importante de lôindustrie est une particularit® normande, l¨ o½ la 

France consomme majoritairement plus dô®nergies pour les transports et le logement. Deux 

autres secteurs ont également un rôle important dans la consommation énergétique 

normande : le transport, avec 24% de la consommation, et le résidentiel avec également 24% 

de la consommation énergétique normande observée en 2014. 

Les principales ®nergies utilis®es sont les produits p®troliers (35%), lô®lectricit® (22%) et le gaz 

naturel (22%).   

 

II ï C ï La consommation énergétique du territoire de Seine Normandie Agglomération : 

La consommation dô®nergie du territoire sôest ®lev®e en 2015 à 2 175 GWh. Cette 

consommation est en légère baisse par rapport ¨ 2005, o½ elle sôest ®lev®e ¨ 2 193 GWh, 

alors que dans le même temps, le territoire a gagné environ 1 000 habitants.  

Le territoire est marqué par trois secteurs majeurs : 

- Lôindustrie, qui représente à elle-seule 36.3 % de la consommation énergétique sur le 

territoire. 

- Le r®sidentiel qui consomme 25.8 % de lô®nergie utilis®e sur le territoire. 

- Le transport, qui utilise quant à lui 23.7 % de lô®nergie consommée sur le territoire. 

La consommation dô®nergie restante est due au secteur tertiaire / déchets pour 11.1 % et au 

secteur agricole pour 3.1 %.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

En raison de données secrétisées, le secteur des déchets a été regroupé avec celui du 

tertiaire, afin de pouvoir pr®senter lô®tat des lieux du territoire en mati¯re de consommation 

énergétique en 2015. Certaines données sont secrétisées en raison de leur sensibilité. Le 

secteur des déchets étant représentés par très peu de structures sur le territoire de SNA, il 
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nôest pas possible de pouvoir donner le chiffre exact de consommation ®nerg®tique de ce 

secteur.  

Le graphique ci-dessous présente la consommation énergétique du territoire par type 

dô®nergie en 2015, avec une répartition estimée pour le secteur tertiaire / déchets (116 GWh 

dô®lectricit®, 70 GWh de gaz naturel, 47 GWh de produits p®troliers et 9 GWh de chaleur et 

froid). 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Lôobjectif de ce graphique est de mettre avant tout en avant la place prépondérante des 

énergies fossiles dans le mix énergétique du territoire, à savoir les produits pétroliers (32.9%) 

et le gaz naturel (30.1%). Lô®lectricit® p¯se quant ¨ elle pour 27.7% dans le mix énergétique 

de notre territoire.  Les ®nergies renouvelables se retrouvent au sein de lô®lectricit® (panneaux 

photovoltaµques, hydraulique, é) ainsi que dans le bois ®nergie (4.7%).  

Le graphique suivant pr®sente lô®volution de la consommation dô®nergie entre 2005 et 2015. 

 
Diagramme en bâtons, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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On peut ainsi observer une légère diminution entre 2005 et 2015 (-18 GWh), diminution 

marquée par deux pics de consommation en 2008 et en 2014, ainsi que par un creux de 

consommation pour les années 2010 et 2012. Ces pics, ou creux de consommation, peuvent 

peut-°tre sôexpliquer par la p®riode de crise ®conomique, puis de reprise légère, traversée par 

la France durant ces années. Même si au global entre 2005 et 2015, la diminution de la 

consommation énergétique est faible, on peut cependant noter de grandes différences : 

- Pour le secteur industriel, où la consommation a bondi de 105 GWh entre 2005 et 

2015 ; 

- Pour le secteur résidentiel, où la consommation énergétique a en revanche diminué de 

103 GWh sur la même période ; 

- Pour le secteur des transports, qui a vu sa consommation diminuer de 52 GWh entre 

2005 et 2015.  

En 2005, la consommation énergétique était en moyenne de 26.8 MWh par habitant (pour 

81 939 habitants au total). Cette moyenne de consommation par habitant sô®levait ¨ 24.9 GWh 

en 2010 (pour 83 856 habitants) et est de 26.3 MWh en 2015 (pour 82 781 habitants). Au 

global, la consommation dô®nergie par habitant a diminu® en lôespace de 10 ans, malgr® une 

hausse de la population. Cette diminution peut sôexpliquer par lôam®lioration des technologies 

(moins gourmandes en ®nergie), mais aussi par une mise en îuvre plus importante dô®co-

gestes.  

 

II ï D ï Quelle consommation par secteur dôactivit® ? 

 

1) Le secteur résidentiel 

Le secteur résidentiel, qui concerne donc les logements occupés par les habitants du territoire, 

est le deuxième secteur le plus consommateur dô®nergie sur Seine Normandie Agglom®ration. 
Il représente en effet 25.8% de la consommation totale dô®nergie (562 GWh en 2015). 

Cette place importante peut sôexpliquer notamment par le nombre total de logements, environ 

40 000 (maisons et appartements confondus) mais aussi par lô©ge moyen du parc de 

logements, dont 60% environ ont été construits avant la première règlementation thermique 

de 1975. Ces logements nôont donc pas fait lôobjet, ¨ lô®poque, dôune isolation performante et 

sont donc ¨ lôorigine dôune consommation dô®nergie forte. 

Le secteur résidentiel consomme principalement les énergies suivantes : 

- Lô®lectricit®, pour 38.6%, qui ¨ lô®chelle fran­aise provient ¨ 75% environ du nucl®aire. 

- Le gaz naturel, pour 24%, qui est en revanche une énergie fossile émettrice de gaz à 

effet de serre.  
- Le bois énergie, pour 18.1%, qui est considéré comme une énergie renouvelable. 

- Le fioul, pour 16%, qui est également une énergie fossile émettrice de gaz à effet de 

serre. 

La part dô®nergie renouvelable consomm®e est difficile ¨ mesurer, les ®nergies renouvelables 

électriques (panneaux photovoltaïques par exemple) étant comprises dans la consommation 

électrique globale. Cependant, la seule consommation de bois énergie nous permet de 

constater quôau moins un cinqui¯me de la consommation dô®nergie du secteur r®sidentiel 

provient dô®nergies renouvelables. Il faut cependant rester prudent face à ce constat, le bois 
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®nergie ®tant ¨ lôorigine dô®missions de polluants atmosph®riques lorsquóil nôest pas consum® 

dans de bonnes conditions.   

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

La consommation énergétique du secteur résidentiel est en diminution par rapport à 2005. 
Celle-ci est en effet passée de 665 GWh en 2005 à 562 GWh en 2015, malgré une hausse 

de la population dôenviron 1 000 habitants sur la même période. On peut donc conclure à une 

am®lioration de la performance ®nerg®tique des logements, des ®quipements ainsi quôune 

®volution possible des comportements en mati¯re de consommation dô®nergie sur cette 

période. 

 

2) Le secteur des transports  

Le secteur des transports, qui regroupe la mobilité des habitants (voiture individuelle ou 

transports en commun), le transport de marchandises, é, est le deuxi¯me plus grand 

consommateur dô®nergie sur le territoire de Seine Normandie Agglom®ration, puisquôil 
consomme 23.7% de lô®nergie totale consomm®e, soit 515 GWh en 2015.  

Seine Normandie Agglom®ration est un territoire ¨ dominante rurale, ce qui permet dôexpliquer 

la place prépondérante de la voiture dans les déplacements quotidiens des habitants. De 

m°me, la pr®sence de grands axes routiers tels que lôautoroute A13, et la situation du territoire 

entre deux pôles urbains majeurs (Paris et Rouen), sont autant de facteurs qui contribuent à 

la place importante du secteur transport dans la consommation totale dô®nergie sur le territoire.  

La consommation du secteur transports est, elle-aussi, en diminution depuis 2005. Elle 

sô®levait alors ¨ 567 GWh, contre 515 GWh en 2015, soit une réduction de 52 GWh. Cette 

baisse est certainement due ¨ lôamélioration des motorisations des véhicules, à un report vers 

des modes alternatifs de mobilité (vélo, marche, transports en commun) et au développement 

de véhicules utilisant des énergies propres.  

Lôanalyse des ®nergies consomm®es dans le cadre du secteur transport nous permet de 

confirmer la nécessité de développer ces modes alternatifs, qui contribuent à diminuer la 

consommation dô®nergie et, par cons®quent, ¨ r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

18

217

135

90

102

Consommation énergétique du secteur résidentiel en 2015 et en 
GWh

Chaleur et froid Electricité Gaz naturel

Produits pétroliers Bois énergie



Plan Climat Air Energie Territorial ï Diagnostic territorial ï Seine Normandie Agglomération                                                           
21 

Le secteur des transports consomme en effet en très grande majorité des produits pétroliers 

(carburants classiques actuels). 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

La part des énergies renouvelables semble encore trop faible aujourdôhui pour appara´tre dans 

le mix énergétique du secteur des transports. Cela nôindique cependant pas que les habitants 

et entreprises du territoire nôont pas engag® de d®marches pour passer ¨ des ®nergies 

propres. La consommation des voitures électriques, le plus souvent rechargées à domicile, est 

intégrée à la consommation du secteur résidentiel. De plus, le territoire ne propose pas à 

lôheure actuelle quôune station de recharge pour les v®hicules roulant ¨ lôhydrog¯ne, et doit 

encore développer des points de recharge permettant dôapprovisionner une voiture au Gaz 

Naturel Véhicule (GNV).  

 
3) Le secteur industriel 

Le secteur industriel est particulièrement représenté dans la consommation énergétique totale 

du territoire de Seine Normandie Agglomération, puisque ce secteur consomme à lui seul 

36.3% de lô®nergie consomm®e sur le territoire. Le secteur industriel a ainsi consommé 789 

GWh en 2015.  

Lôagglom®ration accueille en effet de nombreuses industries, notamment sur le p¹le urbain de 

Vernon/Saint-Marcel. On y retrouve en effet des entreprises telles que Airbus, SKF, Smurfit 

Kappa, é On trouve ®galement des industries dans dôautres secteurs g®ographiques, tels que 

Valéo à Breuilpont ou bien encore Thorn Europhane aux Andelys.  

Après une forte augmentation entre 2005 et 2008 (passage de 683 GWh à 850 GWh), la 

consommation du secteur industriel a fortement diminué entre 2008 et 2012 (de 850 GWh à 

604 GWh) puis a à nouveau fortement augmenté en 2014 avec un pic de consommation 

sô®levant ¨ 903 GWh. Entre 2014 et 2015, la consommation dô®nergie du secteur industriel a 

fortement diminu®, pour sô®tablir ¨ 789 GWh. Il est difficile dôexpliquer ces variations. La 

diminution de consommation entre 2008 et 2012 peut ®ventuellement sôexpliquer par le 

ralentissement de la croissance économique.   

Le secteur industriel pr®sent sur lôagglom®ration a principalement utilisé deux énergies en 

2015 : 

515

Consommation énergétique du secteur des transports en 2015 
et en GWh

Produits pétroliers



Plan Climat Air Energie Territorial ï Diagnostic territorial ï Seine Normandie Agglomération                                                           
22 

- Le gaz naturel, à hauteur de 57% de la consommation énergétique du secteur, soit 449 

GWh ; 

- Lô®lectricit® pour 261 GWh, soit 33.1% de la consommation du secteur. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

 

4) Le secteur tertiaire et déchets  

Le secteur tertiaire est composé des locaux et bureaux du secteur économique tertiaire (dont 

le secteur public via ses bureaux et ses équipements publics). Le secteur des déchets 

correspond ¨ lôactivit® g®n®r®e par le traitement des d®chets issus du territoire. Ces deux 

secteurs ont ®t® ici regroup®s en raison dôun secret statistique sur le secteur des déchets, ce 

qui nous impose de regrouper ces deux secteurs afin de pouvoir traiter les données fournies 

par lôORECAN.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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La part de ce secteur dans la consommation totale dô®nergie sô®l¯ve ¨ 11.1%, ce qui 

représente 242 GWh sur les 2 175 GWh consommés en 2015. Le secteur tertiaire / déchets 

consomme différentes énergies : 

- Lô®lectricit®, pour 116 GWh en 2015 (soit 47.9% des énergies consommées par le 

secteur tertiaire). 

- Le gaz naturel, pour 70 GWh en 2015 (soit 28.9% des énergies consommées par ce 

secteur en 2015). 

- Les produits pétroliers (fioul), pour 47 GWh en 2015 (soit 19.4% des énergies 

consommées par le secteur tertiaire en 2015).  

- De la chaleur et du froid, pour 9 GWh en 2015 (soit 3.7% des énergies consommées 

par ce secteur en 2015). 

Entre 2005 et 2015, la consommation des secteurs tertiaire/déchets a augmenté, passant de 

227 GWh en 2008 à 242 GWh en 2015, soit une hausse de 6.6%.  

 

5) Le secteur agricole  

Le secteur agricole représente seulement 3.1% de la consommation énergétique du territoire 

en 2015, avec 67 GWh consommés.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Ce secteur consomme en très grande majorité des produits pétroliers (87% de la 

consommation totale dô®nergie), en raison de lôutilisation importante dôengins agricoles et de 

lôutilisation de fioul, notamment pour le chauffage de certains b©timents (®levage, é) et le 

séchage de la production agricole (fourrage, grains : on estime quôil faut 1 268 kWh pour 

®vaporer une tonne dôeau). Lô®lectricit® est ®galement repr®sent®e, en raison de lô®clairage 

des b©timents agricoles et de lôexistence de certains ®quipements consommateurs dô®lectricit® 

(salles de traite par exemple, où chaque vache représente une consommation de 400 à 500 

kWh par an selon lôADEME). Le gaz, tr¯s peu repr®sent® ici, avec seulement 1 GWh en 2015, 

est également utilisé pour le chauffage.  
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La consommation totale du secteur agricole a augment® depuis 2005, passant dôune 

consommation de 51 GWh en 2005 à une consommation de 67 GWh en 2015. Cette 

augmentation est principalement due à la hausse de la consommation de produits pétroliers. 

II ï E ï Les flux financiers li®s ¨ lô®nergie :  

Le schéma ci-dessous, pr®sente lô®tat des d®penses ®nerg®tiques du territoire qui sortent du 

territoire.  

 

Carte des flux financiers et énergétiques, Mission SIG de SNA (Source données : ORECAN) 

Ce sont ainsi, en 2015, pas moins de 212 000 000 ú qui ont été dépensés pour alimenter le 

territoire en ®nergie. Cette d®pense est effectu®e pour acheter de lô®nergie fossile non produite 

sur le territoire. Cette dépense ne participe donc pas au développement économique de 

lôagglomération, là où une production locale fondée sur les énergies renouvelables permettrait 

dôalimenter le territoire tout en participant au d®veloppement local (travaux, maintenance, é).  

Le sch®ma des d®penses ®nerg®tiques nôinclut pas les d®penses li®es au bois-énergie. Il est 

en effet plus probable que le bois consommé par les habitants et entreprises du territoire pour 
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le chauffage soit issu de forêts locales. La dépense liée au bois-énergie participe donc de 

manière plus importante au développement économique local.  

La relocalisation de la production dô®nergie et le passage aux ®nergies renouvelables 

représentent une véritable opportunité pour contribuer au développement économique local et 

¨ la cr®ation dôemplois. 

 

II ï F ï Quel potentiel de réduction de cette consommation énergétique ? 

La sélection de Seine Normandie Agglomération dans le dispositif régional « Territoire 100% 

énergies renouvelables en 2040 » nous donne pour objectifs de couvrir à 100% nos besoins 

en énergie par des énergies renouvelables, mais aussi de diminuer de 50% la consommation 

dô®nergie du territoire, tous secteurs confondus, par rapport ¨ la consommation de 2010.  

Il est important de noter que la diminution de la consommation dô®nergie devra au moins se 

faire de façon concomitante au développement des énergies renouvelables, le but étant de 

couvrir le besoin réel en énergie du territoire, et non de couvrir les besoins superflus actuels. 

La r®duction de la consommation dô®nergie devra sôop®rer sur deux points : 

- La sobriété énergétique ; 

- Lôefficacit® ®nerg®tique. 

Il est ¨ noter ®galement que lôenjeu de r®duction de 50% de la consommation dô®nergie en 

2040, impose également une étape intermédiaire. Ainsi, en 2030, la consommation du 

territoire devra avoir diminué de 40% par rapport à 2010.  

La consommation ®nerg®tique de Seine Normandie Agglom®ration, tous secteurs dôactivit®s 

confondus, sôest ®lev®e en 2010 ¨ 2 090 GWh pour une population estimée à 83 856 habitants. 

En 2015, la consommation dô®nergie est plus élevée, à 2 175 GWh, et concerne une population 

moins importante (82 871 habitants). Il nous appartient donc de mesurer lô®volution de la 

consommation dô®nergie du territoire, en analysant la consommation totale dô®nergie du 

territoire par habitant (avec le nombre dôhabitants de 2015). Ainsi, la consommation totale 

dô®nergie du territoire par habitant en 2010 sô®levait ¨ 25 219,9 kWh, alors que ce chiffre 

sô®l¯ve ¨ 26 245,6 kWh en 2015. Nous pouvons donc observer une augmentation de la 

consommation totale dô®nergie du territoire entre 2010 et 2015, dôenviron 4.1%.  

Afin de pouvoir d®terminer notre objectif en mati¯re de consommation dô®nergie, il est 

n®cessaire dôeffectuer des calculs, en utilisant plusieurs hypoth¯ses de d®veloppement pour 

le territoire.  

 2010 2040 

Population constante 
(référence 2015) 

82 871 

Consommation dô®nergie 
par habitant (en kWh) 

25 219.9 12 610 

Consommation du territoire 
(en GWh) 

2 090 1 045 

 

En 2040, si la population reste constante, nous devrons donc atteindre une consommation 

énergétique de 1 045 GWh (diminution de la consommation énergétique de 50% par habitant 

mais aussi de 50% pour lôensemble du territoire). Cependant, cette hypoth¯se de population 

constante paraît peu probable compte-tenu du potentiel de développement du territoire et 

notamment sa proximité avec deux grands pôles urbains. 
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Afin dôavoir une vision plus pr®cise, il est n®cessaire de nous int®resser aux projections 

relatives ¨ lô®volution de la population fran­aise. Selon lôINSEE, la croissance d®mographique 

en Normandie devrait sô®tablir entre 0 et 0,1% par an dôici 2050 (quasi-stagnation de la 

population normande). Au niveau fran­ais, la population devrait cro´tre de 0,3% par an dôici ¨ 

2050. Compte-tenu de la localisation du territoire de Seine Normandie Agglomération entre 

deux pôles urbains, on peut estimer que la population du territoire va croître à un rythme 

compris entre 0 et 0.3% par an dôici ¨ 2050. Les deux tableaux ci-dessous projettent le territoire 

avec une augmentation annuelle de 0,15% de la population par an (moyenne entre 0 et 0,3%) 

et avec une augmentation annuelle de 0,3% (taux moyen français). 

 2010 2040 

Population en hausse de 
0,15% par an 

82 871 86 055 

Consommation dô®nergie 
par habitant (en kWh) 

25 219.9 12 610 

Consommation du territoire 
(en GWh) 

2 090 1 085 

 

 2010 2040 
Population en hausse de 

0,3% par an 
82 871 90 007 

Consommation dô®nergie 
par habitant (en kWh) 

25 219.9 12 610 

Consommation du territoire 
(en GWh) 

2 090 1 135 

Population de référence : 82 871 (chiffre 2015) / Consommation de référence : 2 090 GWh (chiffre 2010) 

Les deux tableaux ci-dessus nous pr®sentent donc la consommation dô®nergie totale du 

territoire, en prenant en compte une hausse de la population, mais aussi une diminution de 

50% de la consommation dô®nergie par habitant (par rapport ¨ 2010).  

Si lôon devait garder lôobjectif de 1 045 GWh en 2040, avec une hausse de la population, lôeffort 

de r®duction serait donc par cons®quent dôautant plus important. La consommation dô®nergie 

par habitant devrait ainsi passer à 12 143 kWh en 2040 en cas de hausse de 0,15% par an de 

la population du territoire (soit une baisse de 51,9% de la consommation dô®nergie par habitant 

entre 2010 et 2040) et passer à 11 610 kWh en 2040 en cas de hausse de 0,3% par an de la 

population du territoire (soit une baisse de 54% de la consommation dô®nergie par habitant 

entre 2010 et 2040). 

Une fois le contexte pos®, il nous appartient dôanalyser secteur par secteur les potentiels de 

r®duction et les actions qui pourraient °tre mises en place pour atteindre lôobjectif de r®duction 

de consommation dô®nergie de 50% en 2040. Nous partons dôun choix simple qui est 

dôappliquer uniform®ment lôobjectif de r®duction de 50% de la consommation dô®nergie ¨ 

chaque secteur, tout en sachant que les opportunités de réduction ne seront pas les mêmes. 

Certains secteurs pourront ainsi contribuer davantage ¨ cet objectif, tandis que dôautres, pour 

des raisons structurelles, ne pourront pas atteindre cet objectif.  

 

1) Le secteur résidentiel 

Pour rappel, le secteur résidentiel utilise à lui-seul 25.8% de la consommation énergétique 

totale du territoire. Ce secteur repr®sente donc un enjeu majeur pour atteindre lôobjectif de 

réduction de 50%.  
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Ce secteur a utilisé en 2010, environ 584 GWh dô®nergie, pour une population estim®e ¨ 83 

856 habitants, soit une consommation de 6 964.3 kWh par habitant. En 2040, la consommation 
dô®nergie du secteur r®sidentiel doit ainsi atteindre 292 GWh. Cette diminution ne prend 

cependant pas en compte lô®volution ®ventuelle de la population.  

Une si forte r®duction de la consommation dôénergie dans ce secteur ne peut passer que par 

deux axes majeurs de travail : 

- Le changement des comportements des habitants : le développement de 

comportements sobres en mati¯re de consommation dô®nergie permettra en effet 

de participer ¨ lôatteinte de lôobjectif de 50%. Cela passe ainsi par des actions simples 

li®es ¨ lôachat dô®lectrom®nagers sobres en ®nergie, par lôextinction syst®matique de 

lô®clairage dans une pi¯ce inoccup®e ou bien encore la r®duction de la temp®rature 

demand®e lôhiver (19ÁC ®tant une température jugée comme convenable pour vivre 

dans son logement). La mise en place de ces éco-gestes pourrait ainsi permettre une 

économie pérenne de 5% de la consommation du secteur résidentiel, soit environ 30 

GWh (lô®quivalent de la production annuelle dô®lectricit® de 10 ®oliennes dôune 

puissance de 2 MW chacune). 
- La qualité des logements existants et à construire : de nombreux logements sont 

en effet aujourdôhui mal isol®s, et sont ¨ lôorigine dôune forte consommation dô®nergie. 

Lôaugmentation de la performance énergétique des logements représente ainsi une 

source importante dô®conomies dô®nergie (isolation, remplacement des menuiseries 

ext®rieures, r®flexion bio climatique en mati¯re de construction, é). Le gain en termes 

de consommation dô®nergie dépendra du niveau de rénovation : une rénovation visant 

le label BBC r®novation (B©timent Basse Consommation) permet dôatteindre une 

®conomie dô®nergie de lôordre de 75%. 

Lôoutil PROSPER, mis ¨ disposition des collectivit®s par le SIEGE 27, nous permet de traduire 

des actions concrètes (exemple : un programme de rénovation des logements) en données 

tendancielles. 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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Le graphique ci-avant présente ainsi les résultats de différents scenarii de rénovation des 

logements pour le territoire de SNA. 

Les scenarii propos®s partent de lôhypoth¯se dôune politique de r®novation des logements 

enclenchée dès 2020 par le territoire. Le scenario de la tendance actuelle montre lô®volution 

« naturelle è de la consommation dô®nergie du secteur r®sidentiel, sans aucune intervention 

ou politique forte de r®novation. Le scenario de la r®novation l®g¯re consid¯re que lôon r®nove 

intégralement le parc de logements, mais dôune mani¯re peu importante (pas de r®novation 

énergétique lourde). Le dernier scenario, celui de la rénovation complète du parc de logements 

au niveau BBC (Bâtiment Basse Consommation) considère quant à lui que le territoire 

sôengage dans une forte politique de rénovation de ses logements entre 2020 et 2040.  

Le tableau suivant pr®sente lôhypoth¯se retenue pour le nombre de logements r®nov®s entre 

2020 et 2040 : 

Logements 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

HLM 500 1000 1500 1500 
Collectifs 500 1000 1500 2500 

Individuels 500 6000 8000 12000 

 

On peut ainsi constater que la tendance actuelle du secteur résidentiel tend vers une 

diminution l®g¯re de la consommation dô®nergie. Il existe en effet diff®rentes explications ¨ 

cela : un changement des comportements, une évolution technique positive des équipements 

(appareils plus vertueux) et un ph®nom¯ne de r®novation des logements dôores-et-déjà 

enclenché. Ainsi, entre 2010 et 2040, la consommation énergétique du secteur résidentiel 

devrait « naturellement » diminuer de 10.8% et de 13% entre 2010 et 2050. 

Cette diminution nôest cependant pas suffisante pour r®pondre aux objectifs nationaux et ¨ 

lôobjectif de r®duction de 50% de la consommation dô®nergie dôici ¨ 2040. Le deuxi¯me 

scenario prévoit quant à lui une r®novation l®g¯re de lôint®gralit® des logements situ®s sur le 

territoire. Ce scenario permet ainsi de passer dôune consommation dô®nergie de 584 GWh en 

2010 à une consommation de 483 GWh en 2040 (soit une diminution de 17.3%). Là-encore, 

la diminution engendr®e nôest pas suffisante pour atteindre les objectifs fix®s. Lôinvestissement 

total pour ce scenario est estimé à 393 millions dôeuros entre 2020 et 2040.  

Le troisième scenario, beaucoup plus ambitieux, prévoit une rénovation intégrale du parc de 

logements au niveau BBC. La consommation dô®nergie, apr¯s r®novation du parc, passerait ¨ 

230 GWh en 2040, soit une réduction de 61% de la consommation dô®nergie. Ce scenario 

permettrait ainsi dôatteindre et m°me de d®passer les objectifs fix®s. La r®novation complète 

du parc au niveau BBC représente toutefois un investissement conséquent, estimé à 1 289 

millions dôeuros (soit un investissement compris entre 40 et 80 millions dôeuros par an, en 

fonction du nombre de logements rénovés annuellement).  

En r®sum®, on peut constater que lô®cart entre la tendance naturelle et le scenario dôune 

r®novation l®g¯re est faible. Lôinvestissement mis en place permet de diminuer la 

consommation dô®nergie, mais ne suffit pas ¨ lôatteinte des objectifs de r®duction. On peut 

ainsi estimer quôil est n®cessaire dôengager une r®novation ambitieuse des logements pour 

pouvoir fortement r®duire la consommation ®nerg®tique du secteur r®sidentiel. Cela nôexclut 

pas une politique forte en matière de sensibilisation des habitants (sobriété énergétique).  
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2) Le secteur des transports 

En 2015, ce secteur représentait 23.7% de la consommation dô®nergie du territoire, pour une 

consommation de 515 GWh. En 2010, ce chiffre atteignait 542 GWh, soit ¨ lô®poque une 

consommation par habitant de 6 530 kWh.  

En appliquant lôobjectif de r®duction de 50% de la consommation dô®nergie, le territoire de 
SNA doit ainsi atteindre en 2040 une consommation équivalent à 271 GWh.  

Compte-tenu du mix énergétique actuel du secteur du transport, à très grande majorité fondé 

sur lôutilisation de produits p®troliers, la r®duction de la consommation dô®nergie doit passer 
par une modification des pratiques des habitants. Le recours aux transports en commun 

ainsi quôaux modes actifs (v®lo, marche ¨ pied, é) doit devenir incontournable dans les 

usages des habitants pour se d®placer. Le simple fait de changer dô®nergie, côest-à-dire de 

passer du tout pétrole aux énergies nouvelles (électricité, GNV ou bien encore hydrogène) ne 

permettra pas dôengager une r®duction de la consommation dô®nergie du secteur du transport. 

Il est également nécessaire de revoir notre consommation en matière de mobilité. Tous les 

déplacements ne sont en effet pas indispensables. De nouvelles pratiques peuvent être 

développées, telles que le télétravail ou bien la visioconférence.   

Pour les d®placements indispensables, le d®veloppement de lôéco-conduite peut permettre 

de diminuer la consommation dô®nergie du secteur des transports. Lôapplication dôune telle 

conduite peut permettre une économie dô®nergie estim®e ¨ environ 7.5% par v®hicule, et 

implique par conséquent une économie financière non négligeable (pour un véhicule roulant 

10 000 km par an, le budget carburant peut-être estimé à environ 2 000ú. Lô®co-conduite 

permettrait alors de r®aliser une ®conomie dôenviron 150ú).  

Lôoutil PROSPER nous permet ®galement pour le secteur des transports de calculer lôimpact 

de différents scenarii. 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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- La tendance actuelle, qui pr®sente lô®volution ç naturelle » de la consommation du 

secteur des transports ; 

- Un scenario moyen, qui prévoit des actions en matière de développement de pistes 

cyclables, de sensibilisation au covoiturage et de développement de nouvelles lignes 

de transports en commun. 

- Un scenario plus ambitieux qui, en plus des actions du scenario moyen, vient ajouter 

des actions relatives au d®veloppement dôaires de covoiturage et de réduction de la 

consommation dô®nergie dans le domaine du transport de marchandises. 

Les hypothèses retenues pour chacun des scenarii sont présentées ci-après. 

La tendance « naturelle » nous indique que le secteur des transports connaît, et va connaître, 

une diminution de sa consommation dô®nergie. Les technologies en la mati¯re ®voluent 

fortement (nouvelles motorisations par exemple, avec des moteurs en développement ne 

consommant quôun litre aux 100 kilom¯tres), et les transports en commun ainsi que les modes 

actifs se développent, permettant ainsi de r®duire la consommation dô®nergie du secteur.  

 

Le scenario moyen est fondé sur le développement des pistes cyclables, la sensibilisation au 

covoiturage et le développement des transports en commun. Ce scenario utilise les 

hypothèses suivantes : 

 

Actions 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Kilomètres de 
nouvelles pistes 

cyclables 
0 100 200 300 

Nombre 
dôhabitants 

sensibilisés au 
covoiturage 

500 1500 2000 5000 

Kilomètres de 
nouvelles lignes 

de bus/cars 
0 50 100 200 

 

Malgr® ces diff®rentes actions, on constate que lôimpact sur la consommation dô®nergie est 

assez faible (différence de 96 GWh en 2040, par rapport au scenario tendanciel). Il convient 

donc dô®tudier un scenario plus ambitieux. 

 

Ce scenario, plus volontaire en matière de politique de mobilités, se fonde sur les hypothèses 

suivantes : 

 

Actions 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Kilomètres de 
nouvelles pistes 

cyclables 
0 200 300 500 

Nombre 
dôhabitants 

sensibilisés au 
covoiturage 

1000 2500 5000 10000 

Nombre de 
véhicules 

électriques 
achetés 

50 500 1000 2000 
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Kilomètres de 
nouvelles lignes 

de bus/cars 
0 100 150 300 

Diminution des 
flux en voiture 
au niveau local 
(en milliers de 

kilomètres) 

0 30 000 50 000 100 000 

 

Ce scenario, plus ambitieux que le précédent, vient renforcer les actions du scenario moyen, 

et se fonde ®galement sur lôhypoth¯se dôune r®duction du flux de voitures. En 2015, les flux 

de voitures sur le territoire de SNA ont en effet représenté plus de 591 500 000 de kilomètres. 

Cette r®duction du flux de voitures peut sôexpliquer par le d®veloppement des modes actifs 

(marche ¨ pied, v®lo, é), par lôaugmentation de lôutilisation des transports en commun, mais 

aussi par un nouveau mode de consommation de la mobilité (utiliser de nouveaux outils, 

comme la visioconférence, pour limiter les déplacements). Ce scenario permettrait au territoire 

dôatteindre une consommation du secteur des transports de 94 GWh en 2040, soit une 

diminution de presque 83%. On peut donc considérer que le scenario ambitieux est en fin de 

compte un scenario nécessaire à développer, mais qui nécessitera de travailler en partenariat 

avec lôensemble des acteurs du territoire (SNA animatrice de son territoire).  

 

 
3) Le secteur industriel  

1er consommateur dô®nergie sur le territoire, le secteur industriel a consomm® en 2015 environ 

789 GWh, soit 36.3% de la consommation totale dô®nergie du territoire. 

En 2010, cette consommation sô®levait ¨ 684 GWh, soit 105 GWh de moins quôen 2015. En 

effet, depuis 2008 et la crise économique mondiale qui a marqué une forte diminution de la 

consommation dô®nergie de ce secteur, lôindustrie recommence ¨ produire en plus grande 

quantit®, n®cessitant ainsi davantage dô®nergie. Avec lôobjectif de r®duction de 50% de la 
consommation dô®nergie, le territoire doit atteindre une consommation de 342 GWh en 2040 

pour le secteur industriel. 

Le territoire compte un nombre important dôemplois li®s au secteur industriel. Ce sont en effet 

environ 7 000 personnes sur le territoire de SNA qui occupent un emploi dans lôindustrie.  

Diff®rentes actions peuvent °tre mises en place dans lôindustrie, pour contribuer ¨ la baisse 

globale de la consommation dô®nergie : 

- La diffusion de la norme ISO 50001 au sein des industries permettrait dôengager une 

r®flexion globale sur lôutilisation de lô®nergie. Les industries seraient ainsi invit®es ¨ 

am®liorer les processus de production, en optimisant la consommation dô®nergie. Une 

®conomie de 10% de la consommation dô®nergie peut ainsi °tre envisagée en 

appliquant ce mode dôorganisation. 
- La rénovation énergétique du patrimoine bâti : bien souvent composé de hangars, 

mais aussi de bureaux, le bâti industriel comprend des bâtiments de grande taille dont 

lôisolation ®nerg®tique nôest pas forc®ment optimale.  
- La mise en place de solutions de récupération de la chaleur fatale : les processus 

de production du secteur industriel sont bien souvent émetteurs de chaleur, du fait de 

lôutilisation de machines notamment. Cette chaleur est tr¯s souvent perdue et donc non 

valorisée. La chaleur fatale pourrait être récupérée, et injectée dans un réseau de 

chaleur pour alimenter dôautres industries, ou bien des logements. 
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Trois scenarii ont ®t® d®velopp®s concernant lô®volution de la consommation dô®nergie du 

secteur industriel : 

- Lô®volution tendancielle de la consommation dô®nergie de lôindustrie sans intervention 

spécifique. Malgré une hausse entre 2010 et 2015, la tendance prévoit une diminution 

dôun peu plus de 60 GWh entre 2015 et 2040. 

- Un scenario moyen, qui pr®voit des actions de sobri®t® et dôefficacit® ®nerg®tiques 

permettant de r®duire la consommation de gaz et dô®lectricit® dans le secteur industriel 

(deux énergies principalement consommées). 

- Un scenario ambitieux qui, en plus de renforcer les actions en matière de sobriété et 

dôefficacit® ®nerg®tiques, pr®voit des actions relatives ¨ la r®cup®ration de la chaleur 

fatale.  

Le scenario moyen se fonde sur les hypothèses suivantes : 

 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Diminution de la consommation 
dô®lectricité (en GWh) 

10 20 40 

Diminution de la consommation de gaz  
(en GWh) 

10 20 40 

 

Le scenario ambitieux utilise quant à lui les hypothèses suivantes : 

 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Diminution de la consommation 
dô®lectricit® (en GWh) 

20 30 60 

Diminution de la consommation de gaz  
(en GWh) 

20 30 60 

Economie dô®nergie via la r®cup®ration 
de chaleur fatale (en GWh) 

5 5 10 

 

Le graphique suivant présente trois tendances pour le secteur industriel (Outil PROSPER) : 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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On peut constater gr©ce ¨ ce graphique quôune forte politique dôactions en faveur de la sobri®t® 

et de lôefficacit® ®nerg®tiques ne permettrait pas dôatteindre lôobjectif de r®duction de 50% de 

la consommation dô®nergie ¨ lôhorizon 2040. Un renforcement des actions doit ainsi être 

encore envisagé 

Cependant, ces actions sont assez complexes ¨ mettre en place, puisquôelles vont notamment 

toucher le processus de production des industries, processus dont le degr® dô®volutivit® nôest 

pas toujours le plus élevé. De même, les actions relatives à la récupération de la chaleur fatale 

nécessitent des conditions favorables, à savoir notamment la présence en un même lieu de 

plusieurs entreprises dont les processus de production peuvent être complémentaires sur le 

plan ®nerg®tique (logique dô®conomie circulaire).  

 

4) Le secteur tertiaire et déchets 

Le secteur tertiaire et le secteur des déchets sont ici regroupés. En effet, en raison dôun secret 

statistique sur le secteur des déchets, ces deux secteurs ont été regroupés afin de pouvoir 

analyser la consommation énergétique du territoire. 

4ème consommateur du territoire, le secteur tertiaire / déchets a utilisé en 2015 quelques 242 

GWH dô®nergie, soit 11.1% de la consommation totale dô®nergie du territoire. En 2010, cette 

consommation sôest ®lev®e ¨ 254 GWh. Lôapplication des 50% de r®duction de la 

consommation dô®nergie nous donne ainsi pour objectif dôatteindre en 2040 une 

consommation de 127 GWh pour le secteur tertiaire. 

Le secteur tertiaire représente une part très importante du territoire. Plus de 20 000 personnes 

travaillent en effet dans ce secteur sur le territoire de Seine Normandie Agglomération. 

Au même titre que lôindustrie, diff®rentes actions peuvent °tre mises en place pour r®duire la 

consommation dô®nergie du secteur tertiaire : 

- La diffusion de la norme ISO 50001 : le tertiaire représente en effet un nombre 

important de salariés qui utilisent au quotidien de lô®nergie. Le management de 

lô®nergie permettrait ainsi de mieux encadrer les comportements des salari®s en 

mati¯re de consommation dô®nergie. Lôapplication dôune telle organisation permettrait 

également de travailler indirectement sur le comportement des salariés du tertiaire 

dans leur vie privée (secteur résidentiel). 
- La qualité des bâtiments existants et à construire  : au même titre que le secteur 

résidentiel, les bâtiments du secteur tertiaire sont bien souvent particulièrement 

énergivores. On y retrouve en effet les bâtiments publics ainsi que des bâtiments plus 

classiques, type entrep¹ts, éPour les constructions neuves, il est dor®navant 

important de généraliser les constructions exemplaires et économes en énergie. 

 

Afin de mesurer le potentiel de r®duction, deux scenarii ont ®t® d®velopp®s via lôoutil 

PROSPER. Ces scenarii sont également comparés à la tendance « naturelle » du secteur 

tertiaire en mati¯re de consommation dô®nergie. 

- Le scenario moyen prévoit une action relative au système de chauffage dans les 

b©timents tertiaires (publics et priv®s), ainsi quôune action de r®novation l®g¯re dôune 

partie du parc (public et privé). Le coût de ce scenario est estimé à environ 33 millions 

dôeuros (soit une moyenne de 1.7 millions dôeuros par an entre 2020 et 2040). 
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 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Renouvellement 
systèmes de chauffage 

(en milliers de m² 
concernés, privés) 

20 100 100 200 

Rénovation légère (en 
milliers de m², privés) 

5 20 20 50 

Renouvellement 
systèmes de chauffage 

(en milliers de m², 
publics) 

10 50 50 100 

Rénovation légère (en 
milliers de m², publics) 

5 10 10 20 

 

- Le scenario ambitieux prévoit une action relative au système de chauffage dans les 

b©timents tertiaires (publics et priv®s), ainsi quôune action de r®novation B©timent 

Basse Consommation (BBC) dôune partie du parc (public et priv®). Le scenario int¯gre 

®galement lôaction dôun Conseiller en Energie Partag® (CEP) sur le territoire (dispositif 

actuellement en vigueur sur SNA) ainsi quôune action sur lô®clairage public. Ce scenario 

a quant à lui un coût estimé à 143 millions dôeuros entre 2020 et 2040, soit 7 ¨ 8 millions 

dôeuros en moyenne par an.  

 

 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Renouvellement 
systèmes de chauffage 

(en milliers de m² 
concernés, privés) 

30 100 150 250 

Rénovation BBC (en 
milliers de m², privés) 

10 30 50 100 

Renouvellement 
systèmes de chauffage 

(en milliers de m², 
publics) 

20 100 100 200 

Rénovation BBC (en 
milliers de m², publics) 

10 15 20 50 

CEP : action de 
rénovation des bâtiments 

publics (en équivalent 
CEP) 

1 2 2 3 

Eclairage public : 
extinction nocturne (en 
points lumineux éteints) 

1000 2000 2000 5000 

 

Le graphique suivant présente visuellement les résultats de ces scenarii. Entre 2010 et 2040, 

le scenario moyen permet dôatteindre une diminution de la consommation dô®nergie de 9.8%, 

l¨ o½ le scenario ambitieux permet dôatteindre une baisse de 26.8%.  
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Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 

Le scenario ambitieux ne permet toutefois pas dôatteindre la diminution de 50% de la 

consommation dô®nergie. Lôeffort en mati¯re de r®novation ®nerg®tique du b©ti tertiaire, qui 

inclut notamment les bâtiments publics (®tablissements dôenseignements, de soins, 

®quipements sportifs, é), devra par cons®quent °tre ®largi ¨ un maximum de b©timents, afin 

de pouvoir atteindre voire d®passer lôobjectif de r®duction de 50% de la consommation 

dô®nergie. Cet effort devra sôaccompagner dôune politique forte de sensibilisation des 

utilisateurs de ces b©timents, la sobri®t® ®nerg®tique ®tant une ®conomie dô®nergie non 

négligeable.  

La tendance entre 2040 et 2050, non concernée par des actions, verrait une hausse de la 

consommation dô®nergie de ce secteur.  

 

5) Le secteur agricole 

Le secteur agricole ne représente que 3.1% de la consommation énergétique du territoire, 

mais demeure un secteur dôactivit®s o½ la consommation dô®nergie doit ®galement diminuer. 

Le secteur agricole a ainsi consommé en 2015 environ 67 GWh. En 2010, cette consommation 

sôest ®lev®e ¨ 61 GWh. Lôobjectif pour 2040 est donc dôatteindre une consommation dô®nergie 

de 30.5 GWh pour lôagriculture. 

Ce secteur regroupe 2% des emplois du territoire, soit environ 600 personnes.   

Le secteur agricole consomme à hauteur de 85% des produits pétroliers. Les deux scenarii 

pr®sent®s par la suite, calcul®s via lôoutil PROSPER, vont uniquement concerner des actions 

de sobriété énergétique relatives à la diminution de la consommation de produits pétroliers. 

Ces actions vont toucher : 

- Le changement des pratiques agricoles : moins de labours permet par exemple de 

r®duire lôutilisation des engins agricoles et, par cons®quent, de limiter la consommation 

de produits pétroliers. L'ADEME estime ainsi que la modification des techniques 
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culturales peut entra´ner une diminution de la consommation de carburant de lôordre 

de 20% à 40%. 
- Le changement dôutilisation du matériel agricole : des actions telles que la formation 

des agriculteurs ¨ lô®co-conduite, lôaccompagnement au r®glage du mat®riel agricole, 

é permettraient de r®duire la consommation de produits p®troliers du secteur agricole.  
- Lôisolation des b©timents dô®levage et le calorifugeage des installations de séchage 

représentent également une source importante dô®conomies dô®nergie. 

Deux scenarii ont ainsi été développés : 

- Un scenario moyen, qui se fonde sur les hypothèses suivantes : 

 2021/2025 2026/2030 2031/2040 
Réduction de la 

consommation de 
produits pétroliers 

(en GWh par 
période) 

2 3 5 

 

- Un scenario ambitieux, qui utilise les hypothèses suivantes : 

 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Réduction de la 
consommation de 
produits pétroliers 

(en GWh par 
période) 

5 7 15 

 

Ces deux scenarii ont été comparés à la tendance actuelle observée pour ce secteur et 

pressentie pour les années à venir. Le graphique suivant présente ces résultats. 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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La tendance actuelle prévoit une stagnation de la consommation dô®nergie entre 2020 et 2040. 

Cependant, cette stagnation est à mettre en relation avec la facture énergétique du secteur 

qui, en cas de non action, passera dôun montant de 2.1 millions dôeuros en 2010 ¨ plus de 6.8 

millions dôeuros en 2040. Cette hausse ferait ainsi peser un risque fort sur lô®quilibre 

économique du secteur agricole. 

Le scenario moyen se fonde sur une r®duction faible de la consommation dô®nergie. Les 

actions engag®es permettraient dôatteindre une consommation de 57 GWh en 2040, soit bien 

plus que lôobjectif de 30.5 GWh qui correspond à la diminution de 50% de la consommation 

dô®nergie entre 2010 et 2040.  

Le scenario ambitieux nécessite quant à lui une forte action de sensibilisation, et un grand 

changement dans les comportements. La sobriété énergétique permet de diminuer la 

consommation dô®nergie, mais elle ne peut ¨ elle seule permettre dôatteindre un objectif de 

50% de r®duction de la consommation ®nerg®tique du secteur agricole. Dôautres pistes sont 

alors à étudier : la rénovation du bâti agricole peut être une des réponses à apporter.  

 

6) Conclusion du potentiel de r®duction de la consommation dô®nergie 

Les parties précédentes nous ont amené à déterminer le potentiel de réduction de la 

consommation dô®nergie pour les 5 secteurs consommateurs dô®nergie sur le territoire de 

SNA. 

Lôoutil PROSPER, mis ¨ la disposition des collectivit®s par le SIEGE 27, a permis de calculer 

lôimpact de deux niveaux dôaction pour chaque secteur : un scenario moyen et un scenario 

ambitieux. Les actions utilisées pour chacun des scenarii développés se fondent sur les 

observations statistiques du territoire. Ainsi, par exemple, le nombre de m² de surfaces à 

rénover est calculé en fonction de la surface totale existante. Le niveau de lôaction est quant ¨ 

lui déterminé en fonction de lôobjectif ¨ atteindre. Ainsi, le scenario ambitieux a pour objectif 

dôatteindre voire de d®passer lôobjectif de 50% de la r®duction dô®nergie en 2040. 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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Le graphique ci-avant reprend lôensemble des calculs ®tablis pour la consommation dô®nergie 

(compilation des scenarii par secteur dôactivit®) et pr®sente ainsi lô®volution globale de la 

consommation dô®nergie (tous secteurs confondus) : la tendance actuelle, le scenario moyen 

et le scenario ambitieux. 

On peut ainsi constater que la tendance naturelle de la consommation dô®nergie sur le territoire 

de SNA est globalement ¨ la baisse dôici ¨ 2040. Cette tendance ¨ la baisse est le simple reflet 

dôune d®marche de r®duction de la consommation dô®nergie actuellement engag®e et le fruit 

dôune ®volution des technologies qui permet par exemple de rendre certains équipements 

moins gourmands en énergie.  

Le scenario moyen permet ¨ compter de 2020 dôaccentuer la baisse de la consommation 

dô®nergie. Ce scenario repr®sente au total un investissement de 716 millions dôeuros, soit un 

investissement moyen annuel de 35.8 millions dôeuros entre 2020 et 2040. Cet investissement 

est bien entendu porté par tous les acteurs du territoire, publics et privés. Cependant, ce 

scenario nôest pas concluant. Il ne permet pas en effet de diminuer drastiquement la 

consommation dô®nergie. La consommation ne diminue en effet que de 21.3% entre 2010 et 

2040, ce qui est bien loin de lôobjectif de 50% de la consommation dô®nergie. 

Le scenario ambitieux appara´t donc comme le seul permettant dôatteindre lôobjectif de 50%. 

En effet, grâce à celui-ci, la consommation passe de 2 090 GWh en 2010 à 1 035 GWh en 

2040, soit une diminution de 50.5% environ. Ce scenario représente un investissement 

important pour le territoire, sô®levant ¨ 1 956.6 millions dôeuros, soit 97.8 millions dôeuros par 

an entre 2020 et 2040. Le scenario ambitieux ne doit donc pas être caractérisé comme tel, 

mais plut¹t °tre consid®r® comme LE scenario ¨ suivre pour remplir les objectifs que sôest fix® 

le territoire.  

Lôinvestissement n®cessaire pour atteindre les objectifs doit être mis en parallèle avec la 

facture ®nerg®tique du territoire et, surtout, avec son ®volution. Les prix de lô®nergie sont en 

effet en hausse et ce depuis plusieurs années, et vont continuer à fortement augmenter dans 

les années à venir. Le graphique suivant pr®sente lô®volution de la facture ®nerg®tique : 

lô®volution ç naturelle è, celle relative au scenario moyen et lô®volution li®e au scenario 

ambitieux.  

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA à partir du logiciel PROSPER 

(Source données : ORECAN) 
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Dans le cadre de la tendance « naturelle », on constate que, malgré une diminution de la 

consommation dô®nergie, la facture ®nerg®tique du territoire va fortement sôalourdir ¨ lôhorizon 

2050. En effet, dôun montant de 199 millions dôeuros en 2010 (p®trole, gaz et ®lectricit®), cette 

même facture atteindra 384 millions dôeuros en 2050, soit une augmentation de 93%. 

Malgr® la mise en place dôactions, le scenario moyen ne permet pas de maintenir la facture 

énergétique. Entre 2010 et 2050, celle-ci augmentera en effet de 60% pour sô®tablir ¨ 318 

millions dôeuros en 2050.  

Le scenario ambitieux, qui n®cessite lôinvestissement le plus important, permet en revanche 

de maintenir la facture énergétique sous la barre des 200 millions dôeuros par an à partir de 

2035. On constate cependant que, le scenario ne pr®voyant des actions que jusquô¨ lôhorizon 

2040, la facture énergétique repart légèrement à la hausse entre 2040 et 2050. Des actions 

seront donc nécessaires au-delà de 2040, pour continuer à maintenir la facture énergétique.  

 

Face à ces constats et à ces scenarii, le territoire de Seine Normandie Agglomération 

doit par conséquent se poser la question suivante : souhaitons-nous continuer sur la 

tendance actuelle, au risque de voir le territoire se retrouver en situation de lourde 

précarité énergétique, ou préférons-nous au contraire que le territoire se lance dans 

une v®ritable politique dô®conomie dô®nergie, avec certes de lourds investissements, 

mais qui permettra de dynamiser lôactivit® ®conomique tout en assurant aux acteurs de 

ce territoire une indépendance réelle face aux évolutions à la hausse au niveau mondial 

du co¾t de lô®nergie ? 
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III ï Energies Renouvelables 

 

III ï A ï Etat de la production dô®nergies renouvelables en France en 2016 : 

La production primaire dô®nergie en France en 2016 sôest ®lev®e ¨ 133 Mtep (millions de 

tonnes équivalent pétrole). Cette production est principalement basée sur le nucléaire qui 

représente 80% de cette production.  

Les énergies renouvelables représentent dans cette production totale 26.5 Mtep, soit 19.9% 

de la production totale dô®nergie primaire en France en 2016. 

 
Répartition de la production dô®nergies renouvelables en France en 2016 (Source : Chiffres clés des 

énergies renouvelables, Edition 2018, Service de de la donnée et des études statistiques, Ministère 
de la Transition Ecologique et Solidaire) 

 
Graphique de lô®volution de la production dô®nergies renouvelables en France (Source : Chiffres clés 

des énergies renouvelables, Edition 2018, Service de de la donnée et des études statistiques, 

Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) 
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Le bois-®nergie est lô®nergie renouvelable la plus produite en France, avec 41.2% de la 

production. Cela sôexplique par un d®veloppement important des chemin®es et po°les ¨ usage 

domestique. Vient ensuite lôhydraulique, avec 19.8% de la production, qui lui aussi est 

fortement d®velopp® en France. Lô®olien, ou bien encore le solaire, sont en revanche encore 

peu développés. Ramen®e ¨ la consommation finale brute dô®nergie, les ®nergies 

renouvelables représentent 16% du mix énergétique consommé en France en 2016.  

 
Graphique de la part des ®nergies renouvelables dans la consommation finale brute dô®nergie en 

France (Source : Chiffres clés des énergies renouvelables, Edition 2018, Service de de la donnée et 

des études statistiques, Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) 

Le graphique ci-dessus nous pr®sente lô®volution de la part des ®nergies renouvelables dans 

la consommation finale brute dô®nergie en France. On peut ainsi ais®ment constater quôil existe 

un écart entre la situation actuelle et les objectifs fixés pour la France. En 2016, la France 

aurait d¾ atteindre une part dô®nergies renouvelables de 18% dans son mix ®nerg®tique. Or, 

ce chiffre nôest que de 16%. Ce retard remet donc fortement en question la capacit® du pays 

à respecter ses objectifs de 23% ¨ lôhorizon 2020 et de 32% ¨ lôhorizon 2030.  

 

Face ¨ ces constats, il convient dô®tudier la situation de la France par rapport aux autres pays 

dans le monde, et notamment par rapport aux pays européens.  

 Chaleur Electricité Transport Ensemble 
Objectif 

2020 
Moyenne UE 

à 28 
19.1% 29.6% 7.1% 17% 20% 

France 21.1% 19.2% 8.9% 16% 23% 
Allemagne 13% 32.2% 6.9% 14.8% 18% 

Italie 18.9% 34% 7.2% 17.4% 17% 
Suède 68.6% 64.9% 30.3% 53.8% 49% 
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Ces chiffres de 2016, issus de lô®dition 2018 des ç Chiffres clés des énergies renouvelables » 

publiée par le Commissariat Général au Développement Durable, nous montrent que la France 

se situe dans la moyenne européenne, mais est encore loin de son objectif à atteindre pour 

2020. LôItalie, un de nos voisins proches, est au-dessus de la moyenne européenne, et remplit 

d®j¨ son objectif pour 2020. La Su¯de nous montre quant ¨ elle, avec 53.8% dô®nergies 

renouvelables en 2016, quôil est possible dôatteindre des niveaux élevés de production 

dô®nergies renouvelables.  

 
Carte de la part des ®nergies renouvelables en 2016, pour chaque pays de lôUE (Source : Chiffres 

clés des énergies renouvelables, Edition 2018, Service de de la donnée et des études statistiques, 
Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) 

En analysant par type dô®nergie renouvelable, on peut observer que la France est souvent non 

loin du podium des producteurs : deuxi¯me producteur dôhydro®lectricit®, troisième producteur 

pour la géothermie, quatri¯me producteur pour lô®olien et le solaire photovoltaµque. 

Dôautres pays, hors Union Europ®enne, affichent quant ¨ eux des taux tr¯s importants de 

couverture des besoins ®nerg®tiques par des ®nergies renouvelables. Côest notamment le cas 

de lôIslande, qui couvre ses besoins à 100% par des EnR (70% hydroélectricité, 30% 

géothermie) et du Costa Rica qui est non loin des 100% dôEnR (solaire, hydro®lectricit® et 

éolien) 
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III ï B ï Etat de la production dô®nergies renouvelables en Normandie (chiffres 2016) : 

La production 2016 dô®nergies 

renouvelables en Normandie a atteint 

9 986.6 GWh (soit 859 000 tep), dont 

près de 70% provient du bois-énergie. 

Lô®olien repr®sente quant ¨ lui un peu 

moins de 12%, tandis que le solaire 

photovoltaïque peine à dépasser les 

127 GWh de production par an. 

La production de chaleur dôorigine 

renouvelable est donc bien plus 

représentée en Normandie en 2016, 

que la production dô®lectricit® 

renouvelable.  

La production dô®nergies 

renouvelables a toutefois augmenté 

de 20% entre 2009 et 2016 en 

Normandie. 

 

 

 

Graphiques de la part des ®nergies renouvelables par type et ®volution de la production dô®nergie 
renouvelable (Source : Etat des lieux 2016 de la production dô®nergies renouvelables, ORECAN) 

La production dô®lectricité par les éoliennes va prochainement augmenter, compte-tenu de la 

prochaine installation de parcs éoliens en pleine mer, dont la capacité de production ainsi que 

la r®gularit® font esp®rer une hausse non n®gligeable de la production dô®lectricit® 

renouvelable. 
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III ï C ï La production euroise dô®nergies renouvelables en Normandie (chiffres 2016) : 

Le d®partement de lôEure nôest pas connu pour °tre le plus productif dans la r®gion, malgr® un 

potentiel important et varié. 

Le département est cependant particulièrement exemplaire en Normandie pour la production 

dô®lectricit® dôorigine hydraulique. LôEure est en effet le premier territoire normand, avec 42% 

de la puissance installée. On retrouve notamment les barrages de Poses (8 MW installés) et 

celui de Port-Mort (5.8 MW installés). Le département produit ainsi environ 55.6 GWh 

dô®lectricit® par an gr©ce ¨ lôhydraulique. 

 

Carte de la localisation des installations hydrauliques en Normandie (Source : Etat des lieux 2016 de 

la production dô®nergies renouvelables, ORECAN) 

Le département est également exemplaire au niveau de la production de chaleur par biomasse 

dans des chaufferies collectives et industrielles. En effet, lôEure regroupe 29% de la puissance 

installée (182.4 MW installés), faisant du territoire le deuxième département normand. 

LôEure se trouve dans la moyenne des territoires normands pour les ®nergies suivantes : 

- Le chauffage bois domestique, avec une consommation estimée à 4.9 MWh par 

logement (bûches et granulés confondus) ; 

- Le biogaz, avec 10 unités de production, soit 16% des installations.  

Concernant lô®olien, ou bien encore le solaire, lôEure reste en marge des autres territoires 

normands. Pour lô®olien, lôEure se classe en quatri¯me position, avec 6% de la puissance 

install®e (soit 36.1 MW). La production annuelle pour 2016 sô®tablit ¨ 71.2 GWh. Il est ¨ noter 

que ces chiffres ne prennent pas en compte le parc éolien de Tourny (Vexin-sur-Epte), qui 

nôest entr® en fonction quô¨ la fin de 2017. 
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Le solaire, quôil soit photovoltaµque (production dô®lectricit®) ou thermique (production de 

chaleur), est également peu représenté. Le département prend la troisième place pour le 

photovoltaïque (20% de la puissance installée, soit 24.6 MW), et termine bon dernier des 

territoires normands pour le thermique (6% des surfaces installées).  

Enfin, il est ¨ noter que le d®partement produit ®galement de lô®nergie ¨ partir de ses d®chets. 

Lôincin®rateur situ® ¨ Guichainville produit ainsi chaque ann®e environ 200 GWh de chaleur, 

qui alimentent le r®seau de chaleur dôEvreux, et 30 GWh dô®lectricit®. Avec la politique en 

matière de réduction de la production de déchets, et la valorisation de plus en plus poussée 

des d®chets recyclables, cette production dô®nergie devrait ¨ lôavenir diminuer. 

 

III ï D ï Et Seine Normandie Agglomération ? (Chiffres 2017) 

La production dô®nergies renouvelables existe dôores-et-déjà sur le territoire, qui participe ainsi 

à la production euroise, normande et nationale. 

 

1) Lô®olien  

Tr¯s peu d®velopp® dans le d®partement, lô®olien lôest ®galement ¨ SNA. Lôimplantation dôun 

parc de 6 éoliennes à Tourny (commune déléguée de Vexin-sur-Epte) a cependant ouvert la 

voie ¨ cette technologie sur le territoire. Ces 6 ®oliennes, dôune puissance totale de 13.8 MW, 
sont en capacité de produire environ 18.4 millions de kWh par an, soit 18.4 GWh. Cette 

production permet dôalimenter lô®quivalent de 2 767 foyers hors chauffage, au vu du niveau 

moyen actuel de consommation dô®lectricit®. 

 

Parc éolien de Tourny (Crédit photo : SNA) 
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2) Le solaire (photovoltaïque et thermique) 

La production solaire photovoltaïque est estimée à 3.2 GWh, tandis que celle du solaire 

thermique sô®l¯ve seulement ¨ 0.5 GWh, soit au total 3.7 GWh. 

De nombreuses exploitations agricoles ont en effet fait le choix de développer des installations 

de panneaux photovoltaïque sur les toitures des bâtiments agricoles, permettant de produire 

de lô®lectricit® renouvelable tout en apportant un revenu compl®mentaire aux agriculteurs. On 

dénombre ainsi environ une trentaine dôinstallations photovoltaµques sur le territoire (de 

surfaces plus ou moins grandes). Lôillustration suivante pr®sente une de ces toitures, sur un 

bâtiment agricole à Douains.  

 

Toiture photovoltaïque, Douains (Crédit photo : Terre Solaire) 

Des installations existent également sur les toitures des habitations, mais il est difficile de 

mesurer avec précision le nombre exact de panneaux installés.  

On comptabilise ainsi au total en 2017 : 

- 324 installations de panneaux photovoltaïques, pour une superficie totale de 24 969 

m² ; 

- 2 installations de panneaux thermiques, pour une superficie totale de 1 392 m². 

Certaines entreprises se sont ®galement lanc®es dans la production dô®nergie solaire, ¨ lôinstar 

de Terre Solaire à Douains. 

Enfin, les b©timents publics sont aujourdôhui tr¯s peu ®quip®s. On peut cependant noter 

lôexistence dôune salle des f°tes avec des panneaux photovoltaµques en toiture (commune 

déléguée de Forêt la Folie, Vexin sur Epte).  
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3) Lôhydraulique 

Seine Normandie Agglomération est un territoire parcouru par la Seine, fleuve important, mais 

aussi par deux rivi¯res que sont lôEure et lôEpte. 

La Seine fait d®j¨ lôobjet dôune exploitation, par lôinterm®diaire du barrage de Port-Mort. Ce 

barrage a une puissance de 5.9 MW (Source ORECAN 2017). Le territoire compte également 

une unit® de production hydraulique sur lôEure, dôune puissance de 80 kW installés. La 
production totale des deux unités est estimée à environ 26.4 GWh par an.  

 

 
Barrage de Port-Mort (Crédit photo : Bertrand RIEGER) 

 
4) Le biogaz (méthanisation) 

Le biogaz nôest aujourdôhui pas repr®sent® sur le territoire de Seine Normandie Agglom®ration. 

Aucune production dô®nergie renouvelable nôest donc r®alis®e dans ce secteur. 

 
5) La géothermie 

Un seul syst¯me est connu ¨ ce jour sur le territoire. Le chauffage de lôespace Saint-Exupéry, 

qui contient notamment une m®diath¯que de lôagglom®ration, est ainsi assur® par g®othermie 

sur la commune de Saint-Marcel. 

 

 
Espace Saint-Exupéry, Saint-Marcel (Crédit photo : SNA) 
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6) La valorisation énergétique des déchets 

Les d®chets produits aujourdôhui sur le territoire sont g®r®s par le Syndicat mixte dôEtude et 

de Traitement des Ordures Ménagères (SETOM). La valorisation énergétique des déchets est 

donc r®alis®e, via lôincin®rateur de Guichainville, mais le chauffage produit est r®inject® dans 

le r®seau de chaleur dôEvreux. Lô®lectricit® produite est quant ¨ elle r®inject®e dans le r®seau 

classique, et consommée également directement par les installations du SETOM. Cette 

®nergie nôest donc pas produite sur le territoire de lôagglom®ration. 

 
7) Le bois-énergie 

Le bois-énergie peut prendre plusieurs formes, et aboutir à la production de chaleur ou bien 

dô®lectricit® (chauffage des logements via les chemin®es, po°les, é ; chaufferies collectives ; 

production dô®lectricit® ¨ partir du bois). 

La production sur le territoire de Seine Normandie Agglomération est estimée à 93.7 GWh, 

plaçant ainsi le bois énergie en première place dans les énergies renouvelables produites sur 

le territoire (sch®ma que lôon retrouve au niveau r®gional). Cette production est en tr¯s grande 

majorité réalisée par les particuliers. 

Elle se répartie de la façon suivante : 

- Collectif et industriel : 0.7 GWh 

- Domestique : 93 GWh 

Le bois-énergie pose toutefois la problématique de la production de polluants atmosphériques, 

les notamment célèbres particules fines.  

 
8) Profil de SNA : synthèse 

La production totale dô®nergie renouvelable du territoire, quôelle soit ¨ finalit® thermique ou 
électrique, se situe à près de 142.2 GWh, si lôon inclut la production du parc ®olien de Tourny 

(Vexin-sur-Epte). 

 

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

18,4

3,2

0,5

26,4

93,7

Répartition de la production d'énergies renouvelables (par type d'énergie 
et en GWh) sur le territoire SNA en 2017

Eolien Solaire photovoltaïque Solaire thermique Hydraulique Bois-énergie
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Les 142.2 GWh produits par des énergies renouvelables sur le territoire de Seine Normandie 

Agglomération permettent aujourdôhui de couvrir environ 6.5% de la consommation 

dô®nergie (2 175 GWh en 2015). Par type de production, le territoire produit 48 GWh 

dô®lectricité, et 94.2 GWh de chaleur.  

 

9) Carte des installations de production dô®nergies renouvelables 

 

Source : Service SIG de SNA 
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III ï E ï Quels potentiels de développement des énergies renouvelables pour Seine 

Normandie Agglomération ? 

Le territoire a été retenu fin 2017 par la R®gion Normandie et lôAdeme pour mettre en place 

une strat®gie et un plan dôactions permettant ¨ lôhorizon 2040 de devenir ç Territoire à 100% 

énergies renouvelables è. Preuve de lôengagement de la collectivit® dans la transition 

énerg®tique, côest ®galement la reconnaissance que le territoire de SNA est un espace 

favorable au développement des énergies renouvelables, grâce à un potentiel et une diversité 

importantes. 

Quelques chiffres de cadrage pour définir ensuite les potentiels du territoire : 

- 115 000 mĮ de panneaux photovoltaµques en toiture, côest 10 GWh par an de 

production électrique. A raison de 20 m² par habitation, il est nécessaire de mobiliser 

6 000 habitations. SNA compte environ aujourdôhui 30 000 maisons. On peut 

également mobiliser les surfaces de parking pour y installer des ombrières solaires. 

- 5 ®oliennes de 2 MW, côest 20 GWh par an de production ®lectrique.  

- 1 500 po°les ¨ bois ou granul®s, côest 10 GWh de production de chaleur.  

- 25 000 m² de panneaux solaires thermiques, côest 10 GWh de production de chaleur. 

A raison de 5 m² par habitation, il est nécessaire de mobiliser 5 000 maisons. 

 

1) Lô®olien 

Le Sch®ma R®gional de D®veloppement de lôEolien, qui nôest aujourdôhui plus en vigueur, 

donne des informations utiles sur les zones favorables au développement de parcs éoliens. 

Seine Normandie Agglomération est concerné par une zone, sur le nord de son territoire 

(plateau du Vexin normand). Cette zone présente en effet une altitude relativement élevé, est 

constitu®e dôespaces agricoles ouverts et est ®galement marqu® par des vents dôune 

puissance suffisante pour entraîner les éoliennes (vent entre 6 et 6.5 m/seconde). Le point 

vert indique la localisation du parc éolien de Tourny (Vexin-sur-Epte).  

 

Extrait du Schéma R®gional de D®veloppement de lôEolien (en vert, les zones favorables ¨ lô®olien) 
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Un autre parc ®olien est ®galement envisag® dans ce secteur mais est pour lôheure bloqu® 

(Boisemont).  

Le reste du territoire est en revanche impacté notamment par la base aérienne dôEvreux qui 

limite fortement le d®veloppement dô®oliennes (radar par exemple). La carte ci-après présente 

ainsi lôensemble des contraintes existantes : lôAMSR dôEvreux (Altitude Minimale de S®curit® 

Radar), le radar de la base a®rienne 105 dôEvreux (plusieurs p®rim¯tres), lôaltitude minimale 

de secteur pour lôa®rodrome de Pontoise (MSA Pontoise). 

Le radar de la base aérienne impose plusieurs périmètres :  

- Entre 0 et 20 km depuis le radar, aucune ®olienne ne peut °tre d®velopp®e aujourdôhui, 

- Entre 20 et 30 km, le d®veloppement est possible mais sous conditions (respect dôun 

angle par rapport au radar, distance minimale entre chaque parc), 

- Au-delà de 30 km, pas de restriction particulière. 

 
Source : Développeur éolien 
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Le d®veloppement de lô®olien ne peut donc sôenvisager aujourdôhui, au vu des contraintes 

existantes, quôau nord de lôagglom®ration. Plusieurs d®veloppeurs ®tudient actuellement le 

territoire, pour envisager lôimplantation de nouveaux parcs. Côest le cas notamment sur la 

commune de Tilly ou sur celle de Vexin sur Epte qui accueille déjà un parc de 6 éoliennes. La 

carte ci-après présente toutes les zones favorables, y compris sur le sud du territoire de 

lôagglom®ration (zone favorable mais non exploitable aujourdôhui). 

 
Source : Service SIG de SNA 
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La cartographie ci-dessus nous permet dôobserver les zones propices au d®veloppement de 

projets de parcs éoliens. Ces zones favorables prennent en compte les espaces naturels à 

préserver, les zones à enjeux en matière de patrimoine architectural et la distance minimale 

de 500 mètres par rapport aux habitations. En prenant également en compte les critères 

dôimplantation d®finis par lôarm®e de lôair notamment, on peut estimer que le territoire de Seine 

Normandie Agglom®ration est en capacit® dôaccueillir plusieurs parcs éoliens, du même type 

que celui récemment construits à Tourny, sans pour autant diminuer la qualité paysagère du 

territoire. La construction de 4 nouveaux parcs éoliens assurerait, avec le parc de Tourny, la 

production dôenviron 100 GWh par an dô®lectricit®, soit 10% de la consommation dô®nergie que 

SNA devra atteindre en 2040. 

Le travail actuel au niveau national sur la réglementation en vigueur permettra peut-être à 

lôavenir de simplifier le d®veloppement de tels projets. Un assouplissement des contraintes 

militaires peut ®galement °tre envisag®, permettant dôesp®rer un d®veloppement de parcs 

éoliens sur le sud du territoire, également favorables (présence de plateaux agricoles ouverts).  

La fiscalité représente également un levier intéressant pour inciter les communes à accueillir 

des projets ®oliens sur leur territoire. La r®partition de lôIFER (Imposition Forfaitaire sur les 

Entreprises de Réseaux) devrait prochainement évoluer. Actuellement légalement répartie 

entre lôEPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) et le Conseil 

départemental, une part de cette IFER devrait être attribuée directement aux communes, leur 

apportant ainsi des retombées financières non négligeables.  

On lôa vu, le territoire de SNA est en capacit® dôaccueillir dôautres parcs ®oliens. A lôaide de 

lôoutil PROSPER, nous allons maintenant d®terminer deux scenarii de d®veloppement pour 

cette énergie : un scenario moyen et un scenario ambitieux. 

Scenarii 
éolien 

2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 
Production 
dô®nergie 
en 2040 

MOYEN 

1 parc 
existant 

depuis 2018 
(Tourny, 6 
éoliennes) 

Pas de parc 
développé 

1 parc de 6 
éoliennes 

1 parc de 6 
éoliennes 

90 GWh 

AMBITIEUX 

1 parc 
existant 

depuis 2018 
(Tourny, 6 
éoliennes 

1 parc de 6 
éoliennes 

2 parcs de 6 
éoliennes 

4 parcs de 6 
éoliennes 

240 GWh 

 

Le parc ®olien de Tourny a une capacit® de production estim®e ¨ 18,4 GWh dô®lectricit® par 

an. Pour les parcs ®oliens d®velopp®s par la suite, nous partons de lôhypoth¯se que les 

éoliennes mises en place seront de plus en plus performantes, et produiront donc davantage 

dô®nergie.  

Lôinvestissement financier n®cessaire au d®ploiement de 2 nouveaux parcs, dans le cas du 

scenario moyen, et de 7 nouveaux parcs dans le cas du scenario ambitieux, sera porté par les 

d®veloppeurs ®oliens existants (plusieurs dôentre eux sôint®ressent dôores-et-déjà au territoire 

de SNA). Il est cependant opportun que les collectivités publiques (ici SNA et ses communes) 

investissent dans ces projets pour bénéficier de davantage de retombées économiques, qui 

viendront alors financer en partie la transition énergétique du territoire. De même, ces parcs 

®oliens pourront faire lôobjet dôun financement participatif citoyen, afin que chacun puisse 

b®n®ficier des retomb®es li®es ¨ lô®nergie produite sur le territoire. 
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Le développement de parcs ®oliens devra n®cessairement sôaccompagner dôune ®tude 

approfondie afin de prendre en compte la biodiversité et le patrimoine remarquable du 

territoire. Ainsi, les parcs éoliens développés ne pourront se situer à proximité immédiate de 

zones favorables à la biodiversité. Les plaines agricoles seront ainsi privilégiées.  

De même, les parcs éoliens ne pourront être installés dans des zones pouvant impacter le 

patrimoine architectural du territoire. Le développement éolien se fera en limitant les impacts 

visuels éventuels.  

 

2) Le solaire (photovoltaïque et thermique) 

Seine Normandie Agglom®ration a un niveau dôensoleillement compris entre 1 600 et 1 700 

heures en moyenne par an. Cette moyenne sô®tablit parfois ¨ plus de 2 700 heures par an 

dans le sud-est de la France, secteur très favorable au développement du solaire. 

Pour autant, un ensoleillement de 1 600/1 700 heures peut suffire pour produire de lô®lectricit® 

propre et de la chaleur.  

Comme vu précédemment, le solaire photovoltaïque est assez bien représenté sur le territoire 

de SNA dans le domaine agricole. Cependant, on constate que de nombreuses toitures de 

taille importante (b©timent agricole, entreprises, b©timent public) ne sont aujourdôhui pas 

exploitées. Ces toitures représentent ainsi un potentiel non n®gligeable quôil vient dô®tudier afin 

de cibler les toitures optimales pour la production dô®nergie solaire. 

Bien que plus restreintes, les installations solaires des particuliers participent également à la 

production dô®nergie renouvelable sur le territoire. Ces toitures sont cependant sous exploitées 

aujourdôhui. 

Certains projets sont dôores-et-déjà prévus sur le territoire : 

- D®veloppement dôune centrale solaire photovoltaµque sur le site du Centre National de 

Prévention et de Protection (CNPP) : dôici ¨ 2019, 18 hectares de panneaux solaires 

au sol, dôune puissance totale de 15 MW, devraient voir le jour sur la commune de La 

Chapelle Longueville. Le projet a ®t® retenu dans le cadre des appels dôoffres 

nationaux relatifs au d®veloppement de lô®nergie solaire. 

- D®veloppement dôune centrale solaire photovoltaµque sur le site du Syndicat mixte pour 

lôEtude et le Traitement des Ordures M®nag¯res (SETOM) : le site dôenfouissement 

®tant amen® ¨ ne plus °tre exploit® dôici 2020, les 15 hectares pourraient accueillir une 

centrale solaire (commune de Mercey). 

Dôautres espaces pourraient ®galement faire lôobjet dôune valorisation : 

- Les parkings des zones commerciales, ou bien encore des grandes entreprises du 

territoire, pourraient accueillir des ombrières solaires qui, en plus de produire de 

lô®lectricit® renouvelable, contribuent au confort des utilisateurs. 

- Les toitures des bâtiments tertiaires et industriels. 

- Les anciennes carri¯res et, notamment, les ®tendues dôeau cr®®es par lôexploitation 

des matériaux (sable, graviers, é). Les ®tendues dôeau repr®sentent ainsi par exemple 

environ 100 hectares. Elles pourraient accueillir une technologie récente de panneaux 

solaires flottants.  

La production dô®lectricit® solaire ne repr®sente quôune part tr¯s faible de la production totale 

dô®nergies renouvelables sur le territoire de SNA, ¨ savoir 3.2 GWh. Compte-tenu des surfaces 
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potentielles, on peut estimer que le solaire pourrait à terme participer de manière plus 

importante ¨ la production totale dô®nergie.  

Fort de ces constats, il nôest n®cessaire dô®valuer la surface de panneaux photovoltaµques et 

de panneaux solaires thermiques quôil serait n®cessaire dôinstaller sur le territoire, pour que 

cette technologie repr®sente une part significative de la production dô®nergie renouvelable sur 

le territoire de SNA.  

Deux scenarii vont ainsi °tre d®velopp®s, lôun avec un d®veloppement moyen du solaire, lôautre 

se fondant en revanche sur un développement ambitieux du solaire sur le territoire de SNA.  

Les chiffres indiqués pour chaque p®riode correspondent ¨ lôinstallation de solaire pour cette 

période. 

Scenarii 
solaire 

Types de 
technologies 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Production 
dô®nergie en 

2040 

MOYEN 

Solaire au sol 

15 MW à 
La 

Chapelle 
Longueville 

5 MW 5 MW 10 MW 

83.6 GWh 

Photovoltaïque 
sur grandes 

toitures 

3.4 GWh 
existants + 
750 m² sur 

grandes 
toitures + 

500 m² sur 
petites 
toitures 

1 500 m² 3 000 m² 7 500 m² 

Photovoltaïque 
sur petites 

toitures 
5 000 m² 10 000 m² 30 000 m² 

Thermique 
(chauffes-eau) 

0.5 GWh 
existants + 

2 MWh 
10 MWh 20 MWh 40 MWh 4.8 GWh 

AMBITIEUX 

Solaire au sol 

15 MW à 
La 

Chapelle 
Longueville 

15 MW 20 MW 50 MW 

318 GWh 

Photovoltaïque 
sur grandes 

toitures 

3.4 GWh 
existants + 
750 m² sur 

grandes 
toitures + 

500 m² sur 
petites 
toitures 

3 000 m² 7 500 m² 30 000 m² 

Photovoltaïque 
sur petites 

toitures 
15 000 m² 30 000 m² 80 000 m² 

Thermique 
(chauffes-eau) 

0.5 GWh 
existants + 

2 MWh 
20 MWh 30 MWh 80 MWh 9 GWh 

 

On peut le constater, le scenario ambitieux permet dôatteindre un niveau important de 

production dô®nergie solaire. Ce scenario n®cessite, entre 2021 et 2040, de mobiliser environ 

85 hectares pour le solaire au sol, 40 500 m² de grandes toitures et 125 000 m² de petites 

toitures. Il est ici nécessaire de rappeler que le territoire compte à ce jour environ 30 000 

maisons (soit un potentiel dôenviron 1 000 000 de mĮ si lôon compte 30 à 40 m² par maison), 

que SNA est un territoire agricole mais aussi industriel qui comporte donc de grands bâtiments 
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en capacit® dôaccueillir du solaire en toiture, et que de nombreux terrains sont en capacit® ¨ 

ce jour dôaccueillir du solaire au sol (friches industrielles, parkings, anciennes carri¯res, é).  

Le portage financier dôun tel scenario est ici multiple : 

- Les particuliers pour les petites toitures. 

- Les entreprises, agriculteurs, collectivités publiques, pour les grandes toitures. 

- Des porteurs de projets pour les centrales au sol, projets dont le financement pourrait 

également être assuré en partie par les collectivités publiques, et ouvert à la 

participation financière citoyenne.  

Afin de mieux ®valuer le potentiel du territoire, et dôenclencher une dynamique dôinstallation 

sur le territoire, les actions suivantes représentent des pistes intéressantes : 

- Réaliser une cartographie des toitures de taille importante ainsi que des friches 

industrielles, et d®velopper un m®canisme dôaccompagnement (technique, financier) 

pour amplifier lôinstallation au sol et en toitures de panneaux photovoltaïques et 

thermiques. 

- Développer un accompagnement technique et financier pour les particuliers (aide à 

lôinstallation de panneaux photovoltaµques ou thermiques). 

- Syst®matiser lôinstallation de panneaux solaires sur les toitures des b©timents publics 

pouvant les accueillir (question de la portance), en profitant par exemple des 

r®novations de toitures, reprise des ®tanch®it®s, é  

 

3) Lôhydraulique  

La production hydraulique fran­aise est aujourdôhui bien développée dans les secteurs 

montagneux. En Normandie, lôhydraulique ne repr®sente pas un secteur important de 

développement pour les ®nergies renouvelables. Lôhydraulique reste toutefois int®ressant, car 

cette technologie permet de produire de lô®lectricit® de mani¯re continue (sauf en cas de 

période de sécheresse importante). 

Au niveau de Seine Normandie Agglom®ration, on peut sôint®resser ¨ cette technologie. LôEure 

et lôEpte pr®sentent en effet de nombreux vannages existants, dont les chutes peuvent 

atteindre 1.5 mètre et où les débits sont de lôordre de 12 m3/seconde. Ces vannages, gr©ce 

au développement de turbines de taille réduite, peuvent être exploités. Bien entendu, cette 

production ne doit pas aller ¨ lôencontre de la reconqu°te des continuit®s ®cologique, ou bien 

venir en concurrence avec le d®veloppement touristique. Mais cette solution m®rite dô°tre 

étudiée, ne serait-ce que pour envisager un approvisionnement très localisé en électricité 

renouvelable. 

Le tableau présente quelques sites potentiels sur le territoire de SNA : 

Rivières Communes Caractéristiques 

Eure 

Breuilpont Moulin de Lorey 
Chambray Seuil du château de Chambray 

Croisy-sur-Eure Moulin du Béchet 
Fains Moulin de Fains 

Gadencourt Vanne de tête du moulin de Fains 
Hardencourt-Cocherel Moulin de Cocherel 

Hécourt Ancienne usine de Chambines 
Merey Moulin de Merey 

Ménilles Moulin Clélie 
Pacy-sur-Eure Moulin de Maheu 
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Epte 

Gasny Moulin de Gasny 

Giverny Moulin de Chennevières 
Ste-Geneviève les Gasny Moulin de Ste Geneviève 

Vexin-sur-Epte 
Moulin de Berthenonville 

Moulin de Fourges 

Gambon Les Andelys Seuil du Chemin du Bord de lôEau 

 

Un exemple eurois nous permet de mieux visualiser les potentialit®s dôun tel syst¯me. Le 

barrage dôHeudreville sur Eure accueille en effet depuis 2014 deux vis hydrauliques qui 

permettent de produire de lô®lectricit® pour environ 400 foyers (production annuelle dôenviron 

1.5 GWh). En plus de produire de lô®lectricit®, les travaux ont ®galement permis de recr®er une 

continuité écologique (passe à poissons) et de favoriser le développement du tourisme en 

facilitant le passage de canoës.  

 

 
Barrage hydroélectrique dôHeudreville sur Eure (Crédit photo : Entreprise Verchéenne) 

Ce système pourrait ainsi être mis en place à divers endroits du territoire. Deux scenarii ont 

®t® d®velopp®s via lôoutil PROSPER. Un premier scenario qui pr®voit un d®veloppement 

moyen de cette technologie, et un second scenario qui se fonde quant à lui sur un 

développement plus important de la micro-hydroélectricité.  

 

Scenarii micro-
hydroélectricité 

2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 
Production 
dô®nergie 
en 2040 

MOYEN 
1 barrage 
existant 

(Port-Mort) 

1 centrale 
(210 

MWh/an) 

2 centrales 
(420 

MWh/an) 

5 centrales 
(1 050 

MWh/an) 
28.1 GWh 

AMBITIEUX 
1 barrage 
existant 

(Port-Mort) 

2 centrales 
(420 

MWh/an) 

4 centrales 
(840 

MWh/an) 

10 centrales 
(2 100 

MWh/an) 
29,8 GWh 

 

Comme on peut le constater, ces unités de micro-hydro®lectricit® nôont pas un impact fort sur 

la production énergétique globale. Cependant, il est nécessaire de prendre avec précaution 
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ces chiffres, qui devront être précisé pour chaque projet par des études approfondies (le 

dimensionnement et le d®bit moyen des cours dôeau pouvant assurer une production plus 

importante). Lôhydro-électricité est une technologie importante pour assurer 

lôapprovisionnement ®nerg®tique en continu du territoire, quôil convient par conséquent de 

développer. 

 

Le portage financier de ces structures concernera principalement les particuliers, propriétaires 

des sites identifiés. Cependant, des financements publics pourraient accompagner ces projets, 

notamment lorsque les projets de micro-hydroélectricité sont conçus de sorte à améliorer la 

continuit® ®cologique des cours dôeau. 

 

La Seine, qui fait d®j¨ lôobjet dôune exploitation au barrage de Port-Mort, peut quant à elle 

apparaître comme difficilement exploitable (contraintes de navigation, é). Elle pr®sente 

cependant un potentiel non négligeable, compte-tenu de son débit important (Moyenne de 360 

m3/seconde, avec des pics importants en p®riode de crues). Lôinstallation dôhydroliennes sur 

le lit du fleuve peut ainsi être envisagé. Avec lôavantage dô°tre invisible, ce syst¯me permet de 

produire de lô®lectricit® propre, et ¨ proximit® des lieux de consommation. Les lieux 

dôimplantation doivent bien entendu faire lôobjet dôune profonde analyse, afin dô®viter tout 

impact sur la faune et la flore, mais aussi de mesurer le degré de résistance face aux crues. 

Un tel système existe déjà à Bordeaux. La Garonne accueille en effet une hydrolienne depuis 

début 2018. 

A lôissue de ces constats, deux pistes dôactions apparaissent comme opportunes pour assurer 

le d®veloppement de lôhydro®lectricit® sur le territoire : 

- Faire une étude sur les différents vannages existants pour mesurer leur potentiel de 

production. 

- D®terminer un site pilote pour lôimplantation dôune hydrolienne. 

 

 
4) Le biogaz (méthanisation) 

Alors que le territoire est ¨ dominante agricole, le biogaz nôest aujourdôhui pas repr®sent® dans 

le mix ®nerg®tique de lôagglom®ration. 

Les sources pouvant alimenter des systèmes de production de biogaz sont en effet 

nombreuses : 

- Déchets agricoles (pulpes de betteraves, é) ; 

- Fumier, lisier, é 

- Boues de station dô®puration (en faible quantit®). Les stations sont au nombre de 15 

sur le territoire, dont celle de Vernon qui est dôune taille importante. 

Le territoire de SNA compte plus de 44 000 hectares de surfaces agricoles, dont une partie 

est exploit®e pour de lô®levage. Les effluents dô®levage sont donc nombreux sur le territoire. 

De même, de nombreuses parcelles agricoles sont exploitées pour produire de la betterave 

sucrière, dont la pulpe peut servir à la méthanisation. Enfin, le territoire accueille plusieurs 

stations dô®puration, dont les effluents peuvent ®galement servir ¨ produire du biogaz. Les 

débouchés sont assez nombreux pour ce biogaz (consommation de gaz dans le secteur de 

Vernon par exemple).   

Cinq projets sont dôores-et-déjà prévus sur le territoire, dont : 
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- Installation dôune unit® de m®thanisation sur la commune de Tilly : trois agriculteurs 

souhaitent investir dans une unité permettant de valoriser notamment les déchets 

agricoles et le fumier de leur exploitation respective. Ce site pourrait valoriser dans un 

premier temps environ 10 000 tonnes de déchets. Le biogaz produit serait directement 

réinjecté dans le réseau de distribution situé à Vernon. A terme, le regroupement 

dôagriculteurs pr®voit une unit® pouvant valoriser jusquô¨ 30 000 tonnes de déchets. 

- Installation dôune unit® de m®thanisation sur la commune des Andelys : là-aussi, un 

regroupement dôagriculteurs pr®voit de valoriser des d®chets agricoles en biogaz, 

directement injecté dans le réseau desservant la commune des Andelys.  

- Installation ¨ la ferme dôune petite unit® de m®thanisation, sur la commune 

dôHeub®court-Haricourt. Cette unité assurerait la production de chauffage pour 

lôexploitation, et le trop-plein dô®nergie produite serait alors injecté sous forme 

dô®lectricit® dans le r®seau.  

 

Au vu de ces projets, et du potentiel agricole existant, il convient de simuler des projections 

pour le territoire de SNA. Là encore, nous nous fonderons sur deux scenarii : un scenario 

moyen et un scenario plus ambitieux. Le tableau suivant présente les hypothèses retenues 

pour le développement de ces deux scenarii : une injection totale de 5 millions de Normo 

mètres cube (Nm3) pour le scenario moyen, et une injection totale de 18 millions de Nm3 pour 

le scenario ambitieux. 1 million de Nm3, cela correspond environ ¨ la production annuelle dôun 

m®thaniseur de taille moyenne, et permet dôalimenter environ 500 foyers par an en biogaz.  

 

Scenarii 
méthanisation 

2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 
Production 
dô®nergie 
en 2040 

MOYEN / 

1 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés 

2 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés  

2 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés 

48 GWh 

AMBITIEUX 

1 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés 

2 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés  

5 millions de 
Normo 

mètres cube 
injectés 

10 millions 
de Normo 

mètres cube 
injectés 

172.8 
GWh 

 

Le scenario ambitieux permet dôatteindre un niveau de production ®nerg®tique important. Ce 

chiffre, 18 millions de Normo mètres cube, sera bien entendu à mettre en relation avec la 

capacité du réseau de distribution du gaz à absorber cette production.  

Au m°me titre que lô®olien, le contexte actuel de la méthanisation évolue. Les pouvoirs publics 

souhaitent davantage développer la méthanisation. Ce déploiement passera certainement par 

un cadre juridique et administratif plus simple, et dô®ventuelles aides financières. Là-aussi, les 

collectivités publiques peuvent participer au financement de ces projets, en prenant des parts 

dans les sociétés financières qui ont montées pour chaque projet de méthanisation.  

Sur ce sujet, dôautres perspectives peuvent °tre envisagées, qui permettraient de produire 

davantage de biogaz ou de stocker de lô®nergie. La m®thanisation peut ainsi °tre li®e ¨ une 

unit® de production dô®lectricit® renouvelable. Le trop-plein dô®lectricit® pourrait ainsi °tre 

utilis® pour produire de lôhydrogène, en utilisant le dioxyde de carbone rejeté par le 

méthaniseur : côest le principe de la m®thanation. Sur le plateau du Vexin, dans le nord de 
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SNA, ce système pourrait voir le jour, cette zone étant agricole et propice au développement 

de parcs éoliens.  

5) La géothermie 

Le potentiel en matière de géothermie est encore peu connu à ce jour, et mériterait une 

analyse plus approfondie pour le territoire de Seine Normandie Agglomération. 

La carte suivante nous présente cependant le potentiel de lôaquif¯re (zone souterraine 

suffisamment poreuse pour que de lôeau puisse y circuler) en France. On constate que le 

bassin de la Seine est particulièrement concerné par ce potentiel. Le territoire de 

lôagglom®ration se situe tout ¨ lôouest de la zone la plus favorable (en orange foncé).  

 
Carte du gisement géothermique français (Source : énergiegéothermique.com) 

Au vu du potentiel de géothermie, le recours à cette énergie paraît opportun, notamment lors 

de la construction dôun nouveau b©timent ou dôun nouveau quartier (cr®ation dôun r®seau de 

chaleur). 

Compte-tenu du manque de connaissances, les deux scenarii développés pour cette 

technologie vont rester prudent, et sôint®resser uniquement au d®ploiement de r®seaux de 

chaleur utilisant la géothermie.  
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Scenarii 
géothermie 

2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 
Production 
dô®nergie 
en 2040 

MOYEN / / /  

1 grande 
centrale de 
10 MW + 
réseau 

44 GWh 

AMBITIEUX / /  

1 grande 
centrale de 
10 MW + 
réseau 

1 grande 
centrale de 
10 MW + 
réseau 

88 GWh 

 

Le scenario ambitieux assurerait une production dô®nergie non n®gligeable. Deux r®seaux 

pourraient voir le jour, lôun sur Vernon, lôautre sur les Andelys, les deux cîurs urbains de 

lôagglom®ration.  

 

 
6) La valorisation énergétique des déchets 

Comme indiqué précédemment, les déchets du territoire sont valorisés énergétiquement dans 

une autre collectivité. Le potentiel de développement est cependant très limité, voire inexistant, 

compte-tenu de la volonté des pouvoirs publics en matière de réduction de la production de 

d®chets, et ®galement en mati¯re dôaugmentation de la valorisation des d®chets (recyclage). 

Cette source dô®nergie renouvelable nôest donc peut-être pas à classer dans les potentiels de 

d®veloppement de la production dô®nergie renouvelable sur le territoire de Seine Normandie 

Agglomération. 

 

7) Le bois-énergie 

Le bois repr®sente aujourdôhui la source dô®nergies renouvelables la plus d®velopp®e sur le 

territoire de Seine Normandie Agglomération (constat identique au niveau régional). 

Cependant, le potentiel de ce secteur est encore suffisamment grand pour envisager 

dôaugmenter de mani¯re importante la production dô®nergie renouvelable. 

Les r®seaux de chaleur pr®sents sur le territoire pourraient ainsi faire lôobjet dôune 

transformation visant à supprimer (ou diminuer) lôusage des ®nergies fossiles, au profit du bois. 

Ce serait notamment le cas pour le réseau alimentant les quartiers des Valmeux et des 

Boutardes à Vernon, où une chaufferie bois pourrait être créée (consommation estimée à 

10 000 tonnes de bois par an).  

Dôautres projets pourraient ®galement voir le jour, pour chauffer notamment les b©timents 

publics via des mini r®seaux de chaleur (piscines, gymnases, ®coles, é). 

Enfin, bien que les particuliers soient bien équipés en poêles à bois, chemin®es, é, le taux 

dô®quipement pourrait °tre augment®, via le d®ploiement dô®quipements performants limitant 

le rejet dans lôatmosph¯re de polluants autres que les gaz ¨ effet de serre.  

Le développement du bois énergie, au-delà des atouts positifs en termes de réduction des gaz 

¨ effet de serre, permettrait dôenclencher la cr®ation dôune fili¯re bois sur le territoire de 

lôagglom®ration, contribuant ainsi au dynamisme ®conomique (cr®ation dôemplois locaux).  

Le potentiel de développement du bois-énergie est donc important sur le territoire de SNA, 

mais devra sôaccompagner de la mise en place dôune vraie fili¯re de production sur le territoire. 
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Ainsi, en développant les haies bocagères dans le milieu agricole, nous pourrions apporter un 

revenu complémentaire au monde agricole, assurer un approvisionnement local des 

chaufferies bois du territoire et répondre aux enjeux relatifs aux ruissellements et à la 

protection de la biodiversit® (enjeu dôadaptation du territoire aux effets du changement 

climatique).  

Le schéma ci-après nous montre le potentiel de la ressource bois en Normandie. Ainsi, plus 

dô1.4 millions de tonnes de bois pourraient °tre mobilis®es chaque ann®e en Normandie pour 

alimenter de nouvelles chaufferies.  

 

Schéma de la filière bois en Normandie (Source : Biomasse Normandie) 

Deux scenarii ont là-aussi été développés, comprenant chacun des actions de création de 

grandes chaufferies bois (avec cr®ation dôun r®seau de chaleur) et la mise en place de petites 

chaufferies bois pour les bâtiments publics. Les chiffres indiqués pour chaque période 

correspondent à de nouvelles installations pour cette période. 

Scenarii bois-
énergie 

Types de 
technologies 2020 2021/2025 2026/2030 2031/2040 

Production 
dô®nergie 
en 2040 

MOYEN 

Grande 
chaufferie (3 

MW) + 
réseau 

/ 
1                             

(3 MW) 
2                             

(6 MW) 
2                                 

(6 MW) 
171.5 GWh 

Petite 
chaufferie 
(100 kW) 

1                        
(100 kW) 

2                        
(200 kW) 

5                        
(500 kW) 

5                        
(500 kW) 
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AMBITIEUX 

Grande 
chaufferie (3 

MW) + 
réseau 

/ 
2                             

(3 MW) 
3                             

(9 MW) 
5                                 

(15 MW) 
205.7 GWh 

Petite 
chaufferie 
(100 kW) 

2                        
(100 kW) 

5                        
(500 kW) 

10                        
(1 000 kW) 

20                        
(2 000 kW) 

 

La diff®rence entre les deux scenarii est assez faible. Cela sôexplique par la production existant 

d®j¨, qui correspond aujourdôhui à plus de 100 GWh (chauffage au bois de nombreux 

particuliers). La mise en place dôun maillage de chaufferies permettraient toutefois dôassurer 

une part non négligeable de la production énergétique nécessaire au territoire.  

 

III ï F ï Objectifs nationaux et régionaux : 

La part des ®nergies renouvelables dans la consommation finale dô®nergie est de 15% en 

France (chiffre 2014). 

La France sôest donn® les objectifs suivants, pour 2020, et pour 2030 : 

Energie Objectifs 2020 Objectifs 2030 

Toutes énergies 
renouvelables 

23% de la consommation 
finale dô®nergie 

32% de la consommation 
finale dô®nergie 

Eolien / Solaire / 
Hydraulique 

27% de lô®lectricit® produite 40% de lô®lectricit® produite 

Biomasse / Valorisation de 
déchets / Géothermie 

33% de la chaleur 
consommée 

38% de la chaleur 
consommée 

Biocarburants (hydrogène, 
biogaz notamment) 

10.5% des besoins dans les 
transports individuels et 

collectifs 

15% des besoins dans les 
transports individuels et 

collectifs 
 

Au niveau r®gional, dans le cadre du Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lôEnergie 

(SRCAE) de lôex Haute-Normandie, il est pr®vu dôatteindre en 2020 une part dô®nergie 

renouvelable dans la consommation finale dô®nergie de 16%. Il est ¨ pr®voir, dans le cadre du 

futur Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires (SRADDET) de la Région Normandie, que les objectifs en matière de 

développement des énergies renouvelables soient revus à la hausse. 

Dans le cadre lôAppel ¨ Manifestation dôInt®r°t r®gional ç Territoire 100% énergies 

renouvelables en 2040 », Seine Normandie Agglomération doit : 

- Atteindre 50% dô®nergies renouvelables dans sa consommation finale dô®nergie en 

2030, puis 100% en 2040 ; 

- Diminuer de 40% la consommation dô®nergie finale en 2030, par rapport ¨ 2010, puis 

50% en 2040. Au niveau national, la diminution de 50% de la consommation dô®nergie 

doit être atteinte en 2050 (par rapport à la consommation de 2012).  

 

III ï G ï Quelle énergie demain pour Seine Normandie Agglomération ?  

A lôhorizon 2040, lô®nergie produite et consommée sur Seine Normandie Agglomération sera 

¨ 100% dôorigine renouvelable. Cet objectif dôautonomie énergétique passera par : 

- Le d®veloppement des parcs ®oliens, dans le respect du paysage, de lôenvironnement 

et de la population ; 
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- Le développement du solaire, à la fois photovoltaïque et thermique ; 

- Le développement de la méthanisation pour produire du biogaz ; 

- Le développement de la géothermie, dont le potentiel semble assez important sur le 

territoire ; 

- Le d®veloppement, certes plus anecdotique, de lôhydraulique. 

Au-del¨ de lô®nergie n®cessaire pour sô®clairer ou se chauffer, le territoire devra ®galement 

transformer lô®nergie n®cessaire ¨ la mobilit®. Lôhydrog¯ne ainsi que lô®lectricit® et le Gaz 

Naturel pour Véhicules (GNV) seront certainement les solutions à déployer sur 

lôagglom®ration. 

Les scenarii développés précédemment permettent de donner une vision de lô®volution de la 

production dô®nergies renouvelables. Le scenario ambitieux est en réalité le scenario 

permettant de r®pondre aux objectifs que sôest donn® le territoire. La r®partition entre les 

différentes énergies est bien entendu une hypothèse, mais se fonde au maximum sur les 

potentiels du territoire de Seine Normandie Agglomération.  

Le graphique suivant présente un résumé de ces deux scenarii, ainsi que les objectifs 

nationaux et régionaux auxquels le territoire doit répondre.  

 
Graphique réalisé par la Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Compte-tenu que le niveau actuel de production dô®nergies renouvelables est assez faible sur 

le territoire, les objectifs ¨ lôhorizon 2020 ne pourront °tre remplis. La France sôest donné pour 

objectif dôatteindre 23% dô®nergies renouvelables dans la consommation finale dô®nergie. 

Ramené à SNA, cet objectif devrait donc se traduire par une production équivalent à 482.5 

GWh dô®nergies renouvelables (la consommation dô®nergie ®tant estimée pour 2020 à 2 098 

GWh environ selon le scenario tendanciel).  

En revanche, en suivant le scenario ambitieux, SNA pourrait respecter ses engagements 

r®gionaux, ¨ savoir 50% dô®nergies renouvelables en 2030 (629 GWh produits pour 627 GWh 

en objectif) et 100% en 2050 (1 059.5 GWh produits pour 1 045 GWh en objectif), à condition 

que la consommation dô®nergie diminue dans le m°me temps de 50% ¨ lôhorizon 2040. 
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IV ï Les r®seaux de transport et de distribution dô®nergies 

 

IV ï A ï Le réseau électrique présent sur le territoire 

Le réseau électrique national se décompose en trois parties : 

- Le réseau de transport, qui est constitué de lignes à haute tension de 50 kV à 400 kV, 

et qui transporte lô®lectricit® entre les sites de productions et les grandes zones 

consommatrices dô®lectricit®. 

- Le réseau de distribution Haute tension (HTA, lignes dôune puissance de 30 kV ¨ 150 

kV) qui assure la distribution de lô®nergie dans la r®gion de consommation. Ce r®seau 

assure ®galement la r®cup®ration de lô®nergie produites par les unités de production 

de plus petite taille (parc éolien par exemple). 

- Le réseau de distribution Basse tension (BT) qui apporte lô®lectricit® ¨ tous les 

consommateurs. 

Les réseaux de transport et de distribution HTA sont gérés par RTE (Réseau de Transport 

dôElectricit®). Le r®seau de distribution BT est quant à lui la propriété des communes. La 

gestion de ce réseau est traditionnellement confiée à Enedis, bien que certaines communes 

aient confi® leur r®seau de distribution dô®lectricit® ¨ dôautres entreprises locales de 

distribution.  

La CRE, Commission de R®gulation de lôEnergie, est lôautorit® administrative en charge de 

veiller au bon fonctionnement du réseau électrique, ainsi que du gaz dont le sujet sera abordé 

dans une autre partie. En mati¯re dô®nergies renouvelables, la CRE contribue au 

développement des projets de production dô®nergies renouvelables via principalement 

lôapplication dôun complément de rémunération attribué aux porteurs de projet dans le cadre 

dôappels dôoffres nationaux.  

La bonne connaissance du réseau électrique sur le territoire de Seine Normandie 

Agglomération nous permettra de répondre à deux problématiques majeures :  

- D®finir les zones dôam®nagement et de d®veloppement urbain en fonction des 

capacités techniques du réseau électrique à supporter la demande supplémentaire 

dô®nergie ; 

- Définir les zones propices au développement des énergies renouvelables, en fonction 

de la capacit® du r®seau ®lectrique ¨ absorber la production dô®nergie localement 

produite.  

La carte ci-après nous pr®sente le r®seau de transport de lô®lectricit® qui parcoure le territoire 

de Seine Normandie Agglomération. Le nord du territoire accueille une ligne de 225 kV, tandis 

que le reste du territoire dispose de lignes dôune puissance de 90 kV.  

Lôagglom®ration accueille ®galement des postes ®lectriques, qui permettent lôalimentation plus 

localisée du territoire. On trouve ainsi des postes autour de Vernon (Saint-Marcel, Bois-Jérôme 

Saint Ouen, La Chapelle Longueville). Deux autres postes se situent également aux Andelys 

et à Pacy-sur-Eure, autres zones urbanis®es de lôagglom®ration. Ces postes électriques 

permettent de diminuer la tension du courant électrique apporté par le réseau de transport. 

Une fois la tension ®lectrique abaiss®e, lô®lectricit® peut alors alimenter le réseau de 

distribution local.  
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Carte du r®seau de transport dô®lectricit® et localisation des postes ®lectriques (Source : RTE) 

Le Schéma Régional de Raccordement au réseau des Energies Renouvelables (S3RENR) de 

lôex-Haute-Normandie a établi un état des lieux des postes électriques, et a étudié leur capacité 

individuelle ¨ accueillir une production dô®nergies renouvelables.  

Le tableau ci-après présente cet état des lieux. 

Poste électrique Commune 
Capacité initiale 

en MW 
EnR actuelles 

en MW 

Capacité 
dôaccueil en 

MW 

ANDE5 Les Andelys 71 0.7 32 

C.REA 
La Chapelle 
Longueville 

32 
0.5 (+4.7 à 

venir) 
24 

GROUX 
Bois Jérôme 
Saint Ouen 

52 
0.4 (+13.8 à 

venir) 
32 

MARAI Saint Marcel 68 0.1 2 

MARN5 Pacy-sur-Eure 63 0.2 2 
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Le S3RENR nous apprend que la production électrique des éoliennes de Tourny (Vexin-sur-

Epte) a ®t® anticip®e lors du calcul de la capacit® dôaccueil du poste ®lectrique de Bois-Jérôme 

Saint-Ouen, poste qui accueille la production électrique des éoliennes. De même ; la 

prochaine production électrique de la centrale solaire de La Chapelle Longueville a également 

®t® prise en compte dans le calcul de la capacit® dôaccueil du poste situ®e sur la m°me 

commune.  

Le S3RENR nous apprend également que les postes électriques situés à Pacy-sur-Eure et à 

Saint-Marcel ne sont pas en mesure aujourdôhui dôaccueillir une production ®lectrique 

importante. Cela limite donc le d®veloppement des ®nergies renouvelables dôimportance sur 

ces secteurs. Ces secteurs ne font pas partie de la zone à enjeu pour le développement de 

lô®olien. 

On peut en revanche constater que les postes électriques des Andelys, de Bois-Jérôme Saint-

Ouen et de La Chapelle Longueville sont en mesure dôaccueillir dôautres sources de production 

dô®lectricit® renouvelable. Au Total, ces postes seraient en mesure dôint®grer 88 MW de 

production (pour comparaison, une éolienne située à Tourny a une puissance de 2.3 MW 

environ). Le développement de parcs éoliens sur le plateau du Vexin normand ne serait donc 

pas limité, compte-tenu de la capacit® dôaccueil actuelle des postes ®lectriques situ®s sur ce 

secteur.  

De m°me, le poste de La Chapelle Longueville est, le cas ®ch®ant, en mesure dôaccueillir la 

production dôune centrale solaire de grande taille. La zone est en effet ciblée pour la 

construction à terme de plus de 50 hectares de panneaux photovoltaïques au sol.  

Le S3RENR nous apprend enfin que des travaux sont prévus sur les postes électriques des 

Andelys, de La Chapelle Longeville et de Bois-Jérôme Saint-Ouen. Ces travaux consistent en 

la cr®ation de İ rames qui permettent dôaugmenter la capacit® dôaccueil des postes 

électriques.  

 

IV ï B ï Les réseaux de chaleur 

Le territoire de Seine Normandie Agglom®ration est aujourdôhui peu concern® par les r®seaux 

de chaleur, et nôaccueille aucun r®seau de froid. 

Seules les deux communes principales du territoire, à savoir Vernon et Les Andelys, comptent 

sur leur territoire communal une unité de production de chaleur, couplée à un réseau de 

distribution de cette chaleur. 

 

1) Le réseau de chaleur des Andelys 

Les Andelys : la chaufferie collective se situe dans le quartier du Levant, ¨ lôest du tissu 

urbanis® de la commune. Cette chaufferie est aliment®e par du gaz. Le quartier est aujourdôhui 

amené à disparaître à moyen terme (plusieurs immeubles abattus durant les années passées). 

Ce réseau de chaleur ne présente donc pas un enjeu de développement, bien que son 

existence nous amène à réfléchir à sa réutilisation éventuelle dans le cadre du 

réaménagement de ce quartier. 
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Vue aérienne du quartier du Levant, Commune des Andelys (Source : capture dô®cran Google Maps) 

La vue aérienne ci-avant nous pr®sente lô®tendue de ce quartier. La chaufferie (illustration ci-

après, est située au nord de ce quartier, le long de la RD 316. 

 

 
Chaufferie du quartier du Levant, Commune des Andelys (Source : capture dô®cran Google Street 

View) 

 
2) Le réseau de chaleur de Vernon 

Les quartiers des Valmeux et des Boutardes sont aujourdôhui ®quip®s de deux chaufferies gaz, 

chacune disposant de son propre réseau de chaleur pour alimenter les immeubles. 

   

Chaufferies des quartiers Valmeux et Boutardes, Commune de Vernon (Source : capture dô®cran 

Google Street View) 

Ces deux chaufferies sont 

aujourdôhui int®gr®es au b©ti 

existant, comme nous le 

montrent les deux 

illustrations ci-contre.  
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Lôillustration ci-dessous, nous indique les différents bâtiments existants sur le quartier des 

Boutardes. On constate que ces bâtiments dépendent tous du secteur public, ou semi-public.  

 
Carte du quartier des Boutardes, Commune de Vernon (Source : étude Biomasse Normandie) 

Lôillustration pr®sente le m°me ®tat, mais pour le quartier des Valmeux. 

 

Carte du quartier des Valmeux, Commune de Vernon (Source : étude Biomasse Normandie) 

Une r®flexion est aujourdôhui en cours sur la possibilit® dôinstaller une chaufferie unique 

fonctionnant au bois et au gaz, en remplacement des deux chaufferies gaz actuelles.  
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Une ®tude r®alis®e en 2009 par Biomasse Normandie, dôo½ sont issues les deux illustrations 

pr®c®dentes, nous permet dôavoir un aper­u des volumes ¨ chauffer. Les deux quartiers r®unis 

repr®sentent un volume dôenviron 350 000 m3 à chauffer (143 000 m3 pour les Boutardes, 

206 000 m3 pour les Valmeux). Ces volumes prennent en compte les constructions et 

déconstructions en cours ou qui ont eu lieu sur ces deux quartiers.  

Une nouvelle étude, toujours en lien avec Biomasse Normandie, a estimé la consommation 

potentielle dôune chaufferie bois pour ces deux quartiers. Ce sont ainsi environ 10 000 tonnes 

de bois chaque année qui pourraient être brûlées.  

Un tel projet pourrait ¨ terme participer au d®veloppement dôune fili¯re bois-énergie sur le 

territoire de Seine Normandie Agglomération. Le volume nécessaire en bois justifierait en effet 

de structurer sur notre territoire une telle fili¯re dôapprovisionnement.  

 

IV ï C ï Le réseau de gaz présent sur le territoire 

Au m°me titre que lô®lectricit®, le r®seau de gaz se d®compose en plusieurs parties : 

- Réseau de transport  

- Réseau de distribution 

Le r®seau de distribution de gaz est bien moins d®velopp® que celui de lô®lectricit®. Bon 

nombre de communes ne sont pas desservies par le réseau de gaz, et doivent se contenter 

du gaz apporté par livraisons, ou bien se tourner vers dôautres ®nergies (chauffage électrique, 

fioul, é).  

Sur le territoire de Seine Normandie Agglomération, seulement un tiers des communes sont 

desservies par le réseau de gaz naturel. On trouve ainsi les communes suivantes : 

Communes Point dôinterface Transport/Distribution (PITD) 

Aigleville Pacy sur Eure 
Bouafles Courcelles sur Seine 

Breuilpont Bueil 

Bueil Bueil 
Chaignes Pacy sur Eure 

Croisy sur Eure Pacy sur Eure 
Douains Vernon 

Fains Pacy sur Eure 
Gadencourt Pacy sur Eure 

Gasny Gasny 
Giverny Vernon 

La Chapelle Longueville Vernon 
La Heunière Vernon 

Le Thuit Les Andelys 
Les Andelys Les Andelys 

Ménilles Pacy sur Eure 
Pacy sur Eure Pacy sur Eure 

Port Mort Courcelles sur Seine 

Sainte Geneviève les Gasny Gasny 
Saint Marcel Vernon 

Vernon Vernon 
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Les communes desservies par le réseau de gaz sont principalement situées dans les vallées 

ainsi quôaux alentours des p¹les urbains (Vernon, Les Andelys, Pacy-sur-Eure). Les 

communes situées sur les plateaux, dans les zones les plus agricoles, ne sont à ce jour pas 

desservies. 

 
Carte du réseau gaz présent sur SNA (Réalisation : service SIG de SNA / Source : GRDF) 
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Cette différence nous amène à nous interroger quant aux potentialités de développement de 

la méthanisation en milieu rural, surtout pour des projets de méthanisation visant à injecter le 

biogaz dans le r®seau de gaz. Les projets de m®thaniseurs ¨ objectif dôinjection, en zone 

agricole, devront donc pr®voir de lourds travaux de raccordement. Côest notamment le cas du 

projet de méthaniseur sur la commune de Vexin sur Epte, qui inclut dans les travaux la création 

dôun r®seau pour injecter le biogaz dans le r®seau existant desservant le secteur de Vernon. 
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V ï Bilan des gaz à effet de serre 

 

V ï A ï Quelques éléments de contexte : 

Seine Normandie Agglomération compte 61 communes et 83 000 habitants. Le territoire est 

constitué à majorité de communes rurales, et de quelques pôles urbains : Vernon/St marcel 

avec environ 30 000 habitants, Les Andelys avec environ 8 000 habitants, Pacy-sur-

Eure/Ménilles avec environ 7 000 habitants. 

Lôagglom®ration est soumise ¨ lôinfluence du p¹le francilien, mais ®galement de la m®tropole 

de Rouen, que ce soit en termes dôattractivit® commerciale mais surtout dôemploi. 

Le territoire est également parcouru par des grands axes de communication, dont certains 

traversent lôagglom®ration en lôirriguant (autoroute A13, d®partementale 6014, axes 

ferroviaires Paris/Rouen et Paris/Caen, axe navigable de la Seine) et dôautres qui structurent 

davantage la mobilité interne (départementales 1 et 181 par exemple). 

Le bâti présent sur le territoire a été principalement construit avant la première réglementation 

thermique (environ 60% des logements).  

Enfin, bien quô¨ dominante agricole, lôagglom®ration compte tout de même des grandes 

entreprises, notamment dans lôa®ronautique (Plateau de lôEspace), qui contribuent ¨ 

lôattractivit® de Seine Normandie Agglom®ration. 

V ï B ï Et la Normandie ? 

La Normandie, au même titre que les autres régions françaises, participe aux émissions de 

gaz à effet de serre et, par conséquent, au réchauffement climatique global. 

 
Diagramme circulaire issu du Profil climatique de la Normandie (Source données : ORECAN) 

La région Normandie est un espace principalement rural, marqué par une présence forte de 

lôagriculture et, notamment, de lô®levage. Lôagriculture est, en 2014, le premier secteur 

dôactivit®s ®metteur de gaz ¨ effet de serre en Normandie.  
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Deux autres secteurs ressortent également : lôindustrie, avec 25% des ®missions de gaz ¨ 

effet de serre, et le transport, avec 21% des émissions de gaz à effet de serre en Normandie. 

La forte part de ces deux secteurs sôexplique pour lôindustrie par la pr®sence de nombreuses 

usines, notamment en vallée de Seine (secteur qui pèse pour 37% dans la consommation 

énergétique régionale), et pour le transport par la présence de nombreux axes routiers, rendus 

nécessaires par le caractère rural de la région Normandie, qui oblige de nombreux habitants 

à utiliser la voiture. 

 

V ï C ï Quel bilan carbone du territoire ? 

Un bilan des gaz à effet de serre, ou bilan carbone, permet de mesurer la production de gaz à 

effet de serre du territoire et, principalement, de répartir cette production de gaz à effet de 

serre par secteur. Il est important de noter que ce bilan est fondé sur une estimation qui, même 

si la r®alit® est l®g¯rement diff®rente, permet tout de m°me dôappr®cier le degr® de 

participation du territoire à la production de gaz à effet de serre. 

De m°me, les comparaisons entre les territoires, que lôon pourrait qualifier de tentante, reste 

à effectuer avec mesure. En effet, chaque territoire dispose de ses propres particularités  : là 

une entreprise de taille importante responsable de fortes émissions de gaz à effet de serre, ici 

la pr®sence dôun axe routier majeur et là encore une agriculture très développée. Le bilan des 

gaz à effet de serre permet ainsi, pour chaque territoire, de cibler ses actions sur les secteurs 

à enjeux. 

Comme le rappelle la présentation précédente, Seine Normandie Agglomération est traversée 

par de nombreux axes routiers, et est constituée de bâtiments à majorité peu isolés. De même, 

le territoire est à dominante agricole, mais compte cependant une industrie assez développée.  

Cette carte dôidentit®, m°me rapide, permet de mieux comprendre le bilan des gaz à effet de 

serre du territoire. En effet, le graphique suivant pr®sente les 6 domaines ¨ lôorigine de gaz ¨ 

effet de serre sur le territoire.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Nous y retrouvons en première place le transport avec 147 744 tonnes équivalent CO2 

émises en 2015, soit 29.1% des émissions totales. Cette premi¯re place sôexplique ais®ment 

85 790

31 695

117 546

9 305

147 744

115 244

Répartition des émissions de gaz à effet de serre par secteur 
d'activité (en tonnes équivalent CO2, en 2015)

Résidentiel Tertiaire Agriculture Déchets Transports Industrie
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par la présence des grands axes routiers, et par le caractère rural du territoire (mobilité 

automobile obligatoire en lôabsence de transports en commun). 

Le deuxième secteur émetteur de gaz à effet de serre est représenté par lôagriculture. Ce 

sont ainsi environ 117 546 tonnes équivalent CO2 qui ont été émises en 2015 (23.2% des 

émissions). Le territoire compte environ 44 000 hectares de terres agricoles, ce qui explique 

cette présence importante du secteur agricole dans le bilan des gaz à effet de serre. 

La troisième place est remportée par le secteur industriel, qui a émis en 2015 115 244 

tonnes équivalent CO2. Le territoire de SNA accueille en effet un nombre significatif 

dôindustries, ce qui explique ce niveau dô®missions de gaz ¨ effet de serre. 

Le secteur résidentiel, côest-à-dire les logements, a émis quant à lui 85 789 tonnes 

équivalent CO2 en 2015. Là-encore, compte-tenu de la carte dôidentit® du territoire, cela peut 

sôexpliquer par la pr®sence dôun b©ti peu isol®, car construit ¨ 60% avant la premi¯re 

réglementation thermique (avant 1975). 

Le secteur tertiaire est responsable en 2015 dôune ®mission de 31 695 tonnes équivalent 

CO2, soit 6.2% des émissions totales du territoire. 

Enfin, les déchets ont quant à eux émis en 2015, 9 305 tonnes équivalent CO2 (1.8% des 

émissions du territoire). 

Au total, le territoire de Seine Normandie Agglomération a émis, en 2015, 507 323 tonnes 

équivalent CO2. Cela reste une estimation, mais donne une vision de lôimpact carbone du 

territoire. Cela représente une émission par habitant de 6 122 kg par an.   

En complément du précédent graphique, il est int®ressant de pouvoir pr®senter lôimpact en 

mati¯re dô®missions de gaz ¨ effet de serre pour chaque ®nergie consomm®e sur le territoire. 

Le graphique suivant vous présente ainsi les émissions de gaz à effet de serre par type 

dô®nergie, pour 2015. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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Les émissions sont données en tonnes équivalent CO2. Cette unité recouvre en réalité 

différentes molécules, qui ont été converties en tonnes équivalent CO2. On retrouve ainsi le 

CO2 (dioxyde de carbone), le CH4 (m®thane), le N2O (protoxyde dôazote) et les HFH 

(Hydrofluocarbures). Le tableau ci-après vous présente les émissions de gaz à effet de serre 

par molécules. 

Molécules Résidentiel Transports Tertiaire Agriculture Déchets Industrie 
CO2 71 526 131 982 29 610 16 278 9 147 113 645 

CH4 3 515 479 60 25 719 72.5 60 
N2O 3 037 15 283 120 75 549 85.5 101 

HFC 7 711 0 1 905 0 0 1 438 
TOTAL 85 789 147 744 31 695 117 546 9 305 115 244 

En tonnes équivalent CO2 

FOCUS ALIMENTATION :  

Le bilan des Gaz à Effet de Serre (GES) présenté ci-avant, ne permet pas de mettre en lumière 

lôimpact de lôalimentation en mati¯re dô®missions de GES. Notre alimentation est en effet 

responsable de nombreuses émissions, à différentes étapes, comme le montre le schéma ci-

dessous. 

 
Sch®ma des postes dô®missions de gaz ¨ effet de serre de lôalimentation (Mission Développement 

durable de SNA) 
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Selon une étude publiée en janvier 2019, intitulée « Lôempreinte ®nerg®tique et carbone de 

lôalimentation en France è, lôalimentation est responsable dôun quart des ®missions de carbone 

des ménages en France (chiffre 2012), soit 163 millions de tonnes équivalent CO2. Ces 

émissions proviennent à 67% de lôagriculture et ¨ 19% du transport. Lôalimentation repr®sente, 

toujours selon la m°me ®tude, 23% de lô®nergie finale consomm®e par les fran­ais, soit 367 

TWh. Cette consommation est due pour 31% au transport et pour 27% ¨ lôagriculture.  

Au-delà de la consommation dô®nergie et des ®missions de GES, lô®tude nous donne 

®galement des informations quant ¨ la surface agricole n®cessaire ¨ lôalimentation des 

fran­ais. On y apprend ainsi que 26 millions dôhectares sont n®cessaires ¨ lôalimentation des 

français, sur les 28 millions de la surface agricole utile. Cependant, 80% des 26 millions 

dôhectares sont utilis®s pour la fabrication des produits issus des animaux (viandes, produits 

laitiers).  

En repartant du schéma présenté ci-avant, nous pouvons expliquer lôimpact ®nerg®tique et 

carbone de lôalimentation en France : 

- Production agricole : les ®missions de GES de lôagriculture sôexpliquent par les 

effluents dô®levage (®missions de m®thane), lôutilisation dôengrais (azote, é), la 

consommation dô®nergie fossile (carburant pour les engins agricoles, é).  

- Transformation : une partie de la production alimentaire fait lôobjet dôune 

transformation, avant dô°tre consomm®e. Les outils de transformation consomment de 

lô®nergie, et sont donc responsables dô®missions de GES. 

- Transports des marchandises : la production alimentaire fait lôobjet de nombreuses 

phases de transport : du champ ¨ lôusine de transformation, de lôusine au grossiste, du 

grossiste au distributeur, é Ce transport sôeffectue principalement par camions, mais 

aussi par bateau et par avion. Les distances parcourues sont bien souvent importantes, 

une partie de la production alimentaire ®tant import®e (selon lô®tude, la France importe 

39% des poires consommées sur son territoire, et même 74% du raisin consommé).  

- Déplacements des ménages pour les achats : les français effectuent principalement 

leurs achats dans les hypermarchés. Ces achats nécessitent par conséquent 

lôutilisation dôune voiture, ce qui ®met des GES. 

- Distribution : les espaces distribuant la nourriture (hypermarch®s, commerces, é) 

consomment de lô®nergie pour lô®clairage, le chauffage et aussi le refroidissement.  

- Restauration hors domicile : les français consomment une partie de leur alimentation 

hors domicile (sandwich le midi au travail, restaurant le samedi soir, é). Les 

restaurants et autres commerces permettant dôacheter des produits transform®s 

(boulangeries, é) consomment eux-aussi de lô®nergie (chauffage, ®clairage, 

refroidissement).  

- Restauration à domicile : une partie de la consommation au sein des logements est 

due à la préparation des repas (four, stockage des aliments au frigo voire au 

cong®lateur, é). L¨-encore, de lô®nergie est consomm®e pour sôalimenter. 

- Déchets : bien que le vrac se développe de plus en plus, lôalimentation est responsable 

dôune partie de la production de d®chets en France. Lôalimentation est en effet tr¯s 

souvent emball®e, g®n®rant ainsi des d®chets. De lô®nergie a par cons®quent ®t® 

utilisée pour produire les emballages, et sera consommée pour les détruire ou les 

recycler.  

Les données relatives aux GES, et ¨ la consommation dô®nergie, fournies par lôORECAN, ne 

nous permettent pas de mesurer lôimpact de lôalimentation des habitants sur le territoire de 

SNA. Les études menées dans ce domaine sur notre agglomération nous permettent 

cependant de dresser un bilan de notre territoire. :  
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- SNA est avant tout un territoire à dominante céréalière : lôagglom®ration produit ainsi 

une faible part de lôalimentation consomm®e par ses habitants. Une cinquantaine de 

producteurs sont cependant aujourdôhui pr®sents sur le territoire (viandes, produits 

laitiers, mara´chage) mais ils ne permettent pas de couvrir lôensemble des besoins. Le 

territoire doit par conséquent importer une grande partie de son alimentation, ce qui 

g®n¯re une consommation dô®nergie et donc des ®missions de GES. 

- SNA est un territoire à dominante rurale : les habitants sont par conséquent fortement 

dépendant de la voiture, pour les déplacements domicile/travail, mais aussi pour les 

déplacements nécessaires aux achats alimentaires. Les zones commerciales du 

territoire sont principalement situées sur Vernon/St Marcel, Les Andelys et Pacy-sur-

Eure. On peut donc consid®rer quôune part non n®gligeable des habitants effectuent 

leurs achats alimentaires en utilisant la voiture. De même, ce constat peut être élargi 

pour les déplacements liés à la restauration hors-domicile.  

- Chaque habitant du territoire produit plusieurs centaines de kilos de déchets par an. 

Bien que nous ne disposons pas de chiffres détaillés en la matière, on peut considérer 

quôune partie de ces d®chets est li®e ¨ lôalimentation des habitants.  

Ces trois grands constats nous permettent de considérer notre territoire comme étant 

relativement similaire à la situation globale fran­aise. Lôalimentation des habitants du territoire 

provoque une consommation dô®nergie et est donc ®mettrice de CO2.  

 

V ï D ï Quelle évolution de ce bilan ? 

Seine Normandie Agglomération a une population relativement stable depuis 2005. Celle-ci 

est passé de 81 939 en 2005 à 82 781 habitants en 2015. Sur la même période, les émissions 

totales de gaz à effet de serre sont passées de 647 037 tonnes équivalent CO2 à 507 323 

tonnes ®quivalent CO2. Ainsi, par habitant, lô®mission annuelle est passée de 7 897 kg à 6 

128 kg. 

 
Diagramme en bâtons, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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La diminution sôexplique par une réduction des émissions de gaz à effet de serre dans presque 

tous les secteurs, ¨ lôexception de lôagriculture. On peut ainsi observer entre 2005 et 2015 : 

- Une augmentation des ®missions du secteur agricole dôenviron 15 000 tonnes ; 

- Une réduction des ®missions du secteur des transports dôenviron 15 000 tonnes ; 

- Un secteur industriel qui voit ses émissions baisser de 65 000 tonnes ; 

- Une diminution des ®missions du secteur r®sidentiel dôenviron 23 000 tonnes ; 

- Une baisse des émissions du secteur tertiaire dôun peu plus de 7 000 tonnes ; 

- Un secteur des d®chets qui diminue ses ®missions dôenviron 45 000 tonnes. 

 

V ï E ï Lôanalyse du bilan des gaz à effet de serre 2015, secteur par secteur : 

1) Le secteur des transports 

Ce secteur est le premier émetteur de gaz à effet de serre sur le territoire, avec une estimation 

de 147 744 tonnes en 2015. Cette place importante, 29.1% des ®missions, sôexplique par : 

- La place prépondérante de la voiture dans un espace à dominante rurale ; 

- La pr®sence de grands axes de circulation, ¨ lôimage de lôA13, o½ 80 000 voitures 

circulent chaque jour en moyenne ; 

- Le transport dû au transit de marchandises (besoins du territoire) ; 

- Les transports en commun, dont le réseau urbain de Vernon, dans une moindre 

mesure. 

Ci-dessous, nous pouvons observer la part prépondérante des produits pétroliers dans le 

secteur des transports, ce qui explique dôautant plus les importantes ®missions de gaz ¨ effet 

de serre de ce secteur. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

La situation de Seine Normandie Agglomération entre deux pôles urbains majeurs, à savoir la 

région parisienne et la métropole de Rouen, implique un niveau de déplacements important. 

En effet, une partie de la population est contrainte de se déplacer chaque jour pour rejoindre 

ces deux p¹les ®conomiques dôimportance, o½ se situent de nombreux emplois. Selon une 

Répartition des émissions de gaz à effet de serre du secteur des 
transports par type d'énergie (en 2015 et en tonnes équivalent CO2)

Produits pétroliers
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®tude de la DREAL et de lôINSEE r®alis®e en 2012, 25% environ des actifs habitant sur le 

territoire travaillent en Ile-de-France, et 30% de ces actifs sôy rendraient en utilisant les 

transports en commun (train majoritairement).  

Les deux cartes ci-après complètent cette étude par des données plus récentes, présentant 

les différents flux domicile-travail entre SNA et les territoires voisins.  

 

 
Cartes des principaux flux domicile-travail (Source : Fiche connaissance des territoires, DDTM de 

lôEure, septembre 2019) 

Ces deux cartes illustrent bien que le territoire est soumis ¨ lôinfluence de plusieurs p¹les 

(Rouen, Paris, Evreux, Vernon). Les déplacements domicile-travail se font en très grande 
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majorit® en voiture, mais on peut noter lôutilisation des transports en commun pour les 

travailleurs parisiens (ligne de train Paris / Vernon), et rouennais (ligne de train Vernon / 

Rouen).  

La pr®sence de lôautoroute contribue dôautant plus ¨ lôutilisation de la voiture, compte-tenu de 

la facilit® dôacc¯s aux deux p¹les ®conomiques. Si lôon reprend les chiffres pour les actifs 

travaillant en Ile-de-France, 70% dôentre eux utiliseraient ainsi leur voiture pour se rendre au 

travail. 

Le réseau ferroviaire, dont les émissions sont beaucoup moins importantes, et qui est présent 

sur lôagglom®ration via les gares de Vernon et de Bueil, souffre malheureusement de 

probl¯mes de r®gularit® et de saturation. Ce service nôincite donc pas, comme il le devrait, les 

habitants à davantage se reporter sur le train.  

Enfin, le réseau de transports en commun est encore peu développé sur le territoire. Le pôle 

urbain de Vernon/Saint-Marcel dispose de son réseau urbain (5 lignes de bus), tout comme 

celui de Pacy-sur-Eure/Ménilles (1 ligne) et celui des Andelys (1 ligne). Le reste du territoire 

est desservi ponctuellement par des lignes de cars, ¨ lôimage de la ligne reliant Vexin-sur-Epte 

à la gare de Vernon (7 cars par jour) ou bien encore la ligne régionale entre Les Andelys et la 

gare dôAubevoye (6 cars par jour).  

 

 

 

 

 

Le covoiturage est présent sur le territoire, via les applications habituelles, mais aussi à travers 

la politique du Conseil départemental en la matière. Seine Normandie Agglomération accueille 

ainsi 1 aire de covoiturage (Douains). Le remplissage de cette aire indique une bonne 

utilisation, et donc un potentiel de développement. 

Le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre liés au transport routier : 

Le questionnaire mis à disposition de la population a permis de confirmer le constat effectué 

dans les études. La voiture a en effet une place prépondérante dans les déplacements des 

habitants. 62% des personnes ayant répondu au questionnaire utilisent uniquement la voiture 

dans leurs trajets du quotidien. 

Lôagglom®ration vise pour 2040 une couverture ¨ 100% de ses besoins en ®nergie par des 

®nergies renouvelables. Les d®placements devront ainsi sôeffectuer gr©ce ¨ des ®nergies 

propres (électricité, biogaz, hydrogène), non émettrices de gaz à effet de serre. Cet objectif 

est ¨ mettre en relation avec lôobjectif de la Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC) qui 

prévoit, entre 2013 et 2028, une diminution de 29% des émissions de gaz à effet de serre 

(diminution de 70% dôici ¨ 2050). 

Ce secteur ayant généré 147 744 tonnes de gaz à effet de serre en 2015, Seine Normandie 

Agglom®ration doit ainsi viser une diminution dôici 2028 dôau moins 43 000 tonnes des 

émissions dues aux transports. Compte-tenu du souhait de lôagglom®ration dô°tre un 

« Territoire à 100% énergies renouvelables en 2040 », le secteur du transport sur SNA 

atteindra un niveau dô®missions tr¯s faible, allant par cons®quent bien au-delà des objectifs 

nationaux. 

Focus réseau de transport SNA (chiffres 2017) : Le réseau urbain desservant Vernon et 

Saint-Marcel comptabilise 328 781 voyages, soit un peu plus de 1 000 voyages par jour 

de circulation. Dans le même temps, le réseau sur Pacy-sur-Eure/Ménilles compte 5 258 

voyages. Enfin, il est à noter que SNA gère également des navettes entre la gare de 

Vernon et Giverny (Jardins de Claude Monet), qui transportent 85 555 personnes par an.  
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Des pistes dôactions : 

- Développer le covoiturage, ou tout autre mode, permettant dôam®liorer le remplissage 

des véhicules ; 
- D®velopper les p¹les ferroviaires du territoire, en travaillant sur lôintermodalité ainsi 

que sur la qualit® de lôoffre ; 
- Augmenter le nombre de véhicules propres (électricité, biogaz, hydrogène) en 

remplacement des véhicules polluants, à travers une politique financière incitative et le 

déploiement des stations de recharge nécessaires ; 
- Développer un maillage sécurisé pour les déplacements actifs (vélo, marche) ; 

- Limiter les besoins en mobilité à travers la mise en place du télétravail, la création 

dôespaces de co-working ou bien encore via un aménagement plus durable du 

territoire. 

 
2) Le secteur agricole 

Lôagriculture est le deuxième poste dô®missions de gaz ¨ effet de serre sur le territoire, avec 

une émission annuelle estimée à 117 546 tonnes équivalent CO2, soit 23.2% des émissions 

totales du territoire. 

Ces émissions sont principalement dues aux produits hors combustions (épandage dôengrais, 

®missions de lô®levage, é). En effet, lôapport dôazote et dôeffluents dô®levage dans les parcelles 

agricoles, pour fertiliser les sols, est responsable dô®missions de protoxyde dôazote (N2O), gaz 

reconnu comme étant un gaz à effet de serre. De m°me, la gestion des effluents dô®levage 

est également émettrice de méthane (CH4), puissant gaz à effet de serre, dont le potentiel de 

r®chauffement est 25 fois plus ®lev® que celui du dioxyde de carbone (CO2). Lôutilisation de 

produits pétroliers, pour le matériel agricole notamment, est responsable quant à elle 

dô®missions de dioxyde de carbone. 

Le graphique ci-après, présente la répartition des émissions précédemment citées pour le 

secteur agricole présent sur SNA. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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Lôagriculture est le seul secteur dôactivit®s du territoire qui a vu augmenter ses ®missions de 

gaz ¨ effet de serre entre 2005 et 2015, dôenviron 15 000 tonnes.  

Le potentiel de réduction des émissions du secteur agricole : 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a inscrit comme objectif pour le secteur agricole 

une r®duction de 12% des ®missions de gaz ¨ effet de serre entre 2013 et 2028. A lôhorizon 

2050, cette réduction devra être de 48%. 

Le secteur agricole émettant 117 546.03 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre dans 

lôagglom®ration, ce secteur devra r®duire de 14 105.50 tonnes ses ®missions dôici ¨ 2028, si 

lôon se fonde sur la SNBC, et atteindre une r®duction de 56 422.10 tonnes dôici ¨ 2050. 

Des pistes dôactions : 

- Développer le stockage du carbone, à travers la couverture hivernale des sols, le 

d®veloppement de lôagroforesterie ou bien encore lôarr°t du labour. 
- Inciter les agriculteurs ¨ sô®quiper avec du mat®riel agricole utilisant des énergies 

renouvelables (tracteur électrique par exemple). 

- Limiter lôusage des produits phytosanitaires. 

- Modifier lôalimentation animale pour r®duire les ®missions dues ¨ la fermentation 

entérique ; 
- Développer la valorisation des déchets agricoles, pour produire de lô®nergie 

(méthanisation). 

 

3) Le secteur industriel 

Le secteur industriel est le troisième ®metteur de gaz ¨ effet de serre de lôagglom®ration avec 

115 244 tonnes émises en 2015, soit 22.7% des émissions totales. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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Les émissions du secteur industriel sont issues en grande majorité de la combustion de gaz 

naturel (82.7% des émissions). Le gaz naturel est en effet fortement utilisé dans le secteur 

industriel, pour certains processus de production nécessitant de la vapeur, de fortes 

temp®ratures ou, ¨ lôinverse, du froid. De nombreuses industries font ®galement le choix 

dôutiliser du gaz naturel pour produire sur site de lô®lectricit® et de la chaleur (cog®nération). 

Le reste des émissions est dû à la consommation de produits pétroliers (carburant nécessaire 

par exemple) et à lôutilisation de gaz sp®cifiques (hors combustions, pour 10.1% des 

émissions). Là encore, certains processus de production nécessitent lôutilisation de gaz 

sp®cifiques (ChloroFluoroCarbures, HydroFluoroCarbures, é) et qui entra´nent ainsi des 

émissions de gaz fluorés.  

Le territoire de SNA accueille ainsi de grandes industries dont les processus de production 

n®cessitent lôutilisation de gaz naturel, ®metteur de CO2, ainsi que des gaz sp®cifiques ¨ 

lôorigine dô®missions de gaz fluorés. Le processus de décarbonatation, notamment utilisé dans 

lôindustrie du verre pr®sente aux Andelys, est ainsi ¨ lôorigine dô®missions de dioxyde de 

carbone (CO2).  

Le potentiel de réduction des émissions du secteur industriel : 

La Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC) pr®voit pour lôindustrie une diminution de 24% 

des ®missions entre 2013 et 2028, et de 75% ¨ lôhorizon 2050. 

Appliquée au territoire de Seine Normandie Agglomération, cet objectif doit se concrétiser par 

une réduction de plus de 28 200 tonnes dô®missions de gaz ¨ effet de serre dôici ¨ 2028. 

Des pistes dôactions : 

- Am®liorer lôefficacité énergétique des processus industriels. 

- Passer dôun mix ®nerg®tique domin® par les ®nergies fossiles, ici le gaz, ¨ un mix 
®nerg®tique compos® dôénergies renouvelables (réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, et meilleure r®sistance face ¨ la hausse pr®vue du prix de lô®nergie). 

- Inciter les entreprises ¨ sô®quiper en syst¯mes de production dô®nergies 

renouvelables : centrale solaire en toiture par exemple. 
- Favoriser lôéconomie circulaire (r®utilisation, recyclage, é) pour limiter la production 

de déchets par exemple. 

 

 

4) Le secteur résidentiel 

Ce secteur, quatrième plus gros émetteur de gaz à effet de serre du territoire, a émis en 2015 

85 789 tonnes, soit 16.9% des émissions totales. 

Comme évoqué précédemment, le parc de logements est assez ancien, puisque constitué à 

60% de logements construits avant la premi¯re r®glementation (1975). Bien quôune partie a 

depuis pu faire lôobjet dôune r®novation ®nerg®tique (isolation par exemple), une part 

importante de ces logements doit encore °tre ¨ lôorigine dôune forte consommation ®nerg®tique 

et, par cons®quent, dôune production importante de gaz ¨ effet de serre.  

Le graphique ci-après nous présente la répartition de cette production de gaz à effet de serre 

par énergie consommée dans le secteur résidentiel. On observe ainsi que le gaz naturel arrive 

en premi¯re position des ®nergies responsables dô®missions de gaz ¨ effet de serre, suivi par 

les produits pétroliers (le fioul). Ces deux énergies représentent à elles seules 61% des 

émissions du secteur résidentiel.  
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Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Le chauffage nôest pas le seul consommateur dô®nergie, et donc ®metteur de gaz à effet de 

serre. La population consomme ®galement de lô®nergie pour la cuisson ou bien encore lôeau 

chaude sanitaire. 

Lô®lectricité contribue elle-aussi aux émissions du secteur résidentiel. La production électrique 

française, bien que produite aux trois-quarts via le nucléaire, émet des gaz à effet de serre. Le 

champ « hors combustions » comprend les émissions de gaz à effet de serre dues à la 

climatisation. Les climatiseurs utilisent en effet des fluides réfrigérants qui peuvent, en cas de 

fuite notamment, ®mettre des hydrofluorocarbures (HFC) dans lôatmosph¯re, gaz dont le 

pouvoir de réchauffement est mille fois supérieur à celui du CO2.  

Les dernières émissions proviennent enfin, pour 2.4%, du bois-énergie, utilisé pour le 

chauffage (cheminées, chaudières bois, poêles).  

Le potentiel de réduction des émissions du secteur résidentiel : 

Seine Normandie Agglom®ration a ®t® retenu dans le cadre de lôAppel ¨ Manifestation dôInt®r°t 

« Territoire 100% énergies renouvelables en 2040 ». Dans ce cadre, lôagglom®ration doit 

r®duire sa consommation dô®nergie de 50% en 2040. Cet objectif nous donne ainsi un cadre 

pour analyser le potentiel de réduction des émissions du secteur résidentiel. Cet objectif est à 

mettre en relation avec lôobjectif national d®fini dans la Stratégie Nationale Bas Carbone 

(SNBC) de la France pour la période 2015-2028. Cette stratégie prévoit, pour le secteur du 

bâtiment, une réduction de 54% des émissions de gaz à effet de serre en 2028 par rapport à 

2013 (réduction de 86% entre 2013 et 2050). 

Ce secteur ayant produit, en 2014, 85 789.50 tonnes ®quivalent CO2, lôobjectif ¨ atteindre pour 

2028 est donc de réduire de 46 326 tonnes les émissions du secteur résidentiel, en appliquant 

lôobjectif de -54% de la SNBC. Au regard du mix énergétique de ce secteur, le potentiel de 

réduction est fortement présent dans le passage des énergies fossiles (gaz naturel, fioul) aux 

énergies renouvelables. De même, compte-tenu de lô©ge et de lô®tat du parc de logements sur 
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le territoire, un potentiel important de réduction des émissions de gaz à effet de serre se situe 

dans la rénovation énergétique des logements. 

Des pistes dôactions : 

- Rendre systématique la construction de logements exemplaires (Maisons passives, 

à énergie positive). 
- Promouvoir les énergies renouvelables pour alimenter les logements (Panneaux 

solaires photovoltaµques et thermiques, chaudi¯re ¨ pile ¨ combustible hydrog¯ne, é). 
- Engager un programme à grande échelle de rénovation énergétique des logements, 

avec un objectif minimal Bâtiment Basse Consommation (BBC) (développer une 

Op®ration Programm®e dôAm®lioration de lôHabitat ¨ grande ®chelle). 

 

5) Le secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire est le cinqui¯me poste dô®missions de gaz ¨ effet de serre sur le territoire, 

avec une émission annuelle estimée à 31 695 tonnes, soit 6.2% des émissions totales.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Ce secteur regroupe tous les b©timents en lien avec lôactivit® ®conomique tertiaire 

(commerces, bureaux, h¹tels, é) ainsi que les b©timents publics (sant®, enseignement, é).  

Le potentiel de réduction des émissions du secteur tertiaire : 

Au même titre que le secteur résidentiel, les bâtiments du secteur tertiaire (commerces, 

bureaux, h¹tels, b©timents publics, é) doivent ®galement contribuer ¨ la r®duction des 

émissions de gaz à effet de serre du territoire. 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) prévoit donc une réduction de 54% des émissions 

de gaz à effet de serre entre 2013 et 2028, diminution qui devra au moins atteindre 86% à 

lôhorizon 2050. Il est ¨ noter que, dans le cadre du ç territoire 100% énergies renouvelables 

en 2040 è, la consommation dô®nergie devra être réduite de moitié en 2040. 
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Ainsi, le secteur tertiaire sur le territoire de Seine Normandie Agglom®ration devra dôici ¨ 2028 

réduire de plus de 17 100 tonnes son bilan de gaz à effet de serre, et viser une diminution de 

plus de 27 250 tonnes dôici ¨ 2050.  

Des pistes dôactions : 

- Rendre systématique la construction de bâtiments tertiaires exemplaires (Bureaux 

à énergie positive par exemple), avec un secteur public qui se devra de montrer 

lôexemple en mati¯re de r®duction de la consommation dô®nergie dans ses b©timents. 
- Promouvoir les énergies renouvelables pour alimenter les bâtiments tertiaires 

(Panneaux solaires photovoltaïques et thermiques, ombrières solaires sur les parkings, 

usage de la g®othermie pour le chauffage, é). 

 

6) Le secteur des déchets 

Les d®chets sont ¨ lôorigine dô®missions de gaz ¨ effet de serre sur le territoire. Ils repr®sentent 

1.8% des émissions totales en 2015, soit 9 305 tonnes dô®missions.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Les émissions de gaz à effet de serre du secteur des déchets proviennent à la fois du transport 

n®cessaire pour la collecte des d®chets, de lôincin®ration des ordures m®nag¯res (de 

nombreuses mati¯res plastiques notamment), de lôenfouissement (production de méthane, qui 

est un gaz 25 fois plus réchauffant que le CO2) ou bien encore de la méthanisation des déchets 

verts. 

Il est à noter que le territoire de Seine Normandie Agglomération compte un site 

dôenfouissement sur la commune de Mercey, qui enterre des encombrants (autorisation 

dôenfouir 85 000 tonnes dôencombrants par an). Ce site, qui sô®tend sur 30 hectares, est donc 

¨ lôorigine dô®missions de m®thane. 

Le potentiel de réduction des émissions du traitement des déchets : 
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Bien que ne représentant que 1.8% des émissions de gaz à effet de serre du territoire, le 

traitement des d®chets pose une v®ritable question en mati¯re dôimpact sur lôenvironnement, 

¨ lôheure o½ lôenfouissement des d®chets est encore r®alis® et quôune grande partie de ces 

déchets est tout simplement incinérée.  

La Strat®gie Nationale Bas Carbone (SNBC) pr®voit ainsi une r®duction de lôordre de 33% des 

®missions de gaz ¨ effet de serre dans ce secteur dôici ¨ 2028, mais nôindique cependant pas 

dôobjectif pour lôhorizon 2050. 

Ramené au territoire, cet objectif impose donc une réduction de plus de 3 000 tonnes de gaz 

¨ effet de serre dôici ¨ 2028. 

Lôincin®ration repr®sente une solution de gestion des d®chets, permettant de produire de 

lô®nergie, mais ne semble pas °tre la voie id®ale sur le long terme, surtout dans un contexte 

souhaité de réduction du poids de déchets produits.  

Des pistes dôactions : 

- Réduire le gaspillage alimentaire pour diminuer le poids des déchets produits. 

- Augmenter la part de déchets recyclés, afin de limiter le poids des déchets incinérés 

ou enfouis. 
- Inciter les habitants et entreprises à intégrer la notion de « Zéro déchet » dans leurs 

habitudes. 

 

V ï F ï Quel bilan carbone en 2028 et en 2050 en suivant la SNBC ? 

Les objectifs fixés par la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) doivent se traduire sur le 

territoire par une diminution importante des gaz à effet de serre. 

DOMAINE 
GES (en tonnes) 

en 2015 

REDUCTION DE 
GES (en tonnes) 

en 2028 

REDUCTION DE 
GES (en tonnes) 

en 2050 

GES (en tonnes) 
en 2050 

Transport routier 147 744 43 000 103 421 44 323 
Résidentiel 85 789.5 46 326 73 779 12 010 

Agriculture 117 546 14 106 56 422 61 124 
Industrie 115 244 28 200 86 433 28 811 

Tertiaire 31 695 17 100 27 250 4 445 
Déchets 9 305 3 071 6 141 3 164 
TOTAL 507 323 151 803 353 446 153 877 

 

En suivant la réglementation nationale, les émissions de gaz à effet de serre pourraient ainsi 

diminuer de 151 803 tonnes ¨ lôhorizon 2028, soit une diminution de 29.9% par rapport au 

total des émissions de 2015. Cette diminution ne pourra bien entendu sôeffectuer quôavec la 

mise en place dôactions permettant de r®duire la consommation dô®nergie fossile, ®mettrice de 

gaz à effet de serre.  

Lôentr®e de Seine Normandie Agglom®ration dans le dispositif ç Territoire 100% énergies 

renouvelables en 2040 è permettra dôatteindre les objectifs nationaux de la SNBC, voire de les 

dépasser. 

En ®tudiant lôhorizon 2050, avec les objectifs de la SNBC, le territoire doit ainsi diminuer ses 

émissions de 353 446 tonnes entre 2015 et 2050. A noter que la diminution des émissions des 

d®chets dôici 2050 est fond® sur la multiplication par deux du pourcentage indiqu® pour la 
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p®riode 2015/2028, ¨ savoir une r®duction de 33% (la SNBC ne fixant pas dôobjectif). Ainsi, 

entre 2015 et 2050, les émissions diminueraient de 69.7%, l¨ o½ la France sôest engag®e sur 

le facteur 4, côest-à-dire une réduction de 75% des émissions de gaz à effet de serre en 2050 

par rapport aux émissions de 1990. 

 

Les scenarii précédemment établis pour la diminution de la consommation énergétique et 

lôaugmentation de la production dô®nergies renouvelables ont ®galement un impact en mati¯re 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

La tendance actuelle nous amènerait à une réduction des émissions de 9.2% entre 2010 et 

2050, ce qui est très loin des objectifs nationaux en la matière. Le graphique nous présente 

lô®volution tendancielle pour chaque secteur dôactivit® de SNA, entre 2010 et 2050. 

 
Courbes dô®volution tendancielle des ®missions de GES, Mission Développement durable de SNA 

(R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

Ce graphique nous permet de constater que le secteur des transports va naturellement 

diminuer ses ®missions, de lôordre de 32.3% entre 2010 et 2050. Cette diminution naturelle 

peut sôexpliquer par lô®volution des techniques (moteurs plus propres par exemple) et par un 

report vers les modes doux (changement des comportements). Le secteur résidentiel verrait 

®galement ses ®missions diminuer entre 2010 et 2050, de lôordre de 18.1%, l¨ encore en 

raison dôun mouvement naturel dôam®lioration des performances ®nerg®tiques des logements 

et dôune ®volution des comportements. Les autres secteurs connaitraient quant ¨ eux une 

certaine stabilisation de leurs ®missions de GES. Afin dôatteindre les objectifs nationaux, SNA 

ne peut donc pas rester sur la tendance actuelle et doit par conséquent mobiliser son territoire 

pour que des actions soient mises en place.  

Le scenario moyen nous am¯ne ¨ une diminution de lôordre de 10.5% des émissions de gaz à 

effet de serre entre 2010 et 2030, à une diminution de 20.1% entre 2010 et 2040 et à une 

réduction de 22.4% entre 2010 et 2050. 

Le graphique ci-après nous présente ces éléments. On constate que les émissions des 

secteurs des d®chets et de lôagriculture restent stables. La diminution des émissions de gaz à 
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effet de serre des autres secteurs ne permet toutefois pas de répondre aux objectifs nationaux, 

notamment le facteur 4 en 2050 (r®duction de 75% des ®missions), ¨ lôexception du secteur 

des transports qui atteindrait une diminution de 54.2% entre 2010 et 2050.   

 
Courbes dô®volution des ®missions de GES (scenario moyen), Mission Développement durable de 

SNA (R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

Le tableau ci-après, présente le détail des émissions de gaz à effet de serre (en milliers de 

tonnes équivalent CO2), avec application du scenario moyen. 

Secteurs 2010 2015 2020 2030 2040 2050 

Résidentiel 94 86 83 78 73 71 

Transports 155 148 134 104 79 71 

Industrie 93 115 111 100 87 85 

Tertiaire 35 32 32 30 28 29 

Agriculture 101 118 118 116 115 115 

Déchets 48 9 9 9 9 9 

 

Le scenario ambitieux, d®velopp®s dans les parties relatives ¨ la consommation dô®nergie et 

¨ la production dô®nergies renouvelables, donne des objectifs forts au territoire de SNA. Le 

graphique ci-après, pr®sente lô®volution des ®missions de gaz ¨ effet de serre pour chaque 

secteur dôactivit® du territoire. 

Secteurs 2010 2015 2020 2030 2040 2050 

Résidentiel 94 86 82 57 38 35 

Transports 155 148 134 104 79 71 

Industrie 93 115 111 93 75 70 
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Tertiaire 35 32 31 27 21 22 

Agriculture 101 118 118 114 110 110 

Déchets 48 9 9 9 9 9 

 

 
Courbes dô®volution des ®missions de GES (scenario ambitieux), Mission Développement durable de 

SNA (R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

 

Les éléments ci-dessus nous permettent de confirmer que la mise en place dôactions 

nombreuses et ambitieuses permet à terme une forte diminution des émissions de gaz à effet 

de serre, responsables du réchauffement climatique global. En effet, le scenario ambitieux 

permet dôatteindre une diminution de 23.6% des émissions de gaz à effet de serre entre 2010 

et 2030, une réduction de 44.4% entre 2010 et 2040, et une diminution de 47.5% entre 2010 

et 2050. On constate cependant que le secteur agricole, ainsi que le secteur des déchets, sont 

peu touchés par les actions. Le secteur agricole reste toutefois un important séquestreur de 

carbone, sujet qui sera développé ultérieurement.  

Les émissions totales estimées pour 2050 restent toutefois supérieures au seuil à atteindre 

pour 2050, à savoir une réduction par 4 des émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 

2050.  

Des efforts plus conséquents seront donc à fournir par le territoire, pour atteindre le facteur 4 

en 2050 (neutralité carbone), notamment en travaillant davantage avec les secteurs de 

lôagriculture et de lôindustrie.   
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VI ï La qualit® de lôair 

 

VI ï A ï Cadre règlementaire et définition des polluants atmosphériques : 

La qualit® de lôair est aujourdôhui un sujet que les fran­ais commencent ¨ prendre en 

considération. Les effets de la pollution atmosphérique sur la santé sont en effet de plus en 

plus connus. 

Les polluants atmosphériques sont multiples, et ont des origines diverses également. 

Lôanalyse effectu®e ici se portera sur les polluants les plus pr®sents, que sont lôoxyde dôazote 

(NOX), le dioxyde de soufre (SO2), les Composés Organiques Volatiles Non Méthanisés 

(COVNM), lôammoniac (NH3), et les particules fines en suspension (PM10 et PM2.5).  

Au niveau national, la qualit® de lôair est encadr®e par la Loi sur lôair et lôutilisation rationnelle 

de lô®nergie (LAURE) du 30 d®cembre 1996. Cette loi reconna´t ¨ chacun ç le droit de respirer 

un air qui ne nuise pas à sa santé ».  

Les articles R221-1, R221-2 et R221-3 du Code de lôEnvironnement précisent les niveaux de 

polluants ¨ ne pas d®passer pour limiter lôimpact sur la sant® et lôenvironnement. Lôarticle 

R221-1 pr®cise dôailleurs la d®finition dôun polluant : « toute substance pr®sente dans lôair 

ambiant et pouvant avoir des effets nocifs sur la sant® humaine ou sur lôenvironnement dans 

son ensemble ».  

Les seuils d®finis indiquent ®galement des niveaux dôexposition ¨ ne pas d®passer pour la 

végétation. Ainsi, le dioxyde de soufre (SO2) ne doit pas dépasser les 20 µg/m3 en moyenne 

annuelle, et lôoxyde dôazote doit quant ¨ lui °tre limit® ¨ 30 µg/m3 en moyenne annuelle. Le 

souffre et lôazote sont en effet ¨ lôorigine des pluies acides, qui ont un impact sur certains 

v®g®taux, et contribuent ®galement ¨ lôacidification des sols.  

Pour lôEure et la Seine-Maritime, lôarr°t® interdépartemental du 20 avril 2018 a fixé les 

modalit®s dôaction en cas de d®passement des seuils, pour d®clencher des phases 

dôinformations/recommandations, ou d®clencher des phases dôalerte. Il sôapplique aux 5 

départements normands et sôappuie sur un r®seau dôexperts pour d®clencher les proc®dures 

dôinformation ou dôalerte.  

Les seuils sont les suivants : 

Polluants 
Seuil pour 

information et 
recommandation 

Seuil dôalerte Valeurs limites santé 

PM10 
50 µg/m3 en moyenne 

journalière 
80 µg/m3 en 

moyenne journalière 

50 µg/m3 en 
moyenne journalière 
(moins de 35 jours 

par an 

40 µg/m3 en 
moyenne 
annuelle 

PM2.5 / / / 
25 µg/m3 en 

moyenne 
annuelle 

SO2 
300 µg/m3 en moyenne 

horaire 

500 µg/m3 en 
moyenne horaire 

(pendant 3h 
consécutives) 

350 µg/m3 en 
moyenne en 

moyenne horaire 
(moins de 24 fois) 

125 µg/m3 en 
moyenne 

journalière (moins 
de 3 fois par an) 

NOX 
200 µg/m3 en moyenne 

horaire 
400 µg/m3 si plus de 

3h consécutives, 
40 µg/m3 en 

moyenne annuelle 
200 µg/m3 en 

moyenne horaire 
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200 µg/m3 si 3 jours 
consécutifs 

(pas + de 18h par 
an) 

O3 
180 µg/m3 en moyenne 

horaire 

240 µg/m3 en 
moyenne horaire sur 

3 heures 
consécutives 

120 µg/m3 pour le 
maximum journalier 
de la moyenne sur 8 
heures pendant un an 

120 µg/m3 pour 
le maximum 

journalier de la 
moyenne sur 8 

heures (pas plus 
de 25 jours par 
an en moyenne 

sur 3 ans) 

NH3 / / / / 

COVNM 
(benzène) 

/ / / 
5 µg/m3 en 
moyenne 
annuelle 

 

VI ï B ï Dôo½ viennent ces polluants ? 

Ces polluants sont à répartir en deux catégories : 

- Les uns vont être caractérisés de « primaires è, côest-à-dire quôils sont directement 

issus des sources diverses de pollution (NOX, PM10, PM2.5, é) ; 

- Les autres sont appelés « secondaires è, côest-à-dire quôils r®sultent dôune 

transformation chimique (NH3, é).  

Ces polluants proviennent de multiples secteurs : b©timents, mobilit®, agriculture, é 

Le graphique ci-dessous, présente la répartition sectorisée pour chacun des polluants qui nous 

intéressent ici.  

 
R®partition des ®missions de polluants par secteur dôactivité (Source : SECTEN 2015 ï Emissions 

2013) 
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On constate ainsi, quôau niveau national, le transport participe ¨ la production de tous les 

polluants (en tr¯s faible quantit® pour le dioxyde de soufre et lôammoniac). Côest en revanche 

le premier ®metteur dôoxyde dôazote. Le r®sidentiel contribue ®galement ¨ la production de 

tous les polluants Particules fines et COV principalement), ¨ lôexception de lôammoniac. 

Lôindustrie est pr®sente ®galement pour chaque polluant, et est principalement repr®sent®e 

dans la production de dioxyde de souffre (86%). Enfin, lôagriculture est la principale ®mettrice 

dôammoniac (fertilisation, effluents dô®levage).  

VI ï C ï Quelles cons®quences pour lôenvironnement et la sant® humaine ? 

Une partie des polluants que lôon peut retrouver dans lôatmosph¯re ont des cons®quences 

assez importantes sur la végétation mais aussi sur la santé humaine. 

Le tableau ci-après propose un aperçu des différentes conséquences observées.  

Polluants Effets sur la santé humaine Effets sur lôenvironnement 

PM 10 Impacts sur le système respiratoire Salissure des bâtiments et monuments 

PM 2.5 Impacts sur le système respiratoire Salissure des bâtiments et monuments 

SO2 Toux, gênes respiratoires 
Pluies acides, dégradations des 
bâtiments et monuments 

NOX 
Irritations des bronches, 
aggravation de lôasthme 

Pluies acides, atteinte de la couche 
dôozone 

O3 
Irritations, altérations de la fonction 
pulmonaire, troubles 
cardiovasculaires 

Diminution des rendements (nécrose 
des feuilles), réchauffement climatique 
(Lôozone est un gaz à effet de serre), 
pluies acides 

COVNM 
Irritations, gênes respiratoires, 
effets cancérigènes possibles 

Contribue ¨ la formation dôozone 

NH3 
Contribue à la formation de 
particules fines (PM 10 et PM 2.5) 

Effets sur les milieux aquatiques 

 

VI ï D ï La situation en Normandie : émissions et concentrations de polluants 

Avec un territoire à la fois très agricole, très industrialisé et dépendant de la voiture pour les 

déplacements, la Normandie émet ainsi de nombreux polluants.  

Pour les polluants qui nous intéressent ici, la Normandie a émis, en 2014, 261 726 569 kg de 

ces polluants dans lôatmosph¯re. Ces ®missions se r®partissent de la fa­on suivante : 

- PM10 : 20 996 413 kg en 2014, avec lôagriculture en premi¯re ®mettrice, suivie du 

r®sidentiel, du secteur routier et enfin de lôindustrie. Il est ¨ noter que les ®missions de 

PM 10 sont en diminution depuis 2005. 

- PM2.5 : 12 401 965 kg. Le résidentiel est le plus gros émetteur de PM2.5, suivi par le 

secteur routier, lôagriculture et enfin lôindustrie. L¨ encore, les ®missions sont en baisse 

depuis 2005. 

- NOX : 73 511 498 kg. Le secteur routier est, dans ce cas, le premier émetteur en 

Normandie, suivi par lôagriculture, lôindustrie et enfin les autres transports. Les 

émissions de NOX se réduisent depuis 2005. 

- SO2 : 23 945 276 kg, ®mis par le secteur de la production dô®nergie, par lôindustrie et 

les autres transports. Au même titre que les autres polluants, les émissions de SO2 

diminuent depuis 2005. 
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- COVNM : 51 244 098 kg. Lôindustrie est ici la première émettrice de COVNM, suivie 

par le r®sidentiel, lô®nergie et le secteur routier. Les ®missions sont en diminution 

depuis 2005. 

- NH3 : 79 627 319 kg, ®mis ¨ 97.7% par lôagriculture. Les ®missions ®taient en 

diminution depuis 2005, mais sont reparties à la hausse depuis 2012. 

(A noter : les données 2015 pour la Normandie ne sont pas accessibles à la date de réalisation du 

présent diagnostic. Les chiffres 2015 seront utilis®s pour le territoire de SNA, afin dôavoir les donn®es 
les plus à jour possible).  

Il est prudent dôavoir ¨ lôesprit que ces chiffres sont des estimations, et quôil faut donc les utiliser 

avec pr®caution. Cependant, ils nous permettent dôavoir une bonne vision de la situation en 

matière de polluants atmosphériques en Normandie. 

La Normandie dispose, au m°me titre que les autres r®gions, dôune AASQA (Association 

Agr®®e pour la Surveillance de la Qualit® de lôAir), appel®e Atmo Normandie, dont les missions 

sont de surveiller la qualit® de lôair et dôapporter tous les ®l®ments n®cessaires au 

déclenchement des seuils en cas de pollution. De même, les AASQA réalisent des études 

relatives ¨ la qualit® de lôair, quôelle soit int®rieure ou ext®rieure. Les AASQA ont ®galement 

lôobligation de mettre en place un Programme R®gional de Surveillance de la Qualit® de lôAir 

(PRSQA), ce qui a été fait pour la Normandie (Programme en place pour la période 

2017/2021). Le programme normand prévoit ainsi 4 orientations et 18 actions pour améliorer 

la qualit® de lôair dans la r®gion normande. 

Un Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA) est ®galement en vigueur sur le p®rim¯tre de 

lôex Haute-Normandie, depuis le 30 janvier 2014. Ce plan vise à mettre en place des actions 

permettant de réduire les émissions de polluants atmosphériques.  

 

Au-delà des émissions, la Normandie est également confrontée à des phénomènes de 

concentrations de polluants atmosphériques, dont lôimpact sur la sant® humaine, ainsi que 

sur la flore, peut être important. 

ATMO Normandie nous a donné accès aux données de concentrations de polluants en 

Normandie (PM 10, PM 2.5, Dioxyde dôAzote et Ozone (combinaison entre lôoxyde dôazote et 

les composés organiques volatiles)), relevées en 2019. 

On peut ainsi constater les points suivants : 

- PM 10 : les concentrations les plus importantes se retrouvent dans les grandes 

agglomérations, ainsi que sur le littoral. Certaines zones connaissant même des 

d®passements des seuils recommand®s par lôOrganisation Mondiale de la Sant® 

(OMS). 

- PM 2.5 : la quasi-totalité de la Normandie se situe au niveau des recommandations de 

lôOMS en mati¯re dôexposition annuelle moyenne. Les plus fortes concentrations en 

moyenne annuelle se retrouvent cependant dans les grandes agglomérations, ainsi 

que le long de lôaxe Seine entre Rouen et Le Havre. La Normandie peut cependant 

connaître plus de 25 jours par an avec des concentrations importantes, dépassant 

alors fortement les recommandations de lôOMS.  

- NO2 (Dioxyde dôazote) : les plus fortes concentrations se retrouvent au niveau des 

grandes agglomérations, ainsi que le long de lôaxe Seine entre Rouen et Le Havre. 

Certains territoires, tels que Le Havre, connaissent également des maxima horaire bien 

sup®rieurs aux recommandations de lôOMS. 
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- O3 (Ozone) : la Normandie est fortement soumise aux émissions de la région 

parisienne. Ainsi, tout lôarc est et sud de la r®gion conna´t des concentrations dôozone 

assez importantes. Les maxima horaire sont également fortement au-dessus des 

recommandations de lôOMS, en Seine-Maritime, dans lôEure et dans lôOrne.  

 

VI ï E ï La qualit® de lôair de Seine Normandie Agglom®ration : les émissions de polluants 

atmosphériques 

Au même titre que les autres territoires normands, Seine Normandie Agglomération est 

touchée par les polluants atmosphériques. Notre agglomération a en effet une identité à la fois 

rurale, avec une agriculture très développée, et urbaine, qui regroupe les zones économiques 

(industries notamment). La présence de nombreux axes routiers contribue également à la 

d®gradation de la qualit® de lôair, via les ®missions des v®hicules et camions. 

Afin de pouvoir comprendre la situation, de la comparer au territoire normand, et de déterminer 

les potentiels de réduction, la partie suivante va présenter un état des lieux pour chacun des 

polluants list®s ¨ lôarticle R. 229-52 du Code de lôenvironnement. Les chiffres énoncés 

proviennent de la plateforme de lôORECAN (Observatoire R®gional Energie Climat Air de 

Normandie) qui nous fournit les données relatives aux principaux polluants atmosphériques 

pour les années comprises entre 2005 et 2015. 

 

1) Les PM 10 (Particules fines de diamètre inférieur à 10 µm) 

Les PM 10 (PM pour « Particulate Matter ») sont des particules en suspension dont la taille 

est inférieure à 10 µm. En comparaison, un cheveu a une taille comprise entre 50 et 70 µm. 

Ces particules sont générées par les combustions liées aux activités industrielles ou 

domestiques, ainsi quôaux transports. Elles sont ®galement ®mises par le secteur agricole. Les 

PM10 sont généralement stoppées au niveau du nez et des voies aériennes supérieures.  

Le graphique suivant présente les secteurs produisant des PM 10 sur le territoire de Seine 

Normandie Agglomération. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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Répartition par secteur d'activité des émissions de PM10 (en kilos et en 
2015)
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Le secteur agricole est ainsi le premier producteur de PM 10 sur le territoire, avec 42.6% des 

émissions. Le résidentiel (24.7%) et le secteur du transport routier (20.9%) viennent ensuite 

compléter le podium. Cette répartition se retrouve également au niveau régional.  

Si lôon ®tudie la r®partition par type dô®nergie, les produits hors combustion repr®sentent 65.3% 

des émissions en 2015. Ces produits comprennent notamment les engrais. Les autres 

émetteurs sont le bois-énergie, ce qui explique la place du résidentiel dans les émissions de 

PM 10, et les produits pétroliers, utilisés par les véhicules. 

Les émissions de PM10 étaient en constante diminution depuis 2005 (Passage de 536 850 

kilos en 2005 à 395 290 kilos en 2014). Cependant, les émissions ont connu une légère 

augmentation entre 2014 et 2015, passant ainsi de 395 290 kilos à 400 950 kilos. Même si 

cette augmentation reste faible, il nous appartient de rester vigilant quant ¨ lô®volution des 

émissions de PM10. 

 

2) Les PM 2.5 (Particules fines de diamètre inférieur à 2.5 µm) 

Les PM 2.5 sont les m°mes particules que les PM 10, sauf quôelles sont dôune taille plus 

réduite, soit 2.5 µm. Ces particules étant plus petites, elles ont par conséquent la capacité de 

progresser bien plus en profondeur dans le corps humain. Ainsi, elles peuvent atteindre les 

alvéoles pulmonaires, et donc provoquer des maladies respiratoires graves.  

Le graphique suivant présente les secteurs produisant des PM 2.5 sur le territoire de Seine 

Normandie Agglomération. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Le résidentiel est ici le plus gros émetteur de PM 2.5 en 2015 sur le territoire de 

lôagglom®ration, avec 41.3% des ®missions. Lôanalyse de la r®partition par ®nergie vient en 

effet confirmer cet état, puisque 37.6% des émissions sont dues au bois-énergie. Le secteur 

du transport routier est ensuite le deuxième émetteur du territoire (poids augmenté par les 

émissions dues au secteur du transport non routier), suivi par lôagriculture. En effet, dôun point 
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de vue énergétique, les produits pétroliers et les produits hors combustions participent de 

manière importante aux émissions de PM 2.5. 

Les émissions de PM2.5 sont en diminution régulière depuis 2005. Elles sont en effet passées 

de 342 700 kg émis en 2005 sur le territoire à 223 890 kg en 2015. La diminution, significative 

jusquôen 2012, a consid®rablement ralentie entre 2012 et 2015, avec une baisse de seulement 

24 680 kg. 

 

3) Les NOX (Oxyde dôazote) 

Les NOX comprennent deux polluants :  

- Le NO, monoxyde dôazote qui est un polluant primaire, rejeté par les voitures ; 

- Le NO2, dioxyde dôazote, qui est un polluant secondaire, résultant de la combustion 

dô®nergies fossiles (chauffage, produits p®troliers, é). 

Les NOX sont devenus particulièrement célèbres depuis le « dieselgate », affaire qui a dévoilé 

les pratiques de certains constructeurs visant à réduire les émissions officielles en NOX et 

CO2 de leurs véhicules. 

Selon lôADEME, les ®missions de NOX pour un v®hicule diesel, en situation normale 

dôutilisation, sont de lôordre de 500 mg/km, contre 180 mg/km maximum fix® dans la norme 

Euro 5. 

Bien quôirritant pour lôhomme, les NOX ont surtout un impact important sur lôenvironnement, 

en contribuant ¨ la formation de lôozone et, par cons®quent, au d®veloppement des pluies 

acides et lôacidification des sols. 

Le graphique suivant présente la situation des émissions de NOX sur le territoire de Seine 

Normandie Agglom®ration, en fonction des secteurs dôactivit®s.  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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On constate ainsi que le secteur du transport (routier et non routier) est le premier émetteur 

de NOX, avec 44.1% des émissions (837 040 kg émis en 2015). Comme évoqué 

pr®c®demment, cela sôexplique bien entendu par la forte pr®sence des voitures, dont les 

moteurs diesel (majoritairement présents en France) sont de grands émetteurs de NOX. 

Lôagriculture repr®sente ensuite 44% des ®missions, en raison de lôutilisation de produits 

p®troliers pour les engins agricoles, et lôutilisation dôengrais. Lôindustrie, et le secteur 

résidentiel, viennent compléter ces secteurs, avec respectivement 7.3% et 3.3% des 

émissions. 

Les émissions de NOX ont connu depuis 2005 une baisse significative, passant ainsi de 2 256 

980 kg en 2005 à 1 898 840 kg en 2015. Les émissions ont été en constante diminution, à 

lôexception de lôann®e 2014 o½ il a ®t® observ® une l®g¯re hausse des ®missions par rapport 

à 2012.  

4) Le SO2 (dioxyde de soufre) 

Le SO2 est issu de la combustion de combustibles fossiles, tels que le fioul, le charbon, le 

gazole, é. qui contiennent du soufre. Il est ®galement produit de mani¯re naturelle par les 

volcans, dont les fumées contiennent du soufre et se répandent au gré des vents à travers le 

monde.  

Le dioxyde de soufre est connu pour °tre particuli¯rement toxique pour lô°tre humain, car il est 

responsable, en cas dôexposition forte, dôirritations des voies respiratoires, pouvant conduire 

au développement de toux ou bien encore de troubles asthmatiques.  

Le soufre est ®galement nocif pour la nature, puisquôil contribue au ph®nom¯ne des pluies 

acides et, par cons®quent, ¨ lôacidification des sols.  

Le dioxyde de soufre a enfin un co¾t non n®gligeable, puisquôil vient d®grader les bâtiments 

(salissures, cro¾te noire, é).  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

16 220

4 290

160
35 790

360

1 240
11 770

Répartition par secteur d'activité des émissions de SO2 (en kilos et en 
2015)

Résidentiel Tertiaire Agriculture

Déchets Transport non routier Transport routier

Industrie



Plan Climat Air Energie Territorial ï Diagnostic territorial ï Seine Normandie Agglomération                                                           
100 

Les émissions de dioxyde de soufre sont en grande partie liée à la gestion des déchets, qui 

représente 51.6% des émissions. Cette place sur le territoire de Seine Normandie 

Agglom®ration sôexplique par la pr®sence du site dôenfouissement du Syndicat dôEtudes et de 

Traitement des Ordures Ménagères (SETOM), qui produit ainsi du dioxyde de soufre (au 

niveau régional, la production de SO2 sôexplique plut¹t par la production dô®nergie ou bien 

encore lôindustrie). Le r®sidentiel, avec 23.4% des ®missions, et lôindustrie, 17% des 

®missions, viennent compl®ter le podium. La place du r®sidentiel sôexplique par lôutilisation de 

produits pétroliers (fioul pour le chauffage par exemple) ainsi que par le bois-énergie. 

Lôindustrie ®met ®galement une part non n®gligeable des ®missions de SO2, en raison de 

lôutilisation de gaz naturel et de produits p®troliers.  

Concernant Seine Normandie Agglomération, les émissions de SO2 se sont élevées à 69 380 

kg en 2015, chiffre stable par rapport à 2014 mais à la hausse par rapport à 2012 où les 

émissions sô®levaient à 31 600 kg. Cependant, depuis 2005, le chiffre est en baisse, passant 

en effet de 111 920 kg en 2005 à 69 380 kg en 2015. La hausse depuis 2012 nous incite 

cependant à suivre les futures évolutions pour mettre en place les actions nécessaires. Cette 

hausse sôexplique par une forte augmentation des ®missions de SO2 du secteur des déchets 

(50 kg en 2012, 35 790 kg en 2015).  

 

5) Les COVNM (Composés Organiques Volatiles Non Méthanisés) 

Les COVNM sont issus des combustions incompl¯tes ou bien de lôutilisation de produits 

(solvants, dégraissants par exemple).  

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 

Sur le territoire de Seine Normandie Agglom®ration, lôindustrie est la premi¯re ®mettrice de 

COVNM, avec 52.1% des émissions et 1 012 620 kg émis en 2015. Le même constat est 

effectué au niveau régional. Le secteur agricole est ensuite le deuxième émetteur du territoire, 

avec 31.4% des émissions et 610 490 kg émis en 2015.  
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La place importante de lôindustrie sôexplique notamment par lôutilisation de produits chimiques 

(solvants, é) qui sont de gros émetteurs de COVNM. Le secteur agricole est également un 

®metteur important de COVNM, notamment en raison de lôutilisation de fertilisants, engrais, 

produits phytosanitaires. La part non négligeable du secteur résidentiel est également à 

signaler. Le secteur résidentiel est en effet un consommateur de bois-énergie pour le 

chauffage, qui est ainsi responsable dôune partie des ®missions de COVNM. En effet, le bois, 

br¾l® dans de mauvaises conditions (foyer ouvert par exemple), fait lôobjet dôune combustion 

incomplète, ce qui provoque des émissions de COVNM.  

Les émissions de COVNM ont fortement chuté entre 2005 (2 495 580 kg émis) et 2012 (1 508 

280 kg). Les émissions ont par la suite légèrement augmenté entre 2012 et 2014, pour 

atteindre 1 582 190 kg. En revanche, entre 2014 et 2015, les émissions ont fortement 

augmenté de 360 840 kg. Cette forte hausse sôexplique en grande partie par une augmentation 

des émissions du secteur industriel (+ 375 330 kg environ) ainsi que par le résidentiel (+ 6 000 

kg environ). Les autres secteurs sont stables ou en diminution sur la période 2014/2015. 

 
6) Le NH3 (Ammoniac) 

Du point de vue de la santé, le NH3 est un gaz incolore et odorant, très irritant pour le système 
respiratoire, la peau et les yeux. Son contact direct peut provoquer des brûlures graves. A forte 
concentration, ce gaz peut entra´ner des îd¯mes pulmonaires. L'ammoniac est un gaz mortel 
à très forte dose.  

Du point de vue de l'environnement, la présence dans l'eau de NH3 affecte la vie aquatique. 
Pour les eaux douces courantes, sa toxicité aiguë provoque chez les poissons notamment, 
des lésions branchiales et une asphyxie des espèces sensibles. Pour les eaux douces 
stagnantes, le risque d'intoxication aiguë est plus marqué en été car la hausse des 
températures entraîne l'augmentation de la photosynthèse. Ce phénomène, s'accompagne 
d'une augmentation du pH qui privilégie la forme NH3 (toxique) aux ions ammonium (NH4

+). 
En outre, ce milieu peut être également sujet à eutrophisation. 

 
Diagramme circulaire, Mission Développement durable de SNA (Source données : ORECAN) 
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Répartition par secteur d'activité des émissions de NH3 (en kilos et en 
2015)
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https://www.citepa.org/fr/air-et-climat/phenomenes/acidification-eutrophisation
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Sur le territoire de Seine Normandie Agglom®ration, côest lôagriculture qui rejette le plus 

dôammoniac dans lôatmosph¯re, avec 93.3% des émissions en 2015 et un volume de 732 710 

kg émis. Le résidentiel contribue quant à lui pour 5.7% des émissions du territoire en 2015.  

Dans le secteur de lôagriculture, 100% des ®missions de ce secteur sont dues ¨ lôutilisation 

dôengrais ou bien dôeffluents dô®levage qui, lors de lô®pandage, se retrouvent en partie 

volatilis®s dans lôair.  

Les émissions totales de NH3 en 2015 sô®l¯vent ¨ 784 970 kg, soit une hausse par rapport à 

2014 de 59 890 kg. Ce chiffre est en augmentation depuis 2010. La hausse importante entre 

2014 et 2015 est exclusivement due au secteur agricole. 

 

VI ï F ï La qualit® de lôair de Seine Normandie Agglom®ration : les concentrations de polluants 

atmosphériques 

Le territoire de Seine Normandie Agglomération est soumis à des concentrations de polluants, 

provenant de son territoire même, mais aussi de territoires voisins (métropoles de Rouen et 

de Paris par exemple).  

Le tableau suivant présente les concentrations observées en 2019 sur le territoire de SNA 

pour 4 polluants (PM 10, PM 2.5, Dioxyde dôAzote et Ozone (combinaison entre lôoxyde dôazote 

et les composés organiques volatiles)), données comparées à la règlementation européenne 

et aux recommandations de lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS).  

Polluants 
Règlementation 

européenne 
Recommandations 

de lôOMS 
Valeurs SNA (Données 2019 fournies 

par ATMO Normandie) 

PM10 

40 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

 
35 jours maximum > à 

50 µg/m3 

20 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
3 jours maximum > 

à 50 µg/m3 (en 
moyenne) 

15.3 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
1 jour > à 50 µg/m3 

Concentrations 
conformes aux 

recommandations 
de lôOMS 

PM2.5 
25 µg/m3 en moyenne 

annuelle 

10 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
3 jours maximum > 

à 25 µg/m3 (en 
moyenne) 

9.7 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
15 jours > à 25 

µg/m3 

Moyenne annuelle 
conforme aux 

recommandations 
de lôOMS 

 
5 fois plus de jours 

> à 25 µg/m3  

NO2 

40 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

 
18 heures / an 

maximum à 200 µg/m3 

40 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
200 µg/m3 en 
moyenne sur 1 

heure 

12.5 µg/m3 en 
moyenne annuelle 

 
101.3 µg/m3 en 
moyenne sur 1 

heure 

Concentrations 
conformes aux 

recommandations 
de lôOMS 
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O3 

120 µg/m3 en 
moyenne sur 8 heures 

consécutives  
(25 jours maximum par 
an en moyenne sur 3 

ans) 

100 µg/m3 en 
moyenne sur 8 

heures 

196.2 µg/m3 
(moyenne horaire 

maximale) 
 

17 jours > 120 
µg/m3 en moyenne 

maximum sur 8 
heures 

consécutives (en 
moyenne sur 3 

ans) 

Moyenne horaire 
maximale 

supérieure à la 
moyenne 

recommandée par 
lôOMS 

 
Nombre de jours 
supérieurs à 120 

µg/m3 inférieur au 
25 jours de la 

règlementation 

 

Le tableau des concentrations estimées pour le territoire de Seine Normandie Agglomération 

nous permet de constater que deux polluants peuvent être considérés comme des enjeux sur 

le territoire, compte-tenu que leur concentration respective dépasse épisodiquement les seuils 

recommand®s par lôOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS).  

Bien que l®g¯rement inf®rieure aux recommandations de lôOMS en moyenne annuelle, la 

concentration en PM 2.5 peut parfois atteindre des niveaux assez élevés (15 jours en 2019 

au-dessus de 25 µg/m3), sur une p®riode plus longue que celle indiqu®e par lôOMS.  

La concentration en ozone est quant à elle assez importante, avec des pics atteignant parfois 

le double du seuil recommand® par lôOMS. Le nombre de jours, o½ lôon observe une 

concentration plus importante que la règlementation européenne (25 jours maximum à 120 

µg/m3 en moyenne sur 8 heures consécutives), est cependant inférieur à la règlementation 

européenne.  

La situation pour les PM 10 et le NO2 est en revanche conforme aux recommandations de 

lôOMS. 

 

VI ï G ï Quels potentiels dôam®liorations pour lôair de Seine Normandie Agglom®ration ? : 

Comme évoqué précédemment, on peut constater que les émissions de polluants sur le 

territoire sont pour la plupart en stagnation depuis 2012. En effet, ¨ lôexception des PM10, des 

PM2.5, du SO2 et des NOX qui sont en stagnation, tous les autres polluants évoqués (COVNM 

et NH3) sont en hausse entre 2012 et 2015. Ce constat va a contrario de la situation normande 

où tous les polluants sont en baisse depuis 2005, ¨ lôexception de lôammoniac (NH3) qui a vu 

ses émissions augmenter de nouveau entre 2012 et 2014.  

Le graphique ci-dessous pr®sente, pour le territoire de SNA, lô®volution des ®missions entre 

2005 et 2015 pour chacun des polluants étudiés : 
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Courbes dô®volution des principaux polluants, Mission Développement durable de SNA (Source 

données : ORECAN) 

Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA), via le 

Décret n°2017-949 du 10 mai 2017 et lôArr°t® du 10 mai 2017, fixe des objectifs nationaux de 

r®duction des ®missions de certains polluants atmosph®riques et d®cline un plan dôactions 

tous secteurs confondus pour atteindre ces objectifs. 

 

Les objectifs nationaux de réduction des émissions sont les suivants : 

Polluants 
Années 2020 à 

2024 
Années 2025 à 

2029 
A partir de 2030 

PM2.5 -27% -42% -57% 

NOX -50% -60% -69% 

SO2 -55% -66% -77% 

COVNM -43% -47% -52% 

NH3 -4% -8% -13% 

 

Il est ¨ noter que le PREPA ne pr®voit pas dôobjectifs ¨ atteindre pour les PM10, particules 

fines moins impactantes que les PM2.5. Les objectifs indiqués sont fondés sur le niveau 

dô®missions constat® en 2005 pour le territoire de Seine Normandie Agglom®ration.  

Le tableau ci-après, présente la situation actuelle pour Seine Normandie Agglomération. 
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Polluants 2005 (en kg) 2015 (en kg) Evolution en % 

PM10 536 850 400 950 -25.3% 

PM2.5 342 700 223 890 -34.7% 

NOX 2 256 980 1 898 840 -15.9% 

SO2 111 920 69 380 -38% 

COVNM 2 495 580 1 943 030 -22.1% 

NH3 615 170 784 970 +27.6% 

 

Ainsi, au regard des chiffres pour SNA, nous pouvons constater que : 

- PM2.5 : lôobjectif national pour la p®riode 2020/2024 est dôores-et-déjà dépassé dès 

2015. Cependant, les émissions de PM2.5 sont en stagnation entre 2014 et 2015. Il 

nous appartient donc de rester prudent pour la période entre 2015 et 2020. 

- NOX : la diminution de 15.9% entre 2005 et 2015 nôest ¨ ce jour pas suffisante pour 

espérer atteindre lôobjectif national de 50% pour 2020/2024.Dôautant plus que les 

émissions de NOX sont en stagnation depuis 2010. Si cette situation perdure, lôatteinte 

des objectifs nationaux sera par conséquent compromise.  

- SO2 : le territoire de Seine Normandie Agglomération a vu ses émissions de SO2 

diminuer de 38% entre 2005 et 2015, qui reste plus encourageant par rapport à 

lôobjectif national de 55% pour la p®riode 2020/2024. Cependant, lôaugmentation forte 

des émissions entre 2012 et 2015 doit nous inciter à la plus grande vigilance. 

- COVNM : les émissions de COVNM ont connu une chute entre 2005 et 2015, avec une 

diminution de 22.1%. Ce chiffre est cependant encore en deçà de la demande nationale 

dôatteindre, ¨ partir de 2020, une réduction de 43% des émissions de COVNM. 

Cependant, là encore, les émissions de COVNM sont reparties à la hausse sur le 

territoire de SNA entre 2012 et 2015, avec 434 750 kg en plus sur cette période. 

- NH3 : les émissions de NH3 sont en augmentation quasi régulières sur le territoire. 

Elles ont ainsi progressé de 27.6% entre 2005 et 2015. Cette augmentation va à 

lôencontre des objectifs nationaux qui, bien que limit®s, doivent nous amener ¨ r®duire 

à partir de 2030 de 13% les émissions de NH3.    

On le voit, bien que certains niveaux dô®missions sur le territoire de SNA aient déjà atteint les 

seuils nationaux, ou sont en passe de les atteindre, les r®centes augmentations dô®missions 

de polluants sur lôagglom®ration nous invitent ¨ la plus grande prudence. Lôalerte se porte 

davantage sur les NH3 qui sont en hausse depuis 2005.  

Le graphique suivant nous propose une évolution tendancielle des émissions de polluants 

atmosphériques, en cas de non intervention. Ce graphique se fonde sur les pourcentages 

dô®volutions pour chaque polluant. 

Polluants 
Entre 2005 

et 2008 
Entre 2008 

et 2010 
Entre 2010 

et 2012 
Entre 2012 

et 2014 
Entre 2014 

et 2015 
Moyenne 

PM10 -7.17% -7.59% -8.68% -6.01 % +1.43% -5.6% 

PM2.5 -7.02% -11.84% -11.52% -8.38% -1.69% -8.09% 
NOX -1.37% -12.93% -2.99% +1.73% -0.74% -3.26% 

SO2 -0.94% +1.22% -71.84% +119.68% -0.06% +9.61% 
COVNM -30.24% -4.75% -9.04% +4.90% +22.81% -3.26% 

NH3 +15.55% -11.48% +7.43% +7.26% +8.26% +5.40% 
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La moyenne des pourcentages dô®volution pour chaque polluant a ensuite ®t® appliqu®e pour 

la période 2015/2020 et la période 2020/2030.  

 

Courbes dô®volution tendancielle des ®missions de polluants, Mission Développement durable de SNA 
(R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

 

On peut ainsi constater que la tendance globale observée entre 2005 et 2015 nous amène à 

une diminution des émissions de polluants atmosphériques sur le territoire de SNA, à 

lôexception des NH3 et du SO2. La tendance 2015/2030 est fondée sur une moyenne globale : 

les récentes évolutions (notamment sur 2012/2015) doivent nous inciter à la plus grande 

prudence (évolution à la hausse des émissions de COVNM par exemple). Une amélioration 

des technologies, et la diminution globale de la consommation dô®nergie, permettront en effet 

dôun point de vue tendanciel de diminuer les émissions de la plupart des polluants 

atmosphériques. Cependant, des efforts complémentaires doivent être effectués pour assurer 

une véritable diminution des émissions de polluants atmosphériques et, ainsi, améliorer 

significativement la qualit® de lôair. 

 

Les graphiques suivants pr®sentent, pour chaque polluant, lô®volution entre 2005 et 2015, la 

tendance entre 2015 et 2030, et indique également les objectifs nationaux en matière de 

diminution des émissions de polluants. Compte-tenu de lôabsence dôobjectif national pour les 

PM10, aucun graphique ne sera réalisé pour ce polluant.  

Le graphique ci-apr¯s, nous permet de constater que lô®volution actuelle des ®missions de 

PM2.5 permettrait de répondre aux objectifs attendus au niveau national pour 2020. En 

revanche, pour 2030, les ®missions de PM2.5 resteraient trop ®lev®es, d®passant dôenviron 

42 tonnes lôobjectif national.  
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Courbes relatives aux émissions de PM2,5, Mission Développement durable de SNA (Réalisation via 

lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

La tendance estimée pour les émissions de NOX (courbes ci-dessous) sur le territoire de SNA 

apparaît comme supérieure aux objectifs nationaux de 2020 et, surtout, de 2030 (1 077 tonnes 

en trop). 

 
Courbes relatives aux émissions de NOX, Mission Développement durable de SNA (Réalisation via 

lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

Les émissions de SO2, qui avaient fortement diminuées entre 2010 et 2012, sont reparties à 

la hausse. La tendance estimée va également en ce sens. Les émissions estimées pour 2030 

seraient en revanche trop importantes par rapport ¨ lôobjectif national. 
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Courbes relatives aux émissions de SO2, Mission Développement durable de SNA (Réalisation via 

lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

Les ®missions de COVNM, tr¯s ®lev®es en 2005, sont aujourdôhui ¨ un niveau inf®rieur. 

Lô®volution entre 2012 et 2015 nous fait cependant relativiser ce constat. Cependant, 

lô®volution tendancielle nous permet dôesp®rer une nouvelle baisse, mais les émissions 

risquent dô°tre toujours au-dessus des objectifs fixés au niveau national pour 2020, mais 

également pour ceux de 2030.  

 
Courbes relatives aux émissions de COVNM, Mission Développement durable de SNA (Réalisation 

via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

83 355

25 742

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

2005 2008 2010 2012 2014 2015 2020 2030

Evolution des émissions de SO2 entre 2005 et 2015, tendance estimée 
entre 2015 et 2030, objectifs nationaux 2020 et 2030 (en kilos)

Evolution SNA Objectif national

1 818 409

1 197 878

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

2005 2008 2010 2012 2014 2015 2020 2030

Evolution des émissions de COVNM entre 2005 et 2015, tendance 
estimée entre 2015 et 2030, objectifs nationaux 2020 et 2030 (en kilos)

Evolution SNA Objectif national



Plan Climat Air Energie Territorial ï Diagnostic territorial ï Seine Normandie Agglomération                                                           
109 

Bien que les objectifs nationaux soient peu ambitieux (réduction des émissions de NH3 de 4% 

entre 2005 et 2020, et de 13% entre 2005 et 2030), le territoire de SNA est aujourdôhui sur une 

tendance n®gative en mati¯re dô®missions de NH3. En suivant la tendance actuelle, le territoire 

pourrait ®mettre 350 tonnes de plus de NH3 que lôobjectif fix® au niveau national en 2030. 

 
Courbes relatives aux émissions de NH3, Mission Développement durable de SNA (Réalisation via 

lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

Dans les parties du pr®sent diagnostic consacr®es ¨ la consommation dô®nergie, des scenarii 

ont ®t® d®velopp®s, lôun intitul® ç scenario moyen è et lôautre appel® ç scenario ambitieux ». 

A lôimage des ®missions de gaz ¨ effet de serre, le développement de ces scenarii nous permet 

dôavoir une premi¯re vision de lôimpact en mati¯re dô®missions de polluants atmosph®riques.  

Le scenario moyen provoque une évolution des émissions, comme le montre le graphique 

suivant. 

  
Courbes dô®volution des émissions (scenario moyen), Mission Développement durable de SNA 

(R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 
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A lôexception des PM2.5 (et des PM10 qui nôont pas dôobjectifs nationaux), toutes les ®missions 

de polluants atmosphériques seraient supérieures aux objectifs fixés pour 2030. Le scenario 

moyen nôest donc pas suffisant pour r®pondre aux objectifs de r®duction des ®missions. Il 

convient donc dô®tudier les ®missions de polluants li®es au scenario ambitieux. 

 
Courbes dô®volution des émissions (scenario ambitieux), Mission Développement durable de SNA 

(R®alisation via lôoutil PROSPER, Source données : ORECAN) 

 

Malgré des actions plus ambitieuses, les émissions de polluants ne diminuent pas davantage. 

Ce constat nous invite donc à mettre en place dôautres actions plus sp®cifiques qui permettront 

dôaccentuer la baisse des ®missions de polluants sur le territoire de SNA. 

 

Le tableau ci-dessous nous présente un récapitulatif des secteurs les plus émetteurs pour 

chacun des polluants. 

 

POLLUANTS SECTEURS PART en % 
EMISSIONS 
2015 en kg 

ORIGINES 

PM10 

Agriculture 42.6% 170 720 Epandage, carburant 

Transport 26.4% 105 670 Carburant 
Résidentiel 24.7% 99 030 Bois-énergie 

PM2.5 
Résidentiel 43.1% 96 520 Bois-énergie 
Transport  31.7% 70 900 Carburant 

Agriculture 22.7% 50 890 Epandage, carburant 

NOX 

Transport  44.1% 837 040 Carburant (diesel) 

Agriculture 44% 835 260 Epandage, carburant 
Industrie 7.3% 138 390 Gaz naturel, carburant 

SO2 
Déchets 51.3% 35 790 Site enfouissement 

Résidentiel 23.2% 16 220 Fioul, gaz naturel 

Industrie 16.9% 11 770 Gaz naturel 
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COVNM 

Industrie 52.1% 1 012 620 Produits chimiques, carburant 

Agriculture 31.4% 610 490 Bois-énergie (combustion incomplète) 
Résidentiel 11.9% 231 560 Carburant 

NH3 
Agriculture 93.3% 732 710 Epandage, effluents dô®levage 
Résidentiel 5.7% 44 650 / 

(Transport = transport routier et transport non routier) 

Ce tableau nous permet ainsi dôidentifier les secteurs prioritaires pour intervenir afin de 

diminuer les émissions de polluants atmosphériques. Afin de mesurer le potentiel de réduction 

des émissions de chacun de ces polluants, nous allons analyser chaque secteur et déterminer 

les actions possibles à mettre en place et, estimer le potentiel de réduction des émissions 

globales de polluants sur le territoire. 

Il est donc n®cessaire dôintervenir dans tous les domaines, industrie, transports, r®sidentiel, 

agriculture, pour mettre en place des actions visant à réduire nos émissions, permettant ainsi 

de répondre aux objectifs nationaux dôam®lioration de la qualit® de lôair. Il est important de 

noter ici que le Décret n°2017-949 du 10 mai 2017 prévoit notamment que certaines émissions 

ne soient pas prises en compte dans la réduction des polluants : ainsi, les ®missions dôoxyde 

dôazote (NOX) et de COVNM provenant de la gestion des effluents dô®levage et des sols 

agricoles ne sont pas prises en compte.  

 

1) Le secteur des transports 

Le secteur des transports est un émetteur important pour 3 des polluants étudiés ici : 

- PM10 : 26.4% des émissions 

- PM2.5 : 31.7% des émissions 

- NOX : 44.1% des émissions (premier émetteur du territoire) 

Ce secteur représente donc une source importante de réduction des émissions, en particulier 

pour lôoxyde dôazote. 

Comme indiqué précédemment, le territoire de Seine Normandie Agglomération a pour objectif 

de couvrir, dôici 2040, lôint®gralit® de ses besoins en ®nergie par des ®nergies renouvelables, 

y compris pour lô®nergie n®cessaire aux transports. On peut donc estimer que ce secteur sera, 

¨ lôavenir, moins ®metteur de polluants.  

Le contexte national, dorénavant défavorable au moteur diesel, et favorable au développement 

des solutions alternatives (mobilité active, véhicules propres), va contribuer également à la 

réduction des émissions de ce secteur.  

Pour Seine Normandie Agglomération, différentes actions apparaissent incontournables pour 

atteindre les objectifs nationaux de r®duction des polluants et lôobjectif de couverture des 

besoins énergétiques à 100% par des énergies renouvelables. 

- Développement de la mobilité active (vélo, marche à pied), en remplacement de 

véhicules polluants. Cette action nécessite, notamment pour le vélo, le développement 

dôinfrastructures s®curis®es et incitant ¨ lôusage du v®lo (parking à vélos équipé de 

douches par exemple, pistes cyclables s®curis®es, é). 
- Déploiement des véhicules propres (électrique, GNV, Hydrogène) en remplacement 

là-aussi de véhicules polluants. Cette action permet de réduire les émissions de 

polluants, mais il est important de noter que les nouvelles énergies pour la mobilité se 

doivent dô°tre dôorigine renouvelable. Ce d®ploiement peut passer par une action forte 
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permettant de déployer un réseau de stations de recharge, ou bien encore par une 

incitation financière des ménages à acquérir un véhicule propre. 

- D®veloppement dôorganisations alternatives du transport : déploiement du 
covoiturage par exemple. 

- Exemplarité des flottes publiques de véhicules.  

- Accompagnement des agriculteurs pour lôutilisation dôengins agricoles propres. 

- Renforcement et développement des transports en commun, utilisant des énergies 

propres (train, bus ®lectrique, é).  
- Approvisionnement en ®lectricit® dôorigine renouvelable des bateaux de croisière 

accostant aux quais du territoire.  

- Transformation des modes dôacheminement des marchandises : développement du 

fret fluvial et ferroviaire. 

Ces actions éventuelles représentent de bonnes pistes pour réduire les émissions de polluants 

atmosphériques du secteur des transports.  

Les émissions de NOX, au deux tiers produites par le secteur des transports, pourraient ainsi 

fortement diminuer et atteindre voire d®passer lôobjectif national de r®duction de 69% des 

émissions de NOX à partir de 2030.  

 

2) Le secteur résidentiel 

Le secteur résidentiel est un émetteur important pour 5 des 6 polluants étudiés, à savoir : 

- PM10 : 24.7% des émissions 

- PM2.5 : 43.1% des émissions (premier émetteur du territoire) 

- SO2 : 23.2% des émissions 

- COVNM : 11.9% des émissions 

- NH3 : 5.7% des émissions 

Lôappel ¨ manifestation dôint®r°t « Territoire 100% énergies renouvelables en 2040 » donne 

des objectifs précis au territoire : en plus dôune couverture ¨ 100% des besoins par des 

®nergies renouvelables, le dispositif donne comme objectif dôatteindre une diminution de 50% 

de la consommation dô®nergie dôici ¨ 2040. 

Des actions en mati¯re de r®duction de la consommation dô®nergie apparaissent donc comme 

in®vitable pour r®duire les ®missions de polluants (moins dô®nergie consomm®e, donc moins 

de polluants). 

- Programme de rénovation des logements les plus énergivores pour atteindre une 

performance Bâtiment Basse Consommation (BBC). 
- Construction de logements neufs exemplaires à énergie passive voire positive, pour 

là-aussi r®duire la consommation dô®nergie et donc les polluants. 

- Promotion des énergies renouvelables en remplacement des énergies fossiles : 

suppression dôune chaudi¯re ¨ fioul au profit dôune pompe ¨ chaleur par exemple. 

- Concevoir des nouvelles constructions qui facilitent la circulation intérieure et 

ext®rieure de lôair. 

Le secteur résidentiel peut également voir ses émissions de polluants diminuer grâce à des 

actions de communication qui permettront de faire évoluer certains comportements. 
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- Communication renforcée sur lôinterdiction de br¾lage des d®chets verts, pratique 

encore couramment observée, et développement de solutions alternatives 

(compostage par exemple). 

- Communication et accompagnement des particuliers sur les systèmes de chauffage 
au bois : accompagnement vers des systèmes de chauffage au bois plus 

performants (foyer fermé par exemple), pour limiter le phénomène de combustion 

incompl¯te, informations sur lôentretien des syst¯mes de chauffage ainsi que sur les 

combustibles à utiliser. 

Le premier groupe dôactions ®ventuelles, relatives ¨ la diminution de la consommation 

dô®nergie, sont celles qui ont un co¾t le plus important, mais qui sont cependant les plus faciles 

¨ mettre en place en termes dôacceptation par les habitants.  

A contrario, le second groupe dôactions, qui visent uniquement la diminution des ®missions de 

polluants atmosph®riques ont un co¾t faible ou nôen ont pas, mais sont plus difficiles ¨ faire 

accepter par les habitants. On parle en effet dôun changement des comportements qui 

demande des efforts importants en accompagnement et en communication.  

Mises bout à bout, ces actions peuvent toutefois avoir un impact important sur le niveau global 

des émissions de polluants, compte-tenu de la place importante quôoccupe le secteur 

r®sidentiel dans les ®missions de polluants du territoire. Lôobjectif de r®duction de 50% de la 

consommation dô®nergie en 2040 (avec une ®tape ¨ -40% en 2030) nous permet dôenvisager 

une diminution importante des émissions du secteur résidentiel, mais uniquement sur certains 

polluants : le SO2 et les COVNM sont en effet liés au mode de chauffage (fioul par exemple). 

La réduction des PM10 et PM2.5, liées pour le résidentiel au chauffage bois ou bien encore 

au brûlage des déchets verts, diminueront uniquement si les comportements viennent à 

évoluer.  

 

3) Le secteur agricole 

Le secteur agricole est un émetteur important du territoire pour 4 polluants, à savoir : 

- PM10 : 42.6% des émissions (premier émetteur du territoire) 

- PM2.5 : 22.7% des émissions 

- NOX : 44% des émissions 

- NH3 : 93.3% des émissions (premier émetteur du territoire) 

Certaines pratiques agricoles, comme le labour, et lôutilisation de produits phytosanitaires, 

contribuent à la production de polluants par le secteur agricole. 

Il est donc nécessaire de mettre en place des actions pour réduire cet impact sur la qualité de 

lôair, en agissant sur lô®nergie consomm®e, sur les pratiques, sur la valorisation des d®chets 

agricoles et sur lôutilisation de produits. 

- D®veloppement de lôutilisation dôénergies renouvelables pour le fonctionnement des 

exploitations : valorisation des surfaces de toitures via lôinstallation de panneaux 

photovoltaïques par exemple. 
- Valorisation énergétique des déchets agricoles : développement de la méthanisation, 

qui permet de produire de lô®nergie, dôapporter un compl®ment de revenu aux 

exploitants et évite le rejet de polluants dans lôatmosph¯re. 

- Adaptation des pratiques agricoles aux conditions climatiques : limiter le labour 

en p®riode s¯che ou en cas de vent fort par exemple, pour ®viter lô®mission de 

poussi¯res et favoriser lôabsorption du carbone par le sol.  
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La réduction des PM10 et PM2.5 apparaît comme la plus simple pour le secteur agricole. Elle 

concerne en effet des actions relatives aux engins agricoles, ou bien aux méthodes de culture. 

On peut donc estimer que le potentiel de réduction est assez important, surtout en cas dôun 

accompagnement fort sur ces points. 

En revanche, pour les NOX, et surtout pour le NH3, la réduction de ces polluants va toucher 

fortement les pratiques actuelles : labour, ®levage, traitement des d®chets agricoles, é  

 

4) Le secteur industriel 

Le secteur industriel participe aux émissions de trois polluants sur le territoire : 

- NOX : 7.3% des émissions 

- SO2 : 16.9% des émissions 

- COVNM : 52.1% des émissions (premier émetteur du territoire) 

Les émissions de polluants par le secteur industriel sôexpliquent par les processus industriels. 

En effet, les ®missions de COVNM sont principalement dues ¨ lôutilisation par lôindustrie de 

produits chimiques (solvants, d®graissants, é). Les autres ®missions sont quant ¨ elles 

®mises par lôutilisation de combustibles fossiles (gaz, carburant, é). 

La diminution des émissions de polluants dans le secteur industriel est assez difficile à mener. 

En effet, les actions de réduction pouvant être mises en place vont venir impacter le processus 

industriel de production, voire les produits fabriqués par ces industries. Il est donc important 

de trouver des solutions permettant à la fois de diminuer les émissions de polluants, tout en 

maintenant bien entendu lôactivit® ®conomique.  

Concernant les émissions de NOX et de SO2, la réduction des émissions peut être plus 

facilement menée, à travers des actions comme le : 

- Développement des énergies renouvelables en lieu et place des énergies fossiles 

pour alimenter en énergie le secteur industriel. 
- Déploiement de véhicules propres (électricité, GNV, hydrogène) en remplacement 

des véhicules polluants actuellement utilisés. 

Concernant les COVNM, nous impactons aussi le processus même de fabrication. Bien que 

difficile ¨ faire ®voluer, il est toutefois n®cessaire dôaccompagner les industries dans lô®volution 

de leurs pratiques. Cela peut passer par des actions pour lesquelles nous, collectivité 

territoriale, nôavons pas forc®ment la main. 

- Accompagnement technique et financier des industries sur lô®volution de leurs 

procédures de fabrication vers le recours à des matériaux naturels et bio-sourcés. Le 
Fonds « air-industrie è de lôADEME, actuellement en cours dôexp®rimentation sur 

une zone restreinte du territoire national pourrait permettre dôaccompagner les 

industries dans cette évolution. 
- Evolution de la règlementation nationale en mati¯re dô®missions de polluants du 

secteur industriel : lô®volution se ferait vers des normes plus restrictives. Cette 

®volution ne peut en tout cas avoir lieu quôau national, voire europ®en.  

Les COVNM repr®sente un enjeu car ce polluant est ¨ lôorigine notamment de la formation de 

lôozone, qui contribue au r®chauffement global de la plan¯te.  
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Il appara´t toutefois que le potentiel de r®duction est intimement li®, pour lôindustrie, ¨ des 

évolutions règlementaires nationales et ¨ des outils dôaccompagnement r®fl®chis ®galement ¨ 

la même échelle.  

 

5) Le secteur des déchets 

La gestion des déchets participe de manière importante uniquement aux émissions de dioxyde 

de soufre. En effet, les déchets sont responsables de 51.3% des émissions totales de SO2, 

en faisant ainsi le premier émetteur du territoire pour ce polluant.   

Cette place importante, particularité du territoire de Seine Normandie Agglomération, 

sôexplique par la pr®sence dôun site important dôenfouissement sur la commune de Mercey, 

site g®r® par le Syndicat dôEtudes et de Traitement des Ordures M®nag¯res (SETOM).  

Ce site est toujours en activit® aujourdôhui, et continue ¨ accueillir des d®chets qui sont enfouis. 

Lôactivit® dôenfouissement va cependant conna´tre un arr°t d®finitif ¨ lôhorizon 2020. M°me si 

plus aucun déchet ne sera enfoui sur ce site, les déchets enfouis continueront à émettre des 

polluants, durant quelques années, mais les émissions connaîtront une diminution régulière. 

Ainsi, la cessation de lôactivit® dôenfouissement permettra dôici 2030 de r®duire de mani¯re tr¯s 

importante les émissions de SO2.  

Bien entendu, lôarr°t de lôenfouissement ne doit pas nous faire oublier quôil est n®cessaire de 

r®duire d¯s lôorigine les d®chets produits. 

De même, le reste des émissions est principalement dû aux secteurs résidentiel et industriel. 

En effet, ces deux secteurs consomment des combustibles fossiles tels que le gaz ou bien 

encore le fioul. Avec lôobjectif pour Seine Normandie Agglom®ration de réduire de 50% sa 

consommation dô®nergie, et de couvrir ¨ 100% ses besoins ®nerg®tiques par des ®nergies 

renouvelables, on peut ais®ment envisager une diminution dôautant plus importante des 

émissions de SO2 sur le territoire.  
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VII ï Séquestration carbone 

 

VII ï A ï Définition de la séquestration carbone : 

La séquestration du carbone est un processus visant à stocker du dioxyde de carbone, gaz en 

cause dans le r®chauffement climatique. Ce processus peut sôeffectuer de deux mani¯res : 

- Naturellement, grâce aux éléments naturels tels que les océans, les forêts, le sol 

(humus) ou bien encore dans le couvert végétale (prairies par exemple). Ce stockage est 
effectué de manière naturelle, et nôa donc aucun co¾t pour lôhumanit® : il sôagit dôun service 

écosystémique rendu par la nature. 

 

 
Schéma de principe de la séquestration carbone dans le sol (Source : site internet Solenvie, étude 

parue dans la revue Nature) 

Lôillustration ci-dessus présente ce phénomène naturel : le CO2 est capté par les plantes 

(arbres, cultures, é) pour leur croissance. Ces plantes produisent ensuite de la mati¯re 

organique (feuilles mortes par exemple) qui se décompose dans le sol. Cette matière permet 

de nourrir le sol, et donc les plantes qui vivent dessus. Une partie du CO2 qui se retrouve dans 

le sol est cependant rejet® dans lôatmosph¯re, mais le bilan global tend vers un stockage du 

carbone dans le sol. 

 

- Artificiellement, à travers les nouvelles technologies développées que sont notamment 

le stockage dans le milieu g®ologique (dans dôanciennes poches de gaz, de p®trole, é). Ces 

méthodes artificielles ont un coût de mise en place non négligeable, et leurs effets sur le 

long terme sont encore difficilement mesurables.  

Le volume naturel de séquestration carbone est menacé au niveau mondial, à la fois par 

lôexpansion de lôurbanisation, la déforestation ou bien encore par la transformation de prairies 

en parcelles cultivables.  
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Emissions et stockage du carbone dans le monde (Source : GIEC) 

Le graphique ci-dessus, issu dôun groupe de travail du GIEC (Groupe dôExperts 

Intergouvernemental sur lô®volution du Climat) en 2013, présente les émissions nettes de CO2, 

ainsi que les r®servoirs ¨ CO2. On constate ainsi que nos ®missions, que lôon qualifie 

dôanthropiques, sont bien sup®rieures ¨ ce que la nature (oc®ans, for°ts, é) est en mesure 

dôabsorber chaque ann®e, cr®ant ainsi le d®s®quilibre que lôon conna´t plus connu sous le nom 

de réchauffement climatique. 

En France, le stock de carbone dans les 30 premiers centimètres des sols est estimé à 3 voire 

4 milliards de tonnes. Rapport® ¨ lôhectare, le stock est bien entendu diff®rent selon lôutilisation 

du sol. Lôillustration ci-après présente ce constat. 

 
Estimations du stock de carbone par type dôoccupation des sols (Source : GIS sol) 

On peut noter que le stock de carbone, dans les sols situés en milieu urbain, dépend de la 

pr®sence ou non dôun espace vert, dôo½ la quasi-impossibilité de mesurer avec certitude le 

stock possible de carbone. Le sol situé sous une prairie ou bien une forêt a ainsi le meilleur 

Emissions et stockage 

du carbone dans le 

monde 
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stock de carbone, avec 80 tonnes ¨ lôhectare. Les stocks indiqu®s restent bien entendu une 

moyenne au niveau fran­ais, les ®carts sôexpliquant notamment par le climat plus ou moins 

sec. Ainsi, des praires situées en zone méditerranéenne auront un stock de carbone moins 

important que les prairies normandes par exemple. 

 
Estimations du stock moyen de carbone dans les sols en France (Source : GIS sol) 

La carte ci-dessus présente une estimation du stock moyen de carbone en France. Le 

département de lôEure, semble se situer sur un stock compris entre 40 et 75 tonnes de carbone 

par hectare. On constate que les secteurs de haute altitude stockent davantage de carbone, 

tandis que des zones telles que la côte méditerranéenne ou bien encore la vallée de la 

Garonne sont moins efficaces en matière de stockage du carbone. 

  

VII ï B ï La forêt, puits carbone pour Seine Normandie Agglomération : 

La Région Normandie a un taux de boisement estimé à 12.7% de la superficie régionale. Le 

d®partement de lôEure, pourtant très agricole, est un territoire particulièrement boisé (20% de 

sa surface) bien que le taux de boisement soit inf®rieur ¨ la moyenne nationale qui sô®l¯ve ¨ 

29.2%.  

La surface forestière et boisée du territoire de Seine Normandie Agglomération est estimée à 
16 448.12 hectares, ce qui représente 23.5% de la surface totale de lôagglom®ration (697 

km²). Bien que là-aussi le taux soit inférieur à la moyenne nationale, cette couverture forestière 

assure pour le territoire un rôle de séquestration carbone.  

La carte ci-après présente la répartition des secteurs forestiers en Normandie. Le département 

de lôEure est ainsi le d®partement normand le plus bois®, avec 132 775 hectares et 22 millions 

de m3 sur pied. 
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Carte des forêts en Normandie (Source : BDFORET / BDCARTO / IGN, Réalisation DRAAF 

Normandie) 

La carte ci-après présente quant à elle les massifs forestiers pour lôex Haute-Normandie. On 

y trouve également la répartition entre forêts privées et forêts publiques. Le territoire de Seine 

Normandie Agglomération est principalement concerné par des forêts privées, ce qui implique 

un système de gestion plus complexe (parcelles plus petites, propriétaires multiples).  

 
Carte des massifs forestiers en Haute-Normandie (Source : Corine Land Cover / ONF) 
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Gr©ce ¨ lôAgence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie (ADEME), nous disposons 

dôun outil permettant dôestimer le potentiel en s®questration carbone du territoire. Lôoutil ALDO 

nous offre en effet un panorama des capacités de stockage de carbone des différentes 

surfaces du territoire (champs, for°ts, prairies, é). La for°t fran­aise repr®sente selon lôOffice 

National des Forêts (ONF) un stock de 8 milliards de tonnes de CO2 en métropole. La capacité 

des forêts françaises à stocker du carbone équivaut à 65 millions de tonnes de CO2 par an, 

ce qui nous amène à une moyenne par hectare de 4.8 tonnes par an. 

Rapporté au territoire de Seine Normandie Agglomération, le stock de carbone des sols 

forestiers (30 premiers centimètres du sol + la litière présente sur le sol + la biomasse présente 

sur le sol) est estimé à un peu plus de 10 400 000 tonnes équivalent CO2. La moyenne du 

stockage de carbone pour les sols forestiers nous permet quant à elle de déterminer un 
potentiel de captage de carbone équivalent à environ 80 000 tonnes équivalent CO2 par an, 

le territoire comptant 16 448.12 hectares de surface forestière.  

Cependant, ce chiffre global est à relativiser. En effet, les espaces boisés gérés publiquement 

sont très peu nombreux. On peut donc estimer que la forêt présente sur le territoire est dans 

un ®tat de vieillissement, du fait dôun entretien et dôune exploitation peu d®velopp®e. Ainsi, le 

pouvoir de captation du carbone, estim® ¨ 4.8 tonnes par an et par hectare ¨ lô®chelle 

nationale, est certainement plus faible sur lôagglom®ration.  

Ce pouvoir moins important en mati¯re de captation du carbone sôexplique par le ph®nom¯ne 

de bio-dégradation du bois. Un arbre qui approche de sa mort naturelle va en effet provoquer 

un rejet de CO2 dans lôatmosph¯re, compte-tenu de son début de dégradation. La forêt 

vieillissante va ainsi voir son stock de carbone principalement provoqué par le sous-bois et les 

esp¯ces adventices qui sôy d®veloppent.  

Le stock de carbone totale de la forêt se trouve également renforc® gr©ce ¨ lôutilisation du bois 

pour réaliser des produits : planches, fibres, é Cette mati¯re, non vivante, permet toutefois 

de stocker de manière artificielle du carbone.  

 
Comparatif de différents isolants (impact en gaz à effet de serre) (Source : site internet BBC Bois) 

Un rappel simple sôimpose : grâce au processus de la photosynthèse, les arbres en croissance 

vont capter le CO2, dioxyde de carbone, qui est constitu® de carbone (C) et dôoxyg¯ne (O2). 
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Lôarbre nôa besoin que du carbone, et va donc rejeter lôoxyg¯ne. Le carbone capt® vient alors 

constituer le bois en lui-même, dont le poids à sec est dû pour moitié aux atomes de carbone. 

M°me apr¯s sa coupe, le carbone contenu dans le bois nôest pas rejet®, puisquôil constitue la 

matière même du bois. Ce bois ne rejettera alors du CO2 que sil il vient à se décomposer ou 

¨ °tre utilis® pour produire de lô®nergie. Ainsi, les c®l¯bres maisons ¨ colombages normandes, 

construites il y a plusieurs siècles, stockent encore du carbone.  

Le graphique ci-avant nous apporte un comparatif du bilan carbone de différents matériaux 

pour lôisolation (®nergie n®cessaire ¨ la production et ®missions de CO2). 

On constate ainsi que les matériaux bio-sourcés, ici la paille et la fibre de bois, nécessitent 

peu dô®nergie pour leur production, et permettent de stocker du CO2, là où les matériaux 

classiques en émettent davantage.  

Le bois, contrairement aux mat®riaux de construction tels que le b®ton ou bien lôacier, qui 

n®cessitent beaucoup dô®nergie pour leur fabrication, est donc un mat®riau dôavenir, et une 

source de stockage de carbone. De nombreux projets de constructions en bois, dont certains 

sont de véritables immeubles, voient ainsi dorénavant le jour.   

Il est à noter que la production annuelle de bois est estim®e, selon lôINSEE, ¨ environ 2 millions 

de m3 en Normandie. Celle sur SNA est estim®e, selon lôoutil ALDO de lôADEME, à 57 970 

m3 par an, ce qui repr®sente une s®questration carbone dôun peu plus de 2 000 tonnes 

équivalent CO2 par an.  

 

Ces constats nous permettent dôobserver le potentiel que repr®sente les surfaces bois®es du 

territoire, dôune part ¨ travers le stockage naturel de carbone (photosynth¯se) et dôautre part ¨ 

travers les produits issus du bois qui permettent de stocker du carbone ou, en cas dôutilisation 

pour produire de lô®nergie, permettent dô®viter le recours ¨ des ®nergies fossiles et non 

renouvelables (les émissions de CO2 seront alors moins élevées pour le bois que pour ces 

énergies fossiles).  

Ces deux axes de r®flexion nous permettent dôores-et-d®j¨ dôidentifier des actions potentielles 

permettant de développer ce service écosystémique qui, bien quôil ne r®soudra pas à lui tout 

seul la problématique des émissions mondiales de CO2, assure une complémentarité avec 

les mesures actuelles et futures dôatt®nuation des ®missions anthropiques de CO2.  

Le premier axe de réflexion vise donc à travailler sur le stockage naturel de carbone par la 

nature. La réflexion passe ainsi par : 

- Le développement du stockage de carbone à travers une végétalisation plus 

importante ; 

- Le développement du stockage de carbone via une meilleure gestion des espaces 

naturels (optimisation du potentiel existant) ; 

- La préservation du potentiel existant de séquestration de carbone grâce à la protection 

des espaces naturels. 

Le second axe de réflexion nous invite quant à lui à réfléchir sur le stockage de carbone à 

travers les produits dérivés de la forêt. Ce travail passe notamment par : 

- D®velopper le recours au bois comme mat®riaux de construction, dôisolation, é 

- D®velopper lôutilisation du bois-énergie en remplacement des énergies fossiles, avec 

comme contrainte la préservation de la qualit® de lôair. 
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Ces aspects seront développés par la suite, en lien avec la réflexion sur lôagriculture comme 

autre puits carbone pour SNA. 

VII ï C ï Lôagriculture, lôautre puits carbone du territoire de Seine Normandie Agglom®ration : 

Alors que la for°t repr®sente un peu plus de 23% du territoire, lôagriculture repr®sente près de 

60.5% de la surface de lôagglom®ration et couvre ainsi environ 43 000 hectares (données 

2013). La majeure partie de cette superficie est dévolue aux cultures céréalières, mais une 

partie est également dédiée aux prairies qui représentent ainsi 7.4% de la surface agricole 

utile (SAU) soit 3 212.8 hectares (données 2013), les vergers représentant quant à eux 49.1 

hectares (Voir carte ci-après).  

Ces prairies sont majoritairement situ®es dans les vall®es accueillant des cours dôeau, 

principalement en vall®e dôEure, dans la vall®e du Gambon (Les Andelys, Harquency), ainsi 

que le long de la Seine et de lôEpte. Quelques prairies se situent ®galement sur les plateaux. 

La prairie a une capacité de stockage de carbone plus élevée que les surfaces agricoles en 

culture. En effet, la présence en permanence dôun couvert v®g®tal, et le non labourage de 

cette surface lui permet de mieux stocker le carbone. Côest pour cela que la conversion dôune 

prairie en champ va provoquer un rejet de CO2 dans lôatmosph¯re. Ce rejet sera dôautant plus 

conséquent, et irréversible, si la prairie est utilisée pour y implanter des constructions.   

Le taux potentiel pour les prairies va cependant être diff®rent en fonction de lôutilisation de 

cette prairie.  

 
Comparatif du potentiel de stockage carbone par type de prairie (Source : Klumpp K., 2015) 

Le graphique ci-dessus (Source : Klumpp K., 2015) illustre ce point. On constate ainsi que les 

pâturages ont un potentiel en s®questration carbone plus important quôune prairie utilis®e pour 

la fauche. En utilisant la moyenne pour la prairie, à savoir 0.71 tonne de carbone par hectare 

par an, soit 2.6 tonnes de CO2 par hectare par an, on obtient ainsi un potentiel de 
séquestration en carbone estimé à 8 350 tonnes équivalent CO2 par an sur le territoire.  

Les surfaces cultivées, plus nombreuses en matière de superficie puisquôelles repr®sentent 
39 968 hectares, ont cependant un potentiel en stockage de carbone plus faible ¨ lôhectare 

que celui des prairies. Ce potentiel va également fortement dépendre du mode de culture 

(labourage, pr®sence dôun couvert v®g®tal, pr®sence dôarbres et/ou de haies), qui favorisera 

plus ou moins la teneur en matières organiques et donc la capacité à stocker du carbone. 


